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Je voudrais commencer cet éditorial en félicitant une fois de plus, au nom de tous
les membres de l’EUROSAI, le président de l’ISC de la Fédération de Russie, M. Ste-
pashin, pour sa récente nomination au poste de président de l’EUROSAI, à l’issue du
Ve Congrès qui s’est tenu à Moscou du 27 au 31 mai 2002. Je tiens également à lui
souhaiter un mandat fructueux et plein de succès à la tête de notre groupe régional. Il
convient en outre de féliciter et de témoigner à nouveau toute notre reconnaissance à
la présidence de l’ISC de France pour l’efficacité et le dévouement dont elle a fait
preuve à l’égard de l’EUROSAI au cours de son mandat, tout au long de ces trois der-
nières années.

Les institutions de contrôle du groupe Eurosai jouissent d’un ordre juste, stable et
pacifique fondé sur l’équilibre et l’égalité de droits, au sein d’une structure complexe
de valeurs partagées (démocratie, libertés et droits de l’homme) élevées au rang de
lois et basées sur la stratégie de la coopération. Contrairement au passé, où la dyna-
mique des changements était fondée sur le principe du pouvoir et la stratégie de la co-
opération, dans un monde qui s’intègre et se globalise, ce que l’on peut créer à tra-
vers la coopération est bien plus important que ce que l’on peut conquérir en
rivalisant.

Les institutions de contrôle ont actuellement de nouveaux défis à relever, des dé-
fis qui consistent essentiellement à comprendre et assumer les valeurs d’intégration et
de création, mais aussi à renforcer leurs effets positifs et à neutraliser leurs effets né-
gatifs. Dans ce nouveau contexte, les ISC doivent axer leur action sur le dépistage des
failles normatives et des pratiques de gestion comportant des risques d’ordre moral.
Cette action s’avère indispensable pour découvrir et identifier ces failles et contribuer
à la diffusion interne de l’éthique dans le cadre normatif d’organisations et de gestions
non seulement efficaces, mais aussi responsables sur le plan de l’éthique. En effet, le
principe éthique qui doit présider à la vie politique d’un État de droit et qui doit s’é-
riger en valeur essentielle de toute organisation, exige bien plus qu’un simple contrô-
le de l’application de la norme. Il doit être assorti d’une capacité d’anticipation de
l’avenir permettant de découvrir et d’enrayer tous risques d’ordre moral dans le do-
maine de la gestion des finances publiques.

Notre groupe régional a pu analyser, au cours des réunions techniques organisé-
es dans le cadre du Ve Congrès, la participation des ISC au processus budgétaire, ce
qui lui a indirectement permis de déterminer leur contribution plus ou moins impor-
tante à ce que nous avons appelé le processus de création de droit.

Je tiens en outre à souligner que ce Congrès a approuvé la création d’un nouveau
groupe de travail de l’EUROSAI sur les technologies de l’information, et a constaté
avec satisfaction le travail accompli par le Groupe de travail sur l’environnement et le
Comité de formation. En ce qui concerne les activités de ces deux derniers, la coopé-
ration entre les ISC membres de ces deux groupes a une fois de plus joué un rôle pré-
pondérant. En effet, on assiste actuellement à la mise en œuvre d’actions conjointes,
dont des audits et des études techniques, qui demandent des réactions créatives et un
apprentissage permanent et complexe, ainsi que des variables et des principes propres
à la nouvelle réalité politique, économique et sociale qui règne à l’heure actuelle.

C’est la raison pour laquelle je tiens à féliciter et encourager une fois de plus tous
ceux et toutes celles qui participent à ces ambitieux projets de coopération interna-
tionale, afin qu’ils continuent de faire preuve de persistance dans la réalisation de
leurs objectifs et obtiennent les résultats souhaités, au profit de notre organisation ré-
gionale.

Pour finir, je remercie très sincèrement tous les auteurs pour la collaboration
qu’ils ont apportée au Secrétariat de l’EUROSAI. Leurs généreuses contributions ont
rendu possible la parution d’une nouvelle édition de la revue de l’EUROSAI.

Ubaldo Nieto de Alba

Président de la Cour des comptes d’Espagne
Secrétaire Général de l’EUROSAI
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Madame et Messieurs les présidents et
chers collègues,

Mesdames et Messieurs les représen-
tants des présidents,

Mesdames, Messieurs,

Je suis très heureux de présider cette
vingt quatrième réunion du comité direc-
teur de notre organisation, qui me donne
l’occasion de retrouver de nombreux
collègues avec lesquels des relations d’a-
mitié se sont établies, parfois depuis très
longtemps, mais aussi d’accueillir de nou-
veaux collègues, à qui je souhaite la bien-
venue parmi nous. C’est la deuxième fois
que me reviennent l’honneur et le plaisir
de présider notre comité ; c’est aussi l’a-
vant dernière, puisque, comme vous le sa-
vez, le mandat de la Cour des comptes
française s’achèvera dans moins de trois
mois, avec le Congrès de Moscou. 

Il est sans doute un peu tôt pour dres-
ser un bilan des années qui viennent de
s’écouler, et je ne suis pas sûr d’être le
mieux à même de le faire : l’auto-évalua-
tion (self-assessment) a ses vertus, mais
nous serons naturellement d’accord pour
considérer que rien ne remplace un regard
externe sans prévention ni complaisance.
Je note seulement que notre ordre du jour
s’est encore allongé, passant de 15 à 20
points. J’ai la faiblesse de penser que cette
progression traduit l’accroissement des
thèmes concrets de coopération sur les-
quels nous travaillons, qu’elle est donc le
signe du dynamisme d’EUROSAI, qui
n’est autre que celui de ses membres, que
vous représentez ici. 

A cet égard, je tiens à saluer l’action
particulièrement positive et constructive
du bureau de l’auditeur général du Dane-
mark, et de son président, M. Otbo, qui
contribue de manière très concrète et effi-
cace au développement de notre organisa-

tion. Je le remercie très chaleureusement,
ainsi que ses collaborateurs, pour l’accueil
qu’ils nous réservent dans la belle ville de
Copenhague. 

Je souhaite également la bienvenue à
M. Kovacs, président de l’ISC de Hongrie,
dont nous connaissions déjà le dynamisme
et l’ouverture internationale, et qui a bien
voulu accepter la très lourde tâche d’ac-
cueillir le prochain congrès de l’INTOSAI,
en 2004. Je lui exprime toute notre 
gratitude pour cette décision, importante
pour l’ISC de Hongrie, mais aussi pour
toutes les ISC d’Europe, à la veille du cin-
quantième anniversaire de la création de
l’INTOSAI. Cette décision nous vaut dé-
sormais l’honneur et le plaisir de vous
compter à présent parmi nous, de même
que les autres membres européens du co-
mité directeur de l’INTOSAI, la Norvège,
le Portugal et le Royaume-Uni, qui partici-
paient déjà, comme membres ou observa-
teurs, à nos travaux. 

Je suis enfin heureux d’accueillir les
trois institutions que vous avez bien voulu
inviter à cette réunion, le Bundesrechnugs-
hof allemand, qui nous présentera sa pro-
position d’accueillir le Congrès d’EUROSAI
en 2005, M. Sekula, président de la Cham-
bre suprême de contrôle de Pologne, sur
plusieurs points de l’ordre du jour, et Mme
Stuiveling, du Rekenkamer des Pays-Bas,
qui nous exposera son projet de constitu-
tion d’un groupe de travail. 

Comme je viens de le souligner, l’or-
dre du jour de notre réunion est particuliè-
rement substantiel. Il invite à faire preuve
de beaucoup de concision, de manière à
pouvoir achever nos travaux dans les dé-
lais qui nous sont impartis. C’est pourquoi
je me bornerai, dans ce propos liminaire, à
quelques très brèves réflexions, directe-
ment inspirées par notre ordre du jour.
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Les différents sujets que nous avons à
examiner me semblent illustrer deux traits
majeurs de l’évolution de notre organisa-
tion : le développement et l’ouverture. 

1. Le développement d’EUROSAI. Il
se manifeste tout d’abord, quantitative-
ment, par la progression ininterrompue du
nombre de ses membres. Si vous acceptez
les nouvelles candidatures qui vous sont
présentées, notre organisation comptera
désormais 45 membres, confortant encore
la représentativité européenne d’EUROSAI,
et renforçant la place de notre groupe ré-
gional au niveau international.

Il s’exprime aussi, qualitativement, par
l’expansion remarquable de nos activités
dans de nombreux domaines, qu’il s’agis-
se des travaux menés dans le domaine de
l’environnement, coordonnés avec beau-
coup de dynamisme et d’efficacité par
l’ISC de Pologne, des actions de forma-
tion, avec la poursuite des sessions de for-
mation annuelles et la mise en œuvre, grâ-
ce à IDI, du programme régional de
formation à long terme, ou encore de l’es-
sor des outils électroniques d’échange
d’information, à travers les sites internet
mis en place avec l’appui de l’ISC du Da-
nemark. Et de nouveaux domaines d’ac-
tion s’ouvriront sans doute bientôt, comme
en témoigne la proposition de Mme la pré-
sidente du Rekenkamer des Pays-Bas dans
le domaine du contrôle informatique. Ce
développement doit aller de pair avec une
progression appropriée et un redéploie-
ment des moyens financiers qui y sont
consacrés. C’est tout l’enjeu des proposi-
tions budgétaires qui vous seront présenté-
es tout à l’heure. 

2. L’ouverture de notre organisation
constitue un deuxième trait frappant de la
période récente, dont notre ordre du jour
témoigne aussi clairement.

Ouverture sur l’extérieur, sur la sphè-
re internationale, à travers le renforce-
ment des liens avec les autres groupes ré-
gionaux, que reflète la tenue, en juillet
prochain, des Deuxièmes Journées
EUROSAI-OLACEFS, mais aussi à tra-
vers une participation intense de nom-

breux membres d’EUROSAI aux activi-
tés des groupes, comités et initiatives en-
gagées sous l’égide de l’INTOSAI, sans
oublier l’organisation de son prochain
Congrès. La place importante des ISC eu-
ropéennes au sein du comité directeur
d’INTOSAI est l’expression directe de
cette ouverture et des responsabilités pri-
ses par de nombreux membres d’EUROSAI
au niveau international.

A l’intérieur de l’Europe, EUROSAI
continue d’intensifier les relations et de
resserrer les liens établis avec d’autres or-
ganisations, institutions ou groupes de tra-
vail qui agissent dans le cadre de l’Euro-
pe. La conférence EUROSAI-EURORAI
de Madère organisée par l’ISC du Portu-
gal a été un grand succès, et cette collabo-
ration va se poursuivre et s’approfondir,
grâce à l’engagement de notre ISC hôte, le
Rigsrevisionen du Danemark. Les échan-
ges et les liens entre EUROSAI et le co-
mité de contact des ISC de l’Union euro-
péenne, tout comme avec le comité de
contact des présidents des ISC des pays
d’Europe centrale et orientale, Malte,
Chypre, la Turquie et la Cour des comptes
européenne, n’ont cessé de se renforcer.
Et des perspectives concrètes de collabo-
ration s’annoncent avec la Commission
européenne ou des institutions telles que
SIGMA-OCDE. 

Au total, même s’il nous reste bien sûr
beaucoup de chemin à parcourir, j’ai le
sentiment qu’une dynamique très positive,
qui est le fruit des efforts de chacun d’en-
tre vous, est désormais en œuvre, avec des
synergies croissantes entre les initiatives
de coopération prises dans différentes en-
ceintes. Ces efforts ont permis, me sem-
ble-t-il, de répondre de manière concrète
et effective à l’ambition première de notre
organisation, qui est de resserrer toujours
davantage les liens professionnels entre
nos ISC. Il nous reste à consolider ce dé-
veloppement et cette ouverture, dans le
respect de la diversité de la famille euro-
péenne. 

Je vous remercie. 

François LOGEROT 
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Le comité directeur de l’EUROSAI a
tenu sa XXIVème réunion à Copenhague
(Danemark), le 7 mars 2002, en présence
des membres, observateurs et invités dont
la liste figure à l’annexe I. 

M. Otbo, président de l’ISC du Dane-
mark, et M. Logerot, président de l’ISC de
France, président de l’EUROSAI, pronon-
cent les discours introductifs. 

1. Adoption de l’ordre du jour de la
XXIVème réunion

L’ordre du jour de la XXIVème ré-
union est adopté, après prise en compte
des compléments et rectifications sui-
vantes :

– au point 5 : demande d’admission à
EUROSAI de l’ISC de Bosnie Herzégovi-
ne, parvenue au secrétariat général après la
diffusion du projet d’ordre du jour ; 

– aux points 9.2.1. et 12. : rectification
des dates des événements concernés.  

2. Adoption du procès-verbal 
de la XXIIIème réunion

Le procès-verbal de la XXIIIème ré-
union (29 mars 2001, Ljubljana) est défi-
nitivement adopté. Il sera adressé à tous
les membres de l’organisation. 

Le projet de procès-verbal de la XXIVème
réunion, une fois validé par les partici-
pants, sera transmis à tous les membres de
l’organisation, conformément à la procé-
dure approuvée lors de la réunion de Lju-
bljana (point 2.2. du procès-verbal). 

3. Rapport du secrétaire général

M. Nieto de Alba présente le rapport
du secrétaire général, qui retrace les prin-
cipales activités de l’organisation depuis
un an et donne des informations sur celles

qui sont prévues en 2002. Ce rapport n’ap-
pelle pas de commentaires des membres et
observateurs du comité directeur. 

4. Présentation des rapports financiers
et des rapports des vérificateurs aux
comptes pour les exercices 2000 et
2001

M. Nieto de Alba, secrétaire général de
l’EUROSAI, présente, conformément à
l’article 14 des statuts, les rapports
financiers relatifs aux exercices 2000 et
2001, auxquels sont annexés les rapports
des vérificateurs aux comptes. Ces
rapports n’appellent pas de commentaires
de la part des membres et observateurs du
comité directeur.

5. Nouveaux membres : confirmation
du transfert de la qualité de
membre et examen des demandes
d’admission enregistrées par le
secrétaire général

M. Nieto de Alba, secrétaire général de
l’EUROSAI, rappelle tout d’abord les
transferts intervenus en 2001 dans la qua-
lité de membre de l’organisation, concer-
nant l’ISC de Bulgarie, désormais repré-
sentée par le National Audit Office, et
concernant l’ISC de la Principauté de Mo-
naco, désormais représentée par la Com-
mission Supérieure des Comptes, qui ont
déjà fait l’objet d’une consultation écrite
des membres et observateurs du comité di-
recteur. Il présente ensuite les demandes
d’admission présentées par les ISC de Bié-
lorussie, de Bosnie Herzégovine, et de la
Principauté d’Andorre. 

Le comité directeur confirme les trans-
ferts dans la qualité de membre de l’orga-
nisation concernant l’ISC de Bulgarie et
l’ISC de la Principauté de Monaco. 

Après avoir constaté que les demandes
d’admission qui lui sont soumises
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répondent aux conditions prévues par
l’article 3 des statuts, le comité directeur
approuve l’admission des ISC de
Biélorussie, de Bosnie Herzégovine et de
la Principauté d’Andorre, en qualité de
membre d’EUROSAI. Le secrétaire
général est chargé de notifier cette
décision aux ISC concernées. 

6. Information sur les résultats du
Séminaire Pré-Congrès 
de Varsovie

M. Sekula, président de l’ISC de Po-
logne, rappelle l’origine et le déroulement
du séminaire Pré-Congrès qui s’est tenu à
Varsovie du 25 au 27 septembre 2001 sur
le thème de « l’utilisation des technologies
de l’information dans le contrôle de l’exé-
cution du budget de l’Etat », dont les
conclusions seront présentées et dévelop-
pées lors du prochain Congrès de Moscou.
Cette présentation n’appelle pas de re-
marque de la part des membres et observa-
teurs du comité directeur. 

7. Information relative au Congrès de
Moscou et propositions concernant
les observateurs

M. Stépashine, président de l’ISC de la
Fédération de Russie, présente un rapport,
dont la version en anglais a été remise en
début de réunion aux participants, sur
l’état détaillé des préparatifs et le projet de
programme du Vème Congrès de l’organi-
sation, qui se déroulera à Moscou du 27 au
31 mai 2002. Ce rapport donne également
des informations sur les observateurs que
l’ISC de la Fédération de Russie propose
d’inviter au Congrès, ainsi que certaines
remarques sur les progrès faits dans la mi-
se en œuvre de la résolution présentée par
la délégation de l’ISC de la Fédération de
Russie lors du dernier Congrès INTOSAI
réuni à Séoul, dans le domaine de la lutte
contre le blanchiment de capitaux, la cor-
ruption et le détournement de fonds pu-
blics comme moyens possibles de finance-
ment du terrorisme international. En
particulier, il est proposé que le Secrétariat
de l’INTOSAI fournisse des informations
préliminaires sur son travail dans ce do-
maine, au cours du Congrès de Moscou.

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie M. Stépashine pour son exposé très
complet, qui montre que les préparatifs du
Congrès sont déjà très avancés, au plan
pratique comme pour l’organisation des
travaux proprement dits. Après le succès
du Séminaire Pré-Congrès, et grâce aux
efforts engagés par l’ISC de la Fédération
de Russie et les autres ISC associées à cet-
te préparation, cet événement se présente
ainsi sous les meilleurs auspices. Le prési-
dent d’EUROSAI exprime sa gratitude à
l’ISC de la Fédération de Russie pour
toutes les mesures déjà prises et annoncées
afin que le prochain Congrès soit un suc-
cès total. 

Suite à une observation de M. Fiedler,
président de l’ISC d’Autriche, concernant
les différences qui apparaissent entre la
version du rapport transmise aux partici-
pants par l’intermédiaire du secrétaire gé-
néral et celle, en anglais, qui a été remise
en début de réunion, M. Stépashine confir-
me que la version anglaise remise en début
de réunion est celle qui correspond à son
exposé. Il est donc pris acte que cette der-
nière version doit être retenue. 

Sur le fond, M. Logerot, président
d’EUROSAI, rappelle tout d’abord que
chaque délégation participant au comité
directeur d’EUROSAI est libre d’exprimer
son point de vue sur quelque sujet que ce
soit, comme le fait l’ISC de la Fédération
de Russie. Cette liberté d’opinion est dis-
tincte des décisions ou des orientations
que le comité directeur doit prendre sur les
sujets qu’il lui appartient de traiter.
Concernant les suites données aux travaux
du Congrès INTOSAI de Séoul, le prési-
dent d’EUROSAI indique que, pour l’ins-
tant, le comité directeur d’EUROSAI doit
seulement se prononcer sur la désignation
d’un membre de l’EUROSAI pour faire
partie du groupe de travail sur la planifica-
tion stratégique de l’INTOSAI. Cette
question figure au point 17 de l’ordre du
jour. 

Concernant l’initiative présentée par la
délégation de l’ISC de la Fédération de
Russie lors du dernier Congrès INTOSAI
réuni à Séoul, dans le domaine de la lutte
contre le blanchiment de capitaux, la cor-
ruption et le détournement de fonds pu-
blics comme moyens possibles de finance-
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ment du terrorisme international, il
convient de suivre l’ordre des choses tel
qu’il a été défini lors du Congrès INTOSAI
de Séoul. Ce n’est que lorsque le comité
directeur de l’INTOSAI, qui doit se réunir
en octobre 2002, aura pris des directives
sur ce travail que le comité directeur de
l’EUROSAI aura à se prononcer sur ce
point. Cette approche recueille l’assenti-
ment des participants au comité direc-
teur. 

Concernant le projet de programme du
Congrès de Moscou, M. Logerot, prési-
dent d’EUROSAI, note que le projet, dans
sa version actuelle, ne mentionne pas ex-
plicitement que la passation de pouvoir
entre l’ancien et le nouveau président
d’EUROSAI aura lieu au cours de la céré-
monie d’ouverture, comme cela est indi-
qué dans l’exposé présenté, et demande
donc que le projet de programme soit com-
plété formellement sur ce point. M. Stépa-
shine, président de l’ISC de la Fédération
de Russie, exprime son accord complet sur
cette demande. 

Concernant l’invitation des observa-
teurs, le président d’EUROSAI rappelle
que cette question doit être examinée en
accord avec les dispositions de l’article 6
des statuts. Ainsi, le président et le secré-
taire général de l’INTOSAI sont, de droit,
observateurs du Congrès. S’agissant des
autres observateurs, il appartient au comi-
té directeur de se prononcer en se fondant
sur des critères précis qui puissent justifier
les choix retenus, afin d’éviter de créer des
précédents qui pourraient entraîner des
difficultés futures. Les propositions de
l’ISC de la Fédération de Russie appellent
à cet égard les interrogations suivantes du
président d’EUROSAI :

– si l’invitation de la présidence de
l’OLACEFS peut se justifier en raison des
liens spécifiques de coopération établis
avec cette organisation, il semble plus diffi-
cile de justifier l’invitation d’ASOSAI sans
inviter du même coup les représentants des
autres groupes régionaux de l’INTOSAI,
puisqu’il n’y a pas de raison particulière de
faire une distinction entre les groupes ré-
gionaux de l’INTOSAI ; 

– Concernant l’invitation d’autres ISC
non membres d’EUROSAI, il paraît légiti-
me, comme cela avait déjà été fait au

Congrès de Paris, d’inviter l’ISC respon-
sable de la revue de l’INTOSAI, afin que
le Journal puisse rendre compte des tra-
vaux du Congrès de Moscou. En revanche,
il semble plus difficile d’établir des cri-
tères particuliers qui pourraient justifier
l’invitation, en qualité d’observateur, des
ISC du Canada et du Japon ; 

– Enfin, la collaboration établie entre
EUROSAI et certaines organisations pour-
rait justifier leur invitation en qualité d’ob-
servateur. Ainsi, IDI pourrait faire l’objet
d’une invitation ès-qualité, distincte de
celle de l’ISC de Norvège. La présence de
SIGMA-OCDE, en raison du rôle impor-
tant joué par cette organisation dans les
travaux du comité de contact entre les ISC
des pays d’Europe Centrale et Orientale,
apparaît souhaitable. De même, la coopé-
ration engagée avec EURORAI à l’occa-
sion de la Conférence de Madère, et qui est
appelée à se poursuivre en 2003 à Copen-
hague, pourrait justifier l’invitation des re-
présentants d’EURORAI en qualité d’ob-
servateurs. 

M. Stépashine, président de l’ISC de la
Fédération de Russie, indique qu’il parta-
ge ce raisonnement. Il considère égale-
ment qu’il est préférable d’inviter l’en-
semble des groupes régionaux au Congrès,
rappelle qu’IDI est invité, et marque son
accord pour l’invitation d’EURORAI et de
SIGMA-OCDE. S’agissant des ISC des
Etats-Unis, du Canada et du Japon, il pré-
cise que ces trois ISC, avec lesquels l’ISC
de la Fédération de Russie a des liens très
actifs, ont pris contact avec l’ISC de la Fé-
dération de Russie dans la perspective du
Congrès de Moscou, en exprimant le sou-
hait d’assister à ses travaux. 

M. Fiedler, président de l’ISC d’Au-
triche, et secrétaire général de l’INTOSAI,
exprime également son accord sur l’in-
vitation d’IDI, de SIGMA-OCDE et
d’EURORAI, et indique qu’il partage les
préoccupations du président d’EUROSAI
concernant l’établissement de critères pré-
cis justifiant les invitations d’observateurs,
afin d’éviter de créer des précédents pou-
vant entraîner une inflation inappropriée
des invitations dans l’avenir. 

M. Otbo, président de l’ISC du Dane-
mark, estime que cette discussion est tout à
fait importante, mais que l’ISC hôte devrait
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cependant avoir la possibilité d’inviter une
ou deux ISC non membres de l’organisa-
tion, en fonction de ses choix propres. 

Sir John Bourn, président de l’ISC du
Royaume-Uni, rappelle qu’un tel débat
avait déjà eu lieu avant le Congrès de Pa-
ris, et qu’il avait alors été décidé de ne pas
inviter toutes les ISC qui en avaient expri-
mé le souhait ; ainsi, tout en considérant le
point de vue exprimé par M. Otbo, une li-
mitation du nombre des observateurs ap-
paraît nécessaire, afin d’éviter les risques
évoqués par M. Fiedler. 

M. Stépashine, président de l’ISC de la
Fédération de Russie, remercie M. Otbo
pour son intervention et précise que les in-
vitations extérieures seraient en l’espèce
limitées aux trois ISC qui ont approché of-
ficiellement l’ISC de la Fédération de Rus-
sie. Elles pourraient être invitées en tant
qu’hôte personnel de l’ISC de la Fédéra-
tion de Russie. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
suggère de retenir de cette discussion la
proposition suivante : le comité directeur
pourrait décider d’inviter au prochain
Congrès, en qualité d’observateur, les ISC
représentant les différents groupes régio-
naux de l’INTOSAI, l’ISC des Etats-Unis
d’Amérique, en tant qu’ISC responsable de
la revue de l’INTOSAI, ainsi que trois or-
ganisations, IDI, SIGMA-OCDE et 
EURORAI. Les ISC du Canada et du Japon
ne seraient pas invitées en qualité d’obser-
vateur, mais en tant qu’invité personnel du
président de l’ISC hôte du Congrès. 

M. Stépashine, président de l’ISC de la
Fédération de Russie, remercie le président
d’EUROSAI pour sa proposition, avec la-
quelle il se déclare en complet accord. 

La proposition du président d’EUROSAI
est approuvée par le comité directeur. 

8. Questions budgétaires : examen et
décision sur les propositions
soumises par le comité de 
formation

M. Nieto de Alba, secrétaire général de
l’EUROSAI, rappelle les travaux qui ont
été entrepris par le comité de formation
dans le cadre du mandat qui lui a été confié
lors de la dernière réunion du comité di-
recteur. Il présente les documents ainsi que

le projet de résolution établis à l’issue de
ces travaux, déjà portés à la connaissance
de tous les membres et observateurs du co-
mité directeur par lettre conjointe du prési-
dent et du secrétaire général de l’Organisa-
tion en date du 6 février 2002. Ce projet de
résolution prévoit :

– de limiter la publication sur papier de
la revue à la seule version anglaise, avec
une qualité d’édition légèrement réduite et
de publier la revue dans chacune des
langues officielles de l’EUROSAI sur le
site Internet de l’Organisation ; 

– de proposer au Congrès une augmen-
tation d’environ cinquante pour cent par
rapport au budget précédent ; 

– de retenir, pour les principes d’octroi
des subventions, les normes et critères in-
diqués dans les documents de base.  

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie M. Nieto de Alba pour son rapport,
et signale, à titre complémentaire, que le
prochain budget de l’Organisation sera
présenté non en pesetas, mais en Euros. 

Sir John Bourn, président de l’ISC du
Royaume-Uni, exprime son soutien aux
propositions qui sont faites et remercie le
secrétaire général pour le travail qui a été
accompli. 

Le président d’EUROSAI rappelle
qu’il appartiendra au Congrès de prendre
les décisions finales sur le budget ainsi que
sur les conséquences qui en découlent sur
le montant des cotisations des membres. Il
indique qu’il conviendra de ne pas appli-
quer de façon uniforme l’augmentation
proposée, afin de tenir compte de la situa-
tion des ISC qui ont le moins de possibili-
tés, et demande que ces orientations soient
prises en considération en vue des déci-
sions à prendre par le Congrès. 

Le comité directeur approuve le projet
de résolution présenté par le secrétaire gé-
néral en tenant compte des remarques
faites par le président d’EUROSAI. La ré-
solution adoptée figure à l’annexe II.

9. Actions menées par le comité 
de formation

M. Perron (ISC de France), qui co-pré-
side avec Mme Fernandez Pirla (ISC
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d’Espagne) le comité EUROSAI de for-
mation (CEF, ou ETC en anglais), créé par
la résolution adoptée à Madrid le 16 fé-
vrier 2000, rappelle, en introduction à ce
point de l’ordre du jour, les objectifs fixés
par le comité directeur à ce comité de for-
mation, qui a tenu deux réunions en 2001,
à Paris, le 21 juin, et à Prague, le 7 dé-
cembre. Les conclusions de ces réunions,
transmises aux membres et observateurs
du comité directeur, rendent compte de
ses travaux. Au cours de sa dernière ré-
union, le comité de formation a proposé
qu’une réflexion soit engagée pour orga-
niser les différentes initiatives en cours
dans le cadre d’une stratégie globale de
formation pour EUROSAI. 

9.1. Composition actuelle du comité de
formation et demande de l’ISC de
Lituanie

M. Logerot, président d’EUROSAI, in-
dique que les services de la présidence ont
reçu une lettre du président de l’ISC de Li-
tuanie, datée du 23 Juillet 2001, par la-
quelle celui-ci demande que l’ISC de Li-
tuanie puisse participer au comité de
formation de l’EUROSAI. Dans la mesure
où ce comité a été constitué par le comité
directeur, il a été répondu à l’ISC de Li-
tuanie que cette demande serait examinée
lors de la prochaine réunion du comité di-
recteur d’EUROSAI.  

Le président d’EUROSAI rappelle que
le comité de formation est un organe prépa-
ratoire, dans le domaine de la formation,
pour le comité directeur, dont la composi-
tion a été fixée par une décision prise lors
de sa réunion de Madrid, le 16 février 2000.
Suivant le procès-verbal de cette réunion, le
comité de formation de l’EUROSAI « est
composé de huit membres : les ISC d’Al-
lemagne, du Danemark, d’Espagne, de
France, de Pologne, du Portugal, de la
République Tchèque, et du Royaume-Uni.
Ce comité est présidé conjointement par
les ISC de France et d’Espagne. Sous
l’autorité du comité directeur, il traitera
de toutes les questions de formation ».
Afin d’accomplir son rôle de préparation
de manière efficace, le comité de forma-
tion a été conçu comme une petite structu-
re, avec un nombre limité de participants.

Toutefois, il convient de garder présent à
l’esprit que, conformément à ses objectifs
statutaires, EUROSAI est une organisa-
tion ouverte, qui doit considérer de ma-
nière positive toute initiative de participa-
tion. 

En tenant compte de ces différents élé-
ments, le président d’EUROSAI suggère
que, tout en maintenant inchangée la com-
position actuelle du comité, le comité di-
recteur propose à l’ISC de Lituanie d’être
invitée aux réunions du comité de forma-
tion en qualité d’observateur. 

Cette proposition est approuvée par le
comité directeur. Elle sera transmise à
l’ISC de Lituanie. 

9.2. Sessions de formation

9.2.1. Session de formation qui sera
organisée à Budapest du 18 au 20
septembre 2002 sur le thème
« value for money audit »

M. Kovacs, président de l’ISC de Hon-
grie, présente le projet de programme et les
préparatifs engagés, avec le concours du
NAO britannique, pour l’organisation de la
seconde session de formation d’EUROSAI
qui se déroulera à Budapest du 18 au 20
septembre 2002, sur le thème « value for
money audit ». Le séminaire permettra
notamment de présenter les derniers déve-
loppement méthodologiques en la matière
et d’échanger les expériences à partir de
trois études de cas. Le Dr. Kovacs affirme
qu’un séminaire d’une durée de deux se-
maines sur l’audit de gestion se déroule
actuellement en Hongrie conjointement
avec l’ISC des Etats-Unis, et parallèle-
ment à la réunion du Comité directeur.
L’ISC de Hongrie informera sur ce sémi-
naire au cours de l’activité de formation
d’EUROSAI qui aura lieu au mois de sep-
tembre. 

9.2.2. Session de formation qui sera
organisée à Prague fin mai 2003
sur le thème de « l’évaluation 
des contrôles internes »

M. Volenik, président de l’ISC de Ré-
publique tchèque, présente un premier pro-

ORGANISATION DES INSTITUTIONS SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE DES FINANCES PUBLIQUES D’EUROPE

8

E U R S A IINFORMATIONNo 9 - 2002



jet de programme et indique les préparatifs
engagés, avec le concours de l’ISC d’Alle-
magne, pour l’organisation de la troisième
session de formation d’EUROSAI qui se
déroulera à Prague, du 26 au 28 mai 2003,
sur le thème de l’évaluation des contrôles
internes dans le contexte européen, avec la
participation escomptée de représentants
des Institutions européennes, de SIGMA-
OCDE, et la présentation de plusieurs
études de cas. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
souligne l’intérêt et l’importance des en-
jeux des deux prochaines sessions de for-
mation et ouvre la discussion sur les pro-
jets présentés.

M. Borge, Directeur Général d’IDI, in-
dique qu’il n’a pas de commentaire particu-
lier à faire sur les thèmes des deux sessions
de formation prévues, mais plutôt une ob-
servation générale sur la stratégie de forma-
tion. Les conclusions de la dernière réunion
du comité de formation ont en effet souli-
gné le besoin de définir pour l’avenir une
stratégie de formation. Il souligne ainsi,
comme il le développera dans la suite de
l’ordre du jour, que 26 spécialistes de la for-
mation seront formés à la fin de l’année
dans le cadre de la phase I du programme
régional de formation à long terme 
(PRFLT). La question de l’utilisation de ces
spécialistes au niveau régional va donc se
poser. Pour y répondre, il semble indispen-
sable qu’EUROSAI dispose d’une stratégie
de formation à long terme, comme c’est dé-
jà le cas dans d’autres régions du monde.
IDI soutient donc l’idée, présentée par le
comité de formation, de mise en place
d’une stratégie de formation à long terme,
qui intégrera notamment la coopération
entre EUROSAI et IDI, dont il sera traité au
point 9-4 de l’ordre du jour. 

M. Elles, représentant l’ISC d’Alle-
magne, confirme, en tant que membre du
comité de formation, que ce dernier a re-
commandé, lors de sa dernière réunion, la
mise en place d’une stratégie de formation
à long terme pour EUROSAI. Il précise
que cette réflexion doit aller de pair avec
une étude sur les possibilités de finance-
ment de cette stratégie, pour se fixer des
objectifs effectivement accessibles. 

M. Perron (ISC de France), co-prési-
dent du comité de formation, propose

qu’un projet de résolution en ce sens soit
préparé au cours des prochaines semaines
par la présidence du comité de formation,
soumis par consultation écrite à l’approba-
tion des membres et observateurs de ce co-
mité, puis du comité directeur, avant d’être
présenté au Congrès de Moscou. 

Cette proposition est approuvée par le
comité directeur. 

9.3. Pages Internet sur la formation

9.3.1. Premier bilan du site Internet 
sur la formation

M. Perron (ISC de France) indique que
la Cour des comptes française, qui héber-
ge le site Internet sur la formation
(http://formationeurosai.ccomptes.fr) a
proposé de légères modifications à la pre-
mière version, afin de rendre le site plus
attrayant et plus simple à utiliser. Ces pro-
positions ont été discutées et finalisées
avec les membres du comité de formation.
Il présente les principaux aménagements
de la nouvelle maquette, distribuée aux
participants sous la forme d’un CD-Rom. 

Le comité directeur autorise la mise en
ligne de la nouvelle version du site Internet
sur la formation. Un courrier sera adressé
aux membres d’EUROSAI pour leur faire
connaître ces aménagements, et les inviter
à alimenter régulièrement en informations
le site formation d’EUROSAI.

9.3.2. Ouverture du forum 
de discussion

M. Otbo, président de l’ISC du Dane-
mark, rappelle que le dernier comité direc-
teur avait décidé, dans le prolongement  de la
première session de formation d’EUROSAI
organisée à Golavice (Pologne), d’ouvrir
aux membres de l’organisation un forum de
discussion (Newsgroup) hébergé par l’ISC
du Danemark, accessible à partir du site de
l’organisation (www.EUROSAI.org). Ce fo-
rum, ouvert l’été dernier, ne rencontre pas
jusqu’à présent le succès attendu, malgré les
informations données à son sujet par lettre et
lors du dernier Congrès INTOSAI de Séoul.
Lors du dernier comité de formation, diffé-
rentes suggestions ont été faites pour mieux
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faire connaître le site auprès des utilisateurs
potentiels, en espérant que cet outil
d’échanges d’information sera effectivement
utilisé. 

Le prochain comité directeur fera un
nouveau bilan de la mise en place de ces
deux initiatives (site Internet sur la forma-
tion et Newsgroup). 

9.4. Coopération EUROSAI/Initiative de
développement d’INTOSAI (IDI)

M. Borge, Directeur Général d’IDI,
présente les résultats et les perspectives de
la coopération engagée depuis deux ans
entre EUROSAI et IDI dans le cadre d’un
programme régional de formation à long
terme (PRFLT) destiné aux ISC des pays
d’Europe Centrale, de l’Est et du Sud-Est.
Ce programme de formation de formateurs,
qui devait s’achever en 2005, comporte
deux phases, la phase I couvrant les ISC
des pays candidats à l’Union européenne,
et la phase II les ISC des autres pays d’Eu-
rope Centrale, de l’Est et du Sud-Est.

La phase I, entièrement financée grâce
à un don du gouvernement norvégien, est
bien engagée. L’atelier de conception et de
développement de cours (CDDW en an-
glais), qui constitue la seconde étape du
cursus de formation, s’est déroulé pendant
six semaines à Prague, du 22 octobre au 30
novembre 2001. Vingt six auditeurs, pro-
venant de 12 ISC y ont participé, appuyés
par l’équipe pédagogique et administrative
d’IDI, et avec le soutien de l’ISC de Répu-
blique tchèque. Grâce à la motivation et
aux efforts fournis par les participants, les
obstacles linguistiques et techniques ont
été surmontés avec succès, comme en té-
moigne le rapport sur ce CDDW, commu-
niqué au comité directeur. La prochaine
étape du cursus, l’atelier sur les techniques
d’instruction (ITW en anglais), d’une du-
rée de trois semaines, aura lieu à Cracovie
du 8 au 26 avril prochain, avec le soutien
de l’ISC de Pologne. Après une session
préparatoire à Oslo en juillet prochain,
l’ISC d’Estonie accueillera à Tallinn en
septembre 2002 la dernière étape de la
phase I, l’atelier régional de formation
(RTW en anglais), qui permettra aux fu-
turs formateurs de mettre en pratique les
techniques acquises pendant tout le cursus. 

La phase II du programme se déroule-
ra dans deux langues de travail, le russe et
l’anglais, et comportera, compte tenu de
l’expérience faite au cours de la première
phase, un atelier de mise à niveau en audit
financier. Certains des auditeurs formés au
cours de la phase I participeront à la for-
mation des auditeurs de la phase II. Cette
seconde phase devrait être mise en œuvre
entre l’automne 2002 (atelier de planifica-
tion stratégique, SPW en anglais), et l’au-
tomne 2005 (atelier régional de formation,
RTW en anglais), sous réserve de l’obten-
tion des financements nécessaires (estimés
à 1,4 millions d’Euros). La Commission
européenne, le gouvernement norvégien,
et d’autres agences européennes de coopé-
ration et de développement ont été sollici-
tées pour participer au financement de cet-
te seconde phase.

M. Logerot, président d’EUROSAI, ex-
prime à nouveau la reconnaissance de l’or-
ganisation au gouvernement norvégien pour
l’effort remarquable qu’il a consenti pour le
financement de la phase I du programme. En
ce qui concerne la phase II, il indique avoir
bon espoir qu’une part non négligeable du
financement puisse être recueillie, notam-
ment de la part de la Commission européen-
ne, qui trouve dans ce projet des conver-
gences avec certains de ses programmes de
coopération, notamment vis-à-vis des pays
des Balkans. Il conviendra de finaliser au
cours des prochains mois les sources de fi-
nancements de ce programme ambitieux,
qui revêt une importance considérable pour
les ISC des régions concernées. 

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie l’ISC de Norvège et le Directeur
Général d’IDI pour le travail accompli,
aussi bien dans le cadre de la coopération
avec EUROSAI, que, plus généralement,
au bénéfice de toutes les ISC membres
d’INTOSAI. 

Le comité directeur approuve la
poursuite du programme de coopération
engagé entre EUROSAI et IDI. 

10. Activités du groupe de travail sur
l’audit d’environnement

M. Sekula, président de l’ISC de Po-
logne, Coordonnateur du groupe de travail
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d’EUROSAI sur l’audit d’environnement,
présente les nombreuses activités d’audit
et de formation mises en œuvre en com-
mun par les membres du groupe dans le
cadre de la stratégie définie en octobre
2000 à Varsovie, lors de la première ré-
union du groupe de travail. La seconde ré-
union du groupe de travail est prévue à Pa-
ris, les 11 et 12 avril prochains, peu avant
le Congrès de Moscou, au cours duquel
une présentation de ses activités sera faite
à tous les membres d’EUROSAI. 

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie M. Sekula pour son exposé très in-
téressant, qui met en évidence le dynamis-
me de ce groupe de travail régional, et le
rôle très actif qu’il joue au sein du groupe
de travail d’INTOSAI. 

Sir John Bourn, président de l’ISC du
Royaume-Uni, souligne, à partir de
l’exemple de la pollution de l’air, la fonc-
tion importante de transparence que les
ISC peuvent jouer dans ce domaine, en
éclairant le public sur des questions essen-
tielles, qui restent cependant trop souvent
accaparées par un petit cercle de spécia-
listes dont le jargon technique est incom-
préhensible au profane.

M. Logerot, président d’EUROSAI,
souligne en effet que le rôle des ISC n’est
pas de se substituer à des spécialistes, mais
de révéler et de rendre lisible pour tous les
travaux de ces spécialistes. Ainsi, lors de la
prochaine réunion du groupe de travail à
Paris, au mois d’avril 2002, seront présen-
tés des travaux récents qui éclairent pour le
public une question qui ne doit pas rester
l’affaire des seuls spécialistes, celle de la
protection des ressources en eau contre les
pollutions, notamment d’origine agricole. 

11. Relations avec les universités

M. Perron (ISC de France), rappelle
que le dernier comité directeur, réuni à
Ljubljana, afin de marquer sa volonté de
développer les échanges avec les universi-
tés, avait décidé d’inclure une rubrique
« liens avec les universités » parmi les
pages « formation » du site Internet, et re-
commandé de rechercher à associer des
universitaires à chaque conférence, sémi-
naire ou congrès organisés par EUROSAI.

Cette association, déjà réalisée lors du
Congrès de Paris, puis, en mai 2001, à
l’occasion de la conférence EUROSAI-
EURORAI organisée à Madère par le Tri-
bunal de Contas du Portugal, devrait se
poursuivre dans le cadre de la prochaine
conférence EUROSAI-EURORAI prévue
à Copenhague en juin 2003. Par ailleurs,
une rubrique « liens avec les universités »
a effectivement été créée dans la nouvelle
version du site formation d’EUROSAI
présentée au point 9.3.1. de l’ordre du jour.
Dès à présent, un lien a été créé avec le si-
te Internet du groupement de recherches
européen en finances publiques (GERFIP).
Afin d’alimenter cette nouvelle rubrique,
les membres d’EUROSAI sont invités à
proposer à la Cour des comptes française,
qui héberge les pages Internet formation,
d’autres adresses de sites universitaires
traitant des finances publiques.  

M. Nieto de Alba, secrétaire général
d’EUROSAI, souligne l’importance de la
collaboration avec les universités et porte à
la connaissance du comité directeur l’ex-
périence du Tribunal de Cuentas d’Es-
pagne en la matière, qui permet d’associer
de manière très positive recherches théo-
riques et pratique professionnelle. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
souligne également l’intérêt, pour les ISC
comme pour les universitaires, de jeter un
pont entre ces deux mondes : les ISC peu-
vent apporter à leurs collègues universi-
taires leur expérience pratique et des élé-
ments de droit comparé, cependant que les
universitaires peuvent apporter beaucoup
aux ISC par leurs réflexions, grâce à la dis-
tance prise par rapport à l’action publique. 

Le comité directeur confirme sa volon-
té de développer ces échanges et examine-
ra les progrès réalisés en ce sens lors de
ses prochaines réunions. 

12. Secondes journées 
EUROSAI-OLACEFS

M. Nieto de Alba, secrétaire général
d’EUROSAI, présente le programme des
prochaines journées EUROSAI-OLACEFS,
qui auront lieu à Carthagène (Colombie)
les 10 et 11 juillet prochains. Il précise
qu’EUROSAI doit indiquer aux organisa-
teurs, avant la fin du mois d’avril, la liste
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des ISC participant à cette réunion, soit à
la table présidentielle, aux côtés de la pré-
sidence d’EUROSAI et d’OLACEFS, soit
en tant que présentateurs pour l’une des
trois séances de travail. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
demande donc aux membres présents
d’exprimer, s’ils le souhaitent, leur volon-
té de prendre part à cette manifestation, et
propose que le comité directeur confie à la
présidence et au secrétariat général le
mandat d’identifier les représentants
d’EUROSAI afin d’assurer, avec les col-
lègues d’OLACEFS, la bonne préparation
de cette manifestation. 

Sir John Bourn, président de l’ISC du
Royaume-Uni, fait savoir qu’il ne pourra
être présent lui-même, mais que le NAO
britannique sera certainement représenté à
cette réunion, pour y assurer les tâches qui
seront jugées souhaitables. 

M. Kovacs, président de l’ISC de Hon-
grie indique qu’il est prêt à participer à ces
journées et à établir un document sur les
questions liées à la lutte contre la corrup-
tion dans un monde globalisé. 

M. Sekula, président de l’ISC de Po-
logne, marque également son accord pour
participer à cette rencontre et préparer un
document sur le rôle des ISC dans la pro-
tection de l’environnement. 

M. Nieto de Alba, secrétaire général
d’EUROSAI, indique sa disponibilité pour
participer, à la table présidentielle, aux dé-
bats de la troisième séance de travail. 

M. de Sousa, président de l’ISC du
Portugal, exprime sa disponibilité pour
participer à cette réunion et apporter la
contribution qui sera jugée souhaitable. 

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie les collègues qui ont déjà fait
connaître leur volonté de participer à ces
journées, et indique qu’il est pris note de
leur initiative. Il précise que des volon-
taires non membres du comité directeur
pourraient également se manifester, et
qu’il n’y pas d’obligation de limiter les
participations aux seuls membres du comi-
té directeur. Le secrétariat général et la
présidence continueront, en collaboration
avec OLACEFS et l’ISC de Colombie à
organiser cette réunion dont il faut assurer
le succès. 

13. Poursuite de la coopération entre
EUROSAI et EURORAI

M. Otbo, président de l’ISC du Dane-
mark, présente la proposition, annoncée à
l’issue de la première conférence EUROSAI-
EURORAI de Madère (Portugal), d’ac-
cueillir à Copenhague, du 5 au 7 juin 2003,
une seconde conférence permettant de
poursuivre la coopération engagée entre
les deux organisations. Afin de favoriser le
développement de cette coopération sur
des sujets concrets, comme cela avait été
retenu dans les conclusions de la première
conférence, il est suggéré de retenir un thè-
me particulier, celui des soins de santé. Ce
thème, qui recouvre de nombreuses ques-
tions, par exemple celui des dépenses hos-
pitalières, permettra de présenter les diffé-
rentes approches existant en Europe en
matière de systèmes de santé. Un petit
groupe de travail, composé de l’ISC hôte
et de représentants d’EURORAI et 
d’EUROSAI, sera chargé de l’organisation
et de la préparation de cette deuxième
conférence. Les ISC d’Espagne, de Fran-
ce, du Portugal, du Royaume-Uni, et de la
Fédération de Russie ont exprimé leur dis-
ponibilité pour participer à ce groupe de
travail. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
souligne l’intérêt très grand du sujet pro-
posé, compte tenu des profondes diffé-
rences entre les différents systèmes de
soins de santé en Europe, mais aussi l’uti-
lité d’un échange d’expériences entre les
ISC et les membres d’EURORAI dans ce
domaine, étant donné le rôle important
joué par les institutions régionales dans 
le contrôle de ce secteur. Le président
d’EUROSAI remercie à la fois l’ISC du
Portugal pour avoir ouvert la voie dans ce
domaine, et l’ISC du Danemark pour avoir
accepté d’accueillir cette nouvelle étape de
la coopération entre les deux organisa-
tions. 

M. Perron (ISC de France), précise
que, si la méthode retenue est analogue à
celle mise en œuvre avec succès pour la
conférence de Madère, au noyau initial du
groupe de travail annoncé s’adjoindront
d’autres représentants des deux organisa-
tions, en tant que rapporteurs des diffé-
rents sous-thèmes qui seront traités lors de
la conférence. 
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Le comité directeur approuve la propo-
sition faite par l’ISC du Danemark, et sui-
vra, lors de sa réunion de l’année prochaine,
l’organisation des préparatifs de cette se-
conde conférence EUROSAI-EURORAI. 

14. Compte rendu du Congrès
INTOSAI de Séoul 
du 22 au 27 octobre 2001

M. Logerot, président d’EUROSAI, in-
dique qu’il n’est pas dans ses intentions, ni
dans ses attributions, de rendre compte de
manière détaillée des travaux qui se sont
déroulés à l’automne dernier à Séoul, cet-
te compétence appartenant au Secrétariat
Général d’INTOSAI, mais qu’il souhaite
seulement rappeler, parmi l’ensemble des
points qui ont été examinés lors du dernier
Congrès de l’INTOSAI, certains de ceux
qui intéressent directement l’organisation
et les activités propres d’EUROSAI. 

Il se félicite tout d’abord de la double
élection, au sein du comité directeur 
d’INTOSAI, des ISC du Portugal et du
Royaume-Uni, qui permet à EUROSAI de
disposer d’une représentation élue en har-
monie avec la dimension de l’organisation,
et qui correspond également à la diversité
des types d’organisation du contrôle des fi-
nances publiques en Europe. 

Le président d’EUROSAI se réjouit
également que ce soit une ISC européen-
ne, le State Audit Office de Hongrie, qui
accueille, cinquante et un ans après le
Congrès fondateur de l’INTOSAI, à Vien-
ne, le prochain Congrès de l’INTOSAI,
soulignant ainsi l’importance de la place
qu’occupe l’Europe dans la vie internatio-
nale de cette organisation, et remercie M.
Kovacs d’avoir accepté cette très lourde
tâche, témoignant par cette décision du dy-
namisme remarquable de l’organisation
qu’il dirige. 

Il note aussi avec satisfaction que l’ISC
de Norvège, en tant qu’institution support
de l’initiative pour le développement de
l’INTOSAI, dispose désormais, après une
modification des statuts qui a été adoptée à
Séoul, d’un siège en qualité de membre de
droit pour six ans au sein du comité direc-
teur de l’INTOSAI. Cette décision consti-
tue la consécration légitime des efforts et

des succès remportés par IDI dans le do-
maine clef de la formation, comme l’attes-
te, pour ce qui concerne EUROSAI, le dé-
veloppement du programme régional de
formation à long terme, dont il a été ques-
tion au point 9.4. de l’ordre du jour.  

Ces différentes décisions prises à Séoul
ont des conséquences très directes sur la
vie de notre organisation, en permettant de
conserver ou d’accueillir, à l’occasion de
chacune des réunions du comité directeur,
des représentants de la Hongrie, de la Nor-
vège, du Portugal et du Royaume-Uni, en
raison de leur participation au comité di-
recteur de l’INTOSAI. 

Le président d’EUROSAI relève 
par ailleurs que le dernier Congrès de 
l’INTOSAI a été riche en événements qui
vont certainement contribuer au dévelop-
pement des activités propres d’EUROSAI,
comme en témoigne l’ordre du jour de la
présente réunion : proposition, à l’initiati-
ve de l’ISC des Pays-Bas, de constitution
d’un groupe de travail sur le contrôle in-
formatique (point 16) ; création d’un grou-
pe de travail sur la planification straté-
gique, dans lequel chaque groupe régional
sera représenté par l’un de ses membres ti-
tulaire d’un siège au comité directeur de
l’INTOSAI (point 18 de l’ordre du jour). 

Il note enfin que le Congrès de Séoul a
été l’occasion d’exprimer un intérêt renou-
velé pour certains thèmes, tel celui de la
lutte contre la fraude, déjà pris en compte
dans les travaux de l’organisation, mais
aussi d’ouvrir de nouvelles pistes, comme
celle de la lutte contre le blanchiment de
l’argent, qui alimenteront certainement
des débats et des travaux, non seulement
au niveau international, mais aussi au ni-
veau de chacun des groupes régionaux. 

M. Fiedler, président de l’ISC d’Au-
triche, secrétaire général d‘INTOSAI, in-
dique que les informations données par le
président d’EUROSAI n’appelle pas de
commentaires de sa part, mais qu’il tient à
remercier tous ceux qui ont contribué à la
réussite du Congrès de Séoul. 

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie M. Fiedler et, à travers lui, la Cour
des comptes d’Autriche, qui assume, de-
puis l’origine, la lourde tâche du Secréta-
riat Général d’INTOSAI, à laquelle elle
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consacre d’importants moyens humains et
financiers. 

15. Information sur les candidatures
relatives à l’élection des membres
du prochain comité directeur
d’EUROSAI et à la nomination 
des nouveaux vérificateurs aux
comptes

M. Nieto de Alba, secrétaire général
d’EUROSAI, informe les membres du co-
mité directeur des lettres de candidatures
qui lui ont été adressées respectivement le
22 janvier 2002 et le 29 janvier 2002 par
les Présidents des ISC d’Italie et de Litua-
nie en vue de l’élection des membres du
prochain comité directeur d’EUROSAI. 

Il indique également que le président et
le secrétaire général d’EUROSAI ont de-
mandé aux Présidents des ISC d’Irlande et
de Belgique, actuellement chargée des
fonctions de vérificateurs aux comptes,
s’ils souhaitaient présenter à nouveau leur
candidature pour cette mission lors du pro-
chain Congrès. Le président de l’ISC d’Ir-
lande a fait savoir qu’il ne souhaitait pas
demander un nouveau renouvellement de
son mandat, contrairement au président de
l’ISC de Belgique, qui serait disposé à se
porter à nouveau candidat. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
prend acte des candidatures présentées en
vue de l’élection par le Congrès des nou-
veaux membres du comité directeur. Il par-
tage l’opinion de M. Nieto de Alba dans le
sens que ces candidatures respectent le
souci, exprimé par l’article 10 des statuts,
d’une représentation harmonieuse à la fois
de la diversité géographique de l’Europe et
des principaux types d’organisation du
contrôle des finances publiques. 

En ce qui concerne la prochaine dési-
gnation des vérificateurs aux comptes, le
président d’EUROSAI se réjouit que l’ISC
de Belgique ait exprimé le désir de sollici-
ter un nouveau mandat, et remercie l’ISC
d’Irlande pour la qualité des travaux ac-
complis durant ses deux mandats succes-
sifs. Il indique que des contacts explora-
toires ont été engagés avec l’ISC
d’Islande, qui n’a pour l’instant pas donné
de réponse officielle. 

Le comité directeur prend acte des can-
didatures notifiées au secrétariat général
ainsi que des contacts préliminaires établis
avec l’ISC d’Islande en vue de la désigna-
tion par le Congrès des prochains vérifica-
teurs aux comptes de l’organisation. 

16. Constitution d’un groupe 
de travail sur le contrôle
informatique

Mme Stuiveling, Présidente de l’ISC
des Pays-Bas, présente le projet de résolu-
tion visant, conformément à la proposition
faite lors du dernier Congrès INTOSAI de
Séoul, à la constitution, par le Congrès
d’EUROSAI, d’un groupe de travail sur
les technologies de l’information, dont
l’ISC des Pays-Bas serait disposée à assu-
rer la présidence. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
souligne l’importance majeure du thème des
technologies de l’information, qui est deve-
nu incontournable, sous différents aspects,
qu’il s’agisse de l’utilisation des techniques
informatiques dans les contrôles, de la dé-
matérialisation des pièces justificatives, ou
encore des contrôles portant sur les sys-
tèmes informatisés eux-mêmes. Il relève
que dans ce champ vaste et fondamental,
nombre de pays européens disposent, par
rapport à ceux d’autres continents, d’une
certaine avance et d’une expérience qu’il
peut être très utile de capitaliser au profit de
tous :

M. Otbo, président de l’ISC du Dane-
mark, remercie Mme Stuiveling pour son
initiative. Il exprime son accord complet
sur la proposition de création au sein
d’EUROSAI d’un groupe de travail sur
les technologies de l’information tra-
vaillant ensemble avec le groupe de tra-
vail d’INTOSAI, et précise que l’ISC du
Danemark sera prête à s’y associer. 

Mme Stuiveling, Présidente de l’ISC
des Pays-Bas, ajoute que ce groupe ne se
consacrera pas seulement à des travaux sur
les outils informatiques, mais que son
champ sera beaucoup plus large, et couvri-
ra également les questions de régulation et
de management liées à l’usage des techno-
logies de l’information, telles que la sécu-
rité ou la réglementation dans ce domaine. 
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M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie Mme Stuiveling pour ces préci-
sions, qui soulignent le caractère généra-
liste et global de l’approche retenue. 

Le comité directeur approuve la propo-
sition d’établir un groupe de travail sur les
technologies de l’information, et appuie la
candidature de l’ISC des Pays-Bas pour en
assurer la présidence. Cette proposition se-
ra soumise au prochain Congrès, confor-
mément à l’article 9.5. des statuts et 13 des
normes de procédures. 

17. Désignation d’un membre
d’EUROSAI pour le groupe de
travail sur la planification
stratégique de l’INTOSAI

M. Nieto de Alba, secrétaire général
d’EUROSAI, porte à la connaissance du
comité directeur la lettre du 20 novembre
2001 qui lui a été adressée par le Secrétai-
re général d’INTOSAI en vue de la dési-
gnation d’un représentant d’EUROSAI au
sein du groupe de travail sur la planifica-
tion stratégique d’INTOSAI constitué à
Séoul lors de la 49ème réunion du comité di-
recteur d’INTOSAI. Ce poste doit être
pourvu parmi les membres d’EUROSAI
qui ne sont pas déjà membres de droit de
ce groupe de travail et qui font partie du
comité directeur d’INTOSAI, soit les ISC
du Portugal, de Hongrie et du Royaume-
Uni. 

Le secrétaire général d’EUROSAI in-
dique que l’ISC du Royaume-Uni, par
lettre du 12 février 2002, a marqué sa dis-
ponibilité pour remplir ce mandat. Il de-
mande au comité directeur de bien vouloir
se prononcer, en précisant que l’ISC de
Hongrie, pour sa part, a manifesté son in-
térêt pour le groupe qui pourrait éventuel-
lement être constitué dans le futur sur le
thème de la lutte contre le blanchiment des
capitaux publics comme moyen possible
de financement du terrorisme internatio-
nal. 

M. de Sousa, président de l’ISC du
Portugal, soutient pleinement la désigna-
tion de l’ISC du Royaume-Uni dans ce
groupe de travail, en précisant que l’ISC
du Portugal a déjà, au sein d’INTOSAI,

accepté de s’engager dans le groupe de tra-
vail sur l’indépendance des ISC. 

M. Fiedler, président de l’ISC d’Au-
triche, secrétaire général d’INTOSAI, se
réjouit de la candidature de l’ISC du
Royaume-Uni, qui est un membre reconnu
et estimé d’EUROSAI et d’INTOSAI, et
qui saura parfaitement représenter notre
groupe régional au sein de ce groupe de
travail. L’ISC d’Autriche, également pré-
sente dans ce groupe de travail, veillera, en
relation avec les autres membres euro-
péens, à assurer une concertation étroite
entre EUROSAI et ce groupe de travail
d’INTOSAI. En ce qui concerne la ques-
tion du blanchiment des capitaux comme
moyen possible de financement du terro-
risme international, ce point n’appelle au-
jourd’hui aucune décision. Il n’existe pour
l’instant aucun groupe de travail sur ce
thème, qui donne seulement lieu à des tra-
vaux préparatoires : un questionnaire sera
adressé aux ISC membres d’INTOSAI ; ce
n’est qu’après son dépouillement qu’il
conviendra de prendre une décision sur la
constitution éventuelle d’un groupe de tra-
vail. Il est donc nécessaire d’attendre les
développements de cette question sans an-
ticiper, et il n’y a pas lieu d’en traiter au-
jourd’hui. 

M. Kovacs, président de l’ISC de Hon-
grie, marque également son soutien à la
candidature du Royaume-Uni, en rappe-
lant que l’ISC de Hongrie est actuellement
très occupée par les préparatifs du pro-
chain Congrès d’INTOSAI. Il indique par
ailleurs son intérêt de principe à travailler
sur le thème de la lutte contre la corrup-
tion, sans bien entendu interférer sur les
processus en cours. 

Sir John Bourn, président de l’ISC du
Royaume-Uni, indique qu’il serait très ho-
noré de représenter EUROSAI au sein du
groupe de travail d’INTOSAI sur la plani-
fication stratégique. Avec l’accord de M.
de Sousa, les tâches seraient ainsi parta-
gées, l’ISC du Portugal représentant 
EUROSAI au sein du groupe de travail
d’INTOSAI sur l’indépendance des ISC. Il
souligne que la participation de l’ISC
d’Autriche au sein du groupe de travail sur
la planification stratégique constitue un
point très important pour EUROSAI, et
exprime sa volonté de travailler en étroite
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collaboration avec l’ISC d’Autriche afin
d’apporter une contribution positive à ce
groupe, dans l’intérêt de l’Europe et au
nom de tous les collègues d’EUROSAI. 

M. Logerot, président d’EUROSAI,
confirme que la seule décision qui est de-
mandée aujourd’hui au comité directeur
porte sur la désignation d’un membre
d’EUROSAI pour faire partie du groupe
de travail d’INTOSAI sur la planification
stratégique. Sur les autres questions, il no-
te que l’ISC du Portugal est hautement
qualifiée pour remplir son mandat au sein
du groupe de travail sur l’indépendance
des ISC, et relève l’intérêt de la Hongrie
sur le thème de la lutte contre le blanchi-
ment d’argent, bien que, comme M. Fied-
ler l’a souligné à juste titre, le comité di-
recteur n’ait pas à prendre position sur ce
point aujourd’hui. 

Le comité directeur décide à l’unanimi-
té de désigner l’ISC du Royaume-Uni pour
faire partie du groupe de travail d’INTOSAI
sur la planification stratégique. Cette déci-
sion sera notifiée au secrétariat général
d’INTOSAI.

18. Information relative à la
proposition faite par l’ISC
d’Allemagne d’organiser le 
VIème Congrès d’EUROSAI

M. Logerot précise que ce point figure
à l’ordre du jour pour la simple informa-
tion des membres et observateurs du comi-
té directeur, étant entendu que la décision
sur le lieu du VIème Congrès sera prise 
à Moscou, durant le Vème Congrès 
d’EUROSAI. 

M. Elles, représentant l’ISC d’Alle-
magne, exprime la disponibilité du Bun-
desrechnungshof pour accueillir à Bonn le
Congrès d’EUROSAI qui se tiendra en
2005. Il précise que le candidat pressenti
pour être le futur président de l’ISC d’Al-
lemagne n’a pu venir présenter en person-
ne la proposition soumise par l’ISC d’Al-
lemagne, étant donné que la procédure de
sa nomination n’est pas achevée. M. Elles
indique qu’il serait heureux si le comité di-
recteur accordait son soutien à cette initia-
tive, présentée aux participants sous la for-
me d’un film 

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie M. Elles pour cette présentation
très vivante, dont l’excellente qualité lui
semble conforter les chances de voir l’ISC
d’Allemagne désignée pour organiser le
Congrès de 2005. 

Le comité directeur prend acte de la
proposition de l’ISC d’Allemagne. Cette
proposition sera soumise pour décision au
Congrès d’EUROSAI, réuni à Moscou du
27 au 31 mai prochains. 

19. Date et lieu du prochain comité
directeur

M. Logerot, président d’EUROSAI,
rappelle que la 25ème réunion du comité di-
recteur aura lieu à Moscou immédiatement
avant la tenue du Congrès, le 27 mai 2002,
ainsi que cela a déjà été prévu par l’ISC de
la Fédération de Russie. La 26ème réunion
du comité directeur aura lieu tout de suite
après la tenue du Congrès, sous la prési-
dence de M. Stépashine, qu’il remercie
pour son accueil. 

M. Shelyuto, représentant l’ISC de la
Fédération de Russie, confirme que la
Chambre des comptes de la Fédération de
Russie prépare actuellement, dans le cadre
général de l’organisation du Congrès, les
réunions du comité directeur qui vont le
précéder et le suivre. 

20. Divers

M. Nieto de Alba, secrétaire général
d’EUROSAI, invite les membres 
d’EUROSAI à faire connaître au secréta-
riat général les séminaires ou réunions
qu’ils organisent, afin que ses services
puissent faire bénéficier tous les membres
d’EUROSAI de ces informations. 

M. Logerot indique que toutes les ISC
membres d’EUROSAI peuvent communi-
quer de différentes manières sur leurs acti-
vités, mais le secrétariat général, comme la
présidence, constituent des lieux privilé-
giés de rassemblement et de diffusion de
l’information, comme en témoignent déjà
les initiatives prises dans ce domaine. Il ap-
partient aux membres d’EUROSAI de fai-
re des propositions pour que cette coopéra-
tion se développe toujours davantage.
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***

M. Logerot, président d’EUROSAI, re-
mercie M. Otbo, président de l’ISC du Da-
nemark, ainsi que ses collaborateurs et
tous ceux qui ont participé à la préparation
et au bon déroulement de la réunion, et lè-
ve la séance.

ANNEXE I

LISTE DES PARTICIPANTS 

I. Membres 

Danemark :
M. Henrik Otbo
Mme Nana Henning 
M. Yvan Pedersen
Mme Michala Krakauer 

Espagne :
M. Ubaldo Nieto de Alba
M. Manuel Nuñez Pérez
Mme Marta Fernández Pirla 
M. Jerónimo Hernández-Casares

Estonie :
M. Juhan Parts

Fédération de Russie :
M. Sergey Stepashine
M. Nikolay Paruzin
M. Fyodor Shelyuto 
M. Mstislav Afanasiev

France :
M. François Logerot 
M. Jean-Pierre Bonin
M. Christophe Perron
M. Philippe Milhat

République Tchèque :
M. Lubomir Volenik
Mme Marie Eisnerova
M. Michael Michovsky

Slovénie :
M. Vojko Anton Antoncic

Royaume-Uni :
Sir John Bourn
M. Richard Maggs 
M. Bruce Bedwell
M. Mark Davies 

II. Observateurs 

Autriche :
M. Franz Fiedler 

M. Wolfgang Mag Wiklicky
M. Wilhem Mag Kellner 

Hongrie :
M. Arpad Kovacs 

Norvège :
M. Bjarne Mork-Eidem 
M. Per A. Engeseth 

IDI :
M. Magnus Borge 
Mme Else Karin Kristensen

Portugal :
M. Alfredo José de Sousa 
M. José F. Tavares  

III. Invités 

Allemagne :
M. Lukas Elles 
Mme Francisca Schmitz

Pays-Bas :
Mme Saskia Stuiveling 
Mme Andrea Connell 

Pologne :
M. Miroslaw Sekula 
M. Jacek Jezierski
M. Jacek Kolasinski 

ANNEXE II 

RESOLUTION RELATIVE 
AU BUDGET DE l’ORGANISATION 

Projet de résolution (1)

Au cours de sa réunion du 29 mars
2001 à Lubjiana, le Comité directeur de
l’EUROSAI a demandé au Comité de for-
mation d’élaborer différentes propositions
sur l’évolution du budget de l’Organisa-
tion, en vue d’envisager la possibilité de fi-
nancer des actions de formation et, éven-
tuellement, de diminuer le coût des
publications.

Le Comité directeur de l’EUROSAI
s’est prononcé dans les termes suivants à
ce propos :

– Il réaffirme qu’à son sens le coût des
publications est excessif et qu’il consom-
me actuellement un part très importante du
budget.
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– Il reconnaît le travail accompli par le
Comité de formation et considère que ses
résultats sont effectifs et utiles à l’Organi-
sation.

– Il confirme donc qu’il attache un
grand intérêt à la poursuite du développe-
ment et de la mise en œuvre de la politique
de formation.

– Il prend acte du soutien financier
qu’il faut absolument apporter aux actions
de formation en général, et à la coopéra-
tion avec l’IDI en particulier.

– Il est conscient du fait que le budget
de l’Organisation est trop limité pour faire
face non seulement au niveau actuel des
dépenses, mais aussi à la mise en œuvre de
la politique de formation.

Compte tenu de tout ce qui précède et
des travaux et alternatives formulés par le
Comité de formation  - Documents nº 1 et
2 -, ainsi que de la proposition finale pré-

sentée à ce Comité directeur, il a été déci-
dé ce qui suit :

• En ce qui concerne les publications,
et plus précisément la revue EUROSAI : la
revue sera éditée sur papier dans la ver-
sion anglaise uniquement ; la qualité de
l’édition sera légèrement réduite et la re-
vue sera publiée dans chacune des
langues officielles de l’Organisation sur
le site Internet de l’EUROSAI.

• En ce qui concerne le budget de l’Or-
ganisation pour les 3 prochaines années : il
est proposé au Ve Congrès une augmen-
tation de cinquante pour cent par rapport
au budget précédent. On passera donc
d’un budget de 57 150 euros à un budget
d’environ 84 141,70 euros.

• En ce qui concerne les principes
d’octroi de subventions : d’approuver les
normes et les critères formulés dans le
rapport.
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Le cinquième Congrès de l’EUROSAI
qui s’est tenu les 27-31 mai 2002 à Mos-
cou, a examiné les rapports nationaux, les
contributions et autres documents transmis
par les pays membres de l’EUROSAI sur
le thème intitulé « Le rôle des ISC dans le
contrôle de l’exécution du budget de
l’Etat. ».

Dans le cadre du présent thème, les
participants au Congrès ont souligné le rô-
le des ISC à l’occasion de la préparation et
de la discussion par le Parlement des pro-
jets de budget gouvernementaux, examiné
en détail les problèmes du contrôle conco-
mitant et a posteriori de l’exécution du
budget de l’Etat, ont débattu de manière
approfondie de l’utilisation des technolo-
gies informatiques dans ce contrôle. Les
travaux du Congrès ont porté sur les sous-
thèmes suivants :

Sous-thème I : Le rôle des ISC dans la
préparation par les gouvernements des

projets de budget et leur examen par les
parlements ;

Sous- thème II : Le contrôle concomi-
tant et a posteriori de l’exécution du bud-
get de l’Etat ;

Sous-thème III : L’utilisation des
technologies de l’information (TI) dans le
contrôle de l’exécution du budget de
l’Etat.

PREAMBULE 

En vue d’accomplir l’objectif statutai-
re d’EUROSAI qui vise à promouvoir la
compréhension professionnelle et tech-
nique et la coopération parmi ses
membres ;

Reconnaissant l’importance du princi-
pe du respect du statut juridique propre à
chacune de ces Institutions ; 

RECOMMANDATIONS DU Ve CONGRÈS DE L’EUROSAI
SUR LE THÈME : « LE RÔLE DES INSTITUTIONS

SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE (ISC) DANS LE CONTRÔLE
DU BUDGET DE L’ÉTAT »



Pour autant que les ISC soient dotées
des pouvoirs correspondants ; 

1. Le Congrès estime que :

1.1. L’expérience et le savoir accumu-
lés par les ISC à l’occasion du contrôle de
l’exécution du budget de l’Etat constituent
un potentiel important qui peut être utilisé
dans la préparation et l’exécution du bud-
get.

1.2. La définition des objectifs et des
résultats dans les budgets constitue un ou-
til supplémentaire de gestion et de contrô-
le pour élaborer un budget orienté sur les
résultats et accroître l’influence du Parle-
ment sur le budget. L’interaction entre les
données de départ et les résultats escomp-
tés devient plus probante et contribue à
l’efficacité de l’activité du secteur de
l’Etat.

1.3. En règle générale, les crédits bud-
gétaires ne peuvent être dépassés que sur
autorisation spéciale du Parlement ou du
ministre des finances, par exemple pour
répondre à des besoins exceptionnels ou
urgents. Ce schéma rend le budget moins
flexible. Par ailleurs, la liberté illimitée de
l’administration de modifier les crédits ne
serait guère acceptable car elle réduirait le
pouvoir des Parlements d’autoriser les cré-
dits supplémentaires. 

1.4. La majeure partie des dépenses
budgétaires est déterminée par la législa-
tion existante et les engagements finan-
ciers qui limitent la capacité des Parle-
ments à prendre des décisions dans le
domaine budgétaire. Il importe que les
avis et les constats des ISC transmis au
Parlement tiennent compte des engage-
ments financiers à long terme. Cette re-
commandation est également importante
pour la programmation financière à moyen
terme établie par le Parlement.

1.5. Lorsque les ISC sont impliquées
dans l’élaboration du budget, leur rôle se li-
mite généralement à fournir un avis cohé-
rent et impartial, indicatif. En règle généra-
le, les ISC ne sont pas habilitées à apporter
des modifications dans les estimations bud-
gétaires du gouvernement. Leurs propo-
sitions ne sont pas contraignantes. Il
convient de garder à l’esprit que la partici-
pation des ISC à la procédure budgétaire ne
doit pas compromettre son indépendance
lors du contrôle ultérieur de l’exécution du
budget.

1.6. Les ISC peuvent jouer un rôle ac-
tif de conseil indépendant auprès du Parle-
ment si leur budget ne dépend pas du gou-
vernement. En tout état de cause, les ISC
n’ont pas besoin de disposition législative
pour donner des avis au Parlement et au
gouvernement.

1.7. Les rapports des ISC sur les
comptes définitifs facilitent la tâche du lé-
gislateur. Le Parlement peut s’appuyer sur
ces rapports dans la procédure d’adoption
du budget. En contrôlant les comptes, les
ISC doivent fournir au législateur une in-
formation fiable sur les conditions et le ni-
veau d’exécution par le gouvernement des
volontés du Parlement.

1.8. Chaque pays entend adopter et
utiliser au plan national les meilleures pra-
tiques admises au plan international ; ce
qui permettrait aux ISC de contrôler l’em-
ploi des fonds publics et d’en rendre
compte conformément aux normes de
l’INTOSAI en assurant la transparence né-
cessaire.

1.9. Outre la transparence du budget
de l’Etat, les Parlements exigent de plus en
plus une information fiable et vérifiée sur
le montant et la composition des dépenses
de l’Etat, ainsi que sur les bénéfices so-
ciaux et économiques et l’efficacité de la
dépense publique.

1.10. L’utilisation par les ISC des
technologies modernes de l’information
peut constituer un outil puissant pour réa-
liser un contrôle efficace et efficient de
l’exécution du budget de l’Etat.

L’emploi des outils TI n’est pas seule-
ment une question de technologie ni de re-
cours aux solutions les plus avancées, il
consiste avant tout à utiliser habilement les
développements dans ce champ de la
connaissance afin d’atteindre des objectifs
de contrôle spécifiques et clairement défi-
nis. Il devrait enrichir le processus de
contrôle et répondre à la nécessité de res-
ter en phase avec les développements les
plus récents, comme de choisir les outils
les plus adaptés.

En fournissant aux ISC un environne-
ment favorable à l’utilisation des outils TI,
les organes législatif et exécutif favorise-
raient un contrôle efficace de la prépara-
tion et de l’exécution du budget ; un tel en-
vironnement devrait être considéré comme
la norme. 
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2. En se fondant sur les résultats des
discussions, le Congrès recommande :

Concernant l’organisation du contrôle
de l’exécution du budget de l’Etat

2.1. En relation avec le gouvernement,
d’exercer pleinement son mandat légal en
tant qu’ISC, pour parvenir à contrôler le
budget de l’Etat de manière plus approfon-
die ; 

2.2. En relation avec les organes légis-
latif et exécutif, de contribuer à créer un
système efficace de contrôle financier de
l’Etat, de manière à faire coopérer les or-
ganes de contrôle externe et interne aux di-
vers niveaux du pouvoir exécutif et légis-
latif ; 

Concernant le contrôle des propositions
budgétaires

2.3. Dans le cas où les ISC jouent un
rôle consultatif dans l’élaboration du bud-
get, de fournir au Parlement non seulement
les résultats des vérifications nécessaires
au contrôle de l’exécution du budget, mais
aussi des avis à la fois aux organes législa-
tif et exécutif lors de la préparation du
budget.

Ces avis seront en principe d’autant
plus efficaces que les ISC pourront les
rendre plus tôt. Les ISC doivent toujours
dans ces circonstances veiller à rester in-
dépendantes, en particulier si la consulta-
tion intervient à un stade précoce.

2.4. Quand les ISC examinent un bud-
get de moyens, elles devraient œuvrer pour
l’adoption d’une répartition suffisamment
précise, pour fournir un niveau convenable
de transparence, pour l’information du
Parlement et pour faciliter ses contrôles ul-
térieurs.

Quand elles examinent un budget
orienté vers les résultats, les ISC devraient
œuvrer pour que les objectifs finals et les
résultats escomptés soient précisés, car ce-
ci contribuera à un emploi plus efficace
des ressources de l’Etat.

2.5. De rendre les Parlements conscients
de la nécessaire indépendance financière
des ISC, afin qu’elles jouent un rôle plus

actif et puissent donner au Parlement un
avis indépendant.

2.6. Dans les pays où l’exécutif a le
droit de modifier les autorisations budgé-
taires, de proposer au Parlement d’établir
par la législation des procédures, des
règles et des limites appropriées pour ces
modifications, et inclure ces procédures
dans la compétence de l’ISC en matière de
contrôle. 

La souplesse ainsi obtenue exige la mi-
se en place d’un système efficace de
contrôle interne dans les administrations. 

Concernant le contrôle de l’exécution
du budget de l’Etat

2.7. L’exécution du budget de l’Etat et
le contrôle de son compte rendu nécessi-
tent un cadre normatif stable et de niveau
juridique élevé. Ainsi, les ISC devraient
être en mesure de promouvoir, par leurs
suggestions et recommandations, la trans-
parence de l’emploi des fonds publics, et
une réglementation complète, en vue de
garantir des conditions de contrôle adé-
quates lors de la vérification finale des
comptes et de limiter le nombre des dispo-
sitions dérogatoires sur les crédits qui af-
fectent la confiance dans le domaine finan-
cier. Cette activité ne doit pas menacer
l’indépendance des ISC vis-à-vis du pou-
voir exécutif.

2.8. Outre l’exigence de transparence
des fonds publics, les Parlements exigent
de plus en plus une information fiable et
vérifiée sur les points suivants : le montant
et l’objet des dépenses engagées par l’Etat
en exécution du budget, ainsi que les avan-
tages économiques et sociaux de la dépen-
se et son efficacité. Les ISC doivent cher-
cher à remplir ces exigences lorsqu’elles
contrôlent l’exécution du budget de l’Etat.
Elles peuvent également recourir à la fois
au contrôle financier et au contrôle de per-
formance lorsqu’elles examinent les
comptes définitifs. Le contrôle financier et
le système comptable utilisé pour la prépa-
ration des états financiers sont reliés entre
eux. En conséquence, les ISC ont un rôle
particulier de conseil pour le développe-
ment du système budgétaire et comptable
de leur pays et dans l’élaboration de
normes de comptabilité et de contrôle ain-
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si que dans la formation professionnelle
des contrôleurs.

2.9. Au cours du contrôle de l’exécu-
tion du budget de l’Etat par les ISC, elles
doivent organiser leur travail de façon à ce
que le contrôle approprié soit effectué
dans des conditions économiques, effi-
caces, effectives et respectueuses des dé-
lais. Il est nécessaire de prendre en consi-
dération le fonctionnement de tous les
systèmes de contrôle interne du secteur
public, leurs mécanismes et leurs modes
d’action, que les ISC ont à évaluer et à
conforter par les moyens dont elles dispo-
sent (notamment par un échange de
normes, de méthodes et d’expériences). En
même temps, ce soutien sert dans le systè-
me de comptabilité budgétaire à améliorer
le contrôle des comptes définitifs au
moyen de contrôles internes indépendants,
ce qui augmente la confiance dans les rap-
ports présentés et les comptes, et réduit les
risques de contrôle.

2.10. Le contrôle du rapport présenté
par le gouvernement sur l’exécution du
budget de l’Etat crée une responsabilité
particulière pour chaque ISC. Les ISC doi-
vent fonder leur opinion et leur rapport sur
des justifications appropriées, suffisantes
et documentées pour conforter le Parle-
ment dans sa prise de décision. Au niveau
de chaque ISC, ces exigences impliquent
un système d’assurance qualité, compor-
tant l’emploi cohérent des méthodes et des
techniques de contrôle acceptées et géné-
ralement appliquées. Cet objectif ne peut
être atteint que par l’élaboration de mé-
thodes et de procédures conformes aux
normes internationales et par la création
d’un système de documentation clair, co-
hérent et ordonné. 

Concernant l’utilisation des
technologies TI

2.11. Chercher à créer un environne-
ment technologique favorable pour l’ISC,
par le dialogue avec les organes législatif
et exécutif, ce qui implique :

2.11.1. de lui donner suffisamment de
moyens juridiques d’accès aux données re-
quises pour réaliser un contrôle approprié
sur l’élaboration et l’exécution du budget
de l’Etat, les données étant homogènes

quelle que soit leur présentation (électro-
nique ou sur papier) ; 

2.11.2. de fournir un accès gratuit aux
données, au moins dans les cas où un or-
ganisme contrôlé est financé entièrement
ou partiellement à partir du budget de
l’Etat ; 

2.11.3. de développer des normes pour
les données fournies par le contrôlé, de
sorte que ces données soient compatibles
avec le système d‘information de l’ISC, et
aussi de favoriser la création de telles
normes, cette création étant considérée
comme un facteur essentiel d’accès aux
données. La législation constitue l’un des
moyens d’atteindre cet objectif ; 

2.11.4. de rendre les contrôlés respon-
sables de la fiabilité, de l’exhaustivité et de
l’intégrité des données fournies. Ceci est
important pour empêcher un mauvais usa-
ge de l’information et des pratiques ineffi-
caces ;

2.11.5. d’introduire des mesures garan-
tissant la sûreté, la confidentialité des don-
nées utilisées.

2.12. Lorsqu’une ISC rencontre des
obstacles dans l’utilisation des outils TI
pour le contrôle de la préparation et de
l’exécution du budget, prendre des me-
sures appropriées prévues par le mandat de
l’ISC. 

2.13. Prendre en considération les élé-
ments suivants dans l’adoption des déci-
sions quant au type et au degré d’applica-
tion des technologies de l’information et
quant au choix des outils TI :

2.13.1. le cadre légal et la philosophie
du contrôle, approuvées par les ISC, les
exigences requises par le Parlement en ce
qui concerne l’information à lui soumettre,
les exigences du public ;

2.13.2. la nécessité de garantir que le
développement des outils technologiques
choisis pour le contrôle va de pair avec le
développement des concepts et de la mé-
thodologie de contrôle ; 

2.13.3. garantir une compréhension
claire par l’ISC de la structure des données
informatiques d’une institution contrôlée ;
détermination de la nature des vérifica-
tions nécessaires ; 
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Du 29 septembre au 1er octobre 2002,
le groupe de travail de l’EUROSAI sur les
technologies de l’information, dont la
création est toute récente, s’est réuni pour
la première fois à La Haye, aux Pays-Bas1.
Cette réunion, à laquelle ont assisté les re-
présentants de 23 Institutions supérieures
de contrôle d’Europe, avait pour but de
convenir du cadre et des premières activi-
tés de ce groupe de travail.

Paradoxalement, l’une des premières
conclusions auxquelles ont abouti les as-
sistants à cette réunion est que l’audit des
systèmes informatiques n’existe pas. La
nature intangible des systèmes automa-
tiques et les dessous techniques qui y sont
inhérents ne font bien entendu que compli-
quer encore bien davantage les contrôles
correspondants. Cela dit, les intervenants
se sont montrés d’accord sur le fait qu’il
n’existe rien que l’on puisse considérer
comme étant une spécialité (élitiste) dé-
nommée audit informatique, mystérieuse
et accessible à quelques techniciens seule-
ment, tous hautement qualifiés et spéciali-
sés. Bien au contraire, la pénétrabilité de
l’automatisation, l’utilisation appropriée et
la surveillance que l’on se doit d’exercer
sur les systèmes informatiques, devraient
constituer une partie intégrante de tous les
contrôles et du fonctionnement des institu-
tions de contrôle. L’activité à laquelle nous
faisons allusion lorsque nous parlons d’au-

dit des systèmes informatiques, n’est autre
qu’un contrôle « normal » portant plus
particulièrement sur des questions ayant
trait aux systèmes informatiques.

Ce message est cependant loin d’être
largement accepté par la communauté des
ISC de l’EUROSAI et par les dirigeants et
auditeurs au niveau individuel. C’est pour-
quoi, plutôt que de se dissoudre à l’issue de
sa première réunion, ce groupe de travail a
relevé le défi de développer des outils et
d’attirer l’attention dans le but de rendre le
monde de l’informatique et du contrôle
plus accessible à l’ensemble de la commu-
nauté des membres de l’EUROSAI.

Par la suite, un programme d’excur-
sions à caractère informatique a été orga-
nisé, programme qui comprenait diffé-
rentes visites dont une de la barrière contre
les vagues de tempêtes à Hook of Holland,
qui est contrôlée par ordinateur, et une vi-
site du centre de simulation maritime du
port de Rotterdam, outre une dissertation
sur un cas pratique d’administration infor-
matisée, avec l’exemple hollandais des dé-
clarations d’impôts électroniques. À l’is-
sue de ce programme, le groupe de travail
a décidé d’axer ses activités sur les quatre
thèmes suivants :

1. Comment contrôler les accords et
les règlements internationaux à caractère
informatique.

L’AUDIT DES SYSTÈMES INFORMATIQUES 
N’EXISTE PAS !

2.13.4. la possibilité de bénéficier de
solutions technologiques et de logiciels
compatibles ; 

2.13.5. le degré de préparation du
contrôlé à utiliser les TI lors de  l’échange
des données avec l’ISC ; 

2.13.6. la nécessité de garantir l’effi-
cience des outils TI ;

2.13.7. l’existence d’un cadre et de
conditions qui assurent la fiabilité, l’ex-

haustivité et l’intégrité des données four-
nies et des résultats du traitement et de
l’analyse des données. 

2.14. Pour l’élaboration des décisions
concernant la mise en place des stratégies
et des moyens de formation, garder à l’es-
prit qu’un investissement continu et consi-
dérable dans les ressources humaines et
techniques est l’élément clef d’un emploi
réussi des outils TI dans le contrôle de
l’exécution du budget. 
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2. Comment contrôler l’administra-
tion informatisée, les marchés conclus via
l’informatique et la prestation de services
informatiques.

3. Comment contrôler les investisse-
ments publics en équipements informa-
tiques, logiciels et « humanware » (res-
sources humaines) ; et

4. Comment développer la capacité
des ISC pour leur permettre d’atteindre
leurs objectifs stratégiques grâce à l’utili-
sation des technologies de l’information
(dans le domaine de la gestion interne, par
exemple, avec des contrôles plus effectifs
et grâce au développement des aptitudes
de leur personnel).

Pour traiter chacun de ces thèmes a été
créé un sous-groupe chargé de développer
chaque tâche. Les progrès réalisés seront
évalués au cours de la prochaine réunion
du groupe de travail, qui se tiendra en
Suisse début 2004. 

Le groupe de travail de l’EUROSAI sur
les technologies de l’information travaille-
ra en étroite collaboration avec le Comité
permanent de l’INTOSAI sur les technolo-
gies de l’information. De plus, on s’attend
à ce que d’autres régions de l’INTOSAI se
joignent très bientôt à cette initiative en
créant leurs propres groupes de travail sur
les technologies de l’information. Cela per-
mettra non seulement de mieux localiser
les produits et les initiatives informatiques
de l’INTOSAI sur le plan régional, mais
aussi de mettre en œuvre une coopération
horizontale entre plusieurs groupes régio-
naux.

Le groupe de travail de L’EUROSAI
sur les technologies de l’information ren-
dra compte de ces travaux au prochain
Congrès de l’EUROSAI qui se tiendra à
Bonn en 2005. Tous ceux et toutes celles
qui souhaitent obtenir de plus amples ren-
seignements dès maintenant, sont invités à
visiter le site Internet du groupe de travail,
à l’adresse suivante : www.eurosai-it.org.
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THÈME Nº 1. LE CONTRÔLE ET
LA LUTTE CONTRE LA
CORRUPTION DANS UN MONDE
GLOBALISÉ

Conclusions

1. La mobilisation de capital illégal
entrave le potentiel politique et écono-
mique des citoyens et donne lieu à la créa-
tion de groupes économiques et financiers
qui font en sorte que leurs intérêts préva-
lent sur ceux de la communauté, ce qui a
une influence négative sur le développe-
ment démocratique des communautés na-
tionales.

2. Les mécanismes de contrôle interne
se sont montrés insuffisants pour per-
mettre aux serviteurs publics de desservir
les citoyens conformément aux modèles
normatifs de la bonne gouvernance.

3. Les ISC doivent être hautement en-
traînées et posséder une expérience mise à
jour en permanence si elles ne veulent pas
tomber en désuétude. C’est pourquoi elles
doivent prendre conscience de l’importan-
ce de la connaissance publique de leur ges-
tion et mobiliser en permanence et à bon
escient le soutien du parlement, des mé-
dias et des citoyens pour mener à bien le
travail qu’elles accomplissent.

4. Les systèmes de communication et
d’échange d’informations entre les ISC
font de nos jours appel à un niveau de pro-
grès technologique extrêmement élevé qui
complète et renforce le développement de
leurs activités, tout cela dans le but essen-
tiel de consolider le bien-être des citoyens
et de l’ensemble de la communauté.

5. Pour garantir la réussite de l’action
de contrôle, il s’avère nécessaire de mettre
en œuvre des mécanismes de contrôle so-
cial et d’encourager l’utilisation d’instru-
ments de contrôle citoyen par les instances
organisées de la société civile, en permet-
tant la participation de ces dernières en
qualité de voyers des actions de contrôle

devant être menées par les ISC, en fonc-
tion de l’intérêt qui est le leur dans chacun
des domaines contrôlés et de leurs possibi-
lités de contribution.

6. Il est inadmissible, dans nos démo-
craties, que des sociétés mixtes ou des
opérateurs privés exerçant des activités fi-
nancées par des fonds publics qui étaient
auparavant réalisées par des départements
et des agences publics assujettis aux prin-
cipes comptables et aux audits des ISC,
échappent  aujourd’hui au contrôle, pour-
tant nécessaire, de ces dernières. 

7. Il existe un consensus suffisant au
niveau mondial pour comprendre la néces-
sité de conclure des accords de coopéra-
tion dans les processus ayant trait au
contrôle, à la détection et aux enquêtes ju-
diciaires portant sur les actes de corruption
dans le domaine des marchés publics in-
ternationaux.

8. Il est clair que toutes les mesures
qui seront prises sur la base des instru-
ments légaux de lutte contre le crime et
dans le cadre de la coopération internatio-
nale entre les forces judiciaires et de poli-
ce au niveau national, auront des effets très
limités si elles ne font pas appel à la coor-
dination et la coopération internationales.

9. La globalisation des relations inter-
nationales facilite l’élargissement des pos-
sibilités de coopération et de collaboration
réciproque, ce qui nous permettra d’enri-
chir notre capacité à exercer comme il se
doit les fonctions qui nous sont confiées.

10. L’expérience a montré que les or-
ganismes de contrôle ont besoin d’être re-
connus et de jouir d’autonomie dans le
cadre de la coopération juridique interna-
tionale contre la corruption.

11. D’après la perception de plusieurs
pays de la région de l’OLACEFS, les stra-
tégies nationales contre la corruption ont
tendance à ne pas apprécier à sa juste me-
sure le rôle que jouent les ISC. Outre les
problèmes de coordination et d’interlocu-
tion que l’on rencontre dans les relations

IIe JOURNÉES EURO-AMÉRICAINES DES INSTITUTIONS
SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE

Cartagena de Indias, Colombie
Les 10 et 11 juillet 2002



interinstitutionnelles, on a aussi affaire à
des problèmes d’autorité morale : il n’est
pas rare que des bureaucrates du Gouver-
nement s’attachent à définir d’une façon
quelque peu mystérieuse la stratégie anti-
corruption au moment même où les orga-
nismes de contrôle dévoilent de sérieux
problèmes de corruption au sein du Gou-
vernement.

12. La promotion de valeurs éthiques
et civiques visant à constituer et renforcer
une culture de probité au sein de l’admi-
nistration publique et, par là même, de la
société en général, constitue l’un des défis
des ISC.

Recommandations

1. Il convient impérieusement de
conclure de vastes accords internationaux
et de prendre les mesures législatives qui
s’imposent pour garantir la coopération
entre les Institutions supérieures de
contrôle, dans le but de combattre effica-
cement les actes antijuridiques. Dans un
premier temps, il convient de garantir l’ap-
plication de l’article XIV, sur l’assistance
et la coopération, de la Convention inter-
américaine contre la corruption, ainsi que
des points 8 et 9 de la Déclaration des Na-
tions Unies sur la corruption et les actes de
corruption dans les transactions commer-
ciales internationales. Il faut en outre en-
courager l’application extensive de la
Convention internationale contre la cor-
ruption de l’Organisation de coopération
et développement économiques (OCDE).

2. Il faut faire en sorte qu’une partie
de la société, essentiellement issue du sec-
teur privé, s’implique dans les activités
d’intérêt public, en vue de contribuer à
l’exercice du contrôle respectif et de parta-
ger cette responsabilité avec l’État.

3. Il s’avère nécessaire de mettre en
œuvre des systèmes de coopération per-
mettant de lever le secret bancaire dans le
pays comme à l’extérieur, en ce qui
concerne les fonctionnaires impliqués
dans des irrégularités faisant l’objet de
contrôles, ainsi que l’échange permanent
d’informations sur les transactions inter-
nationales, les systèmes de contrôle inter-
ne et la détection de la fraude.

4. Il convient de renforcer le rôle des
ISC dans l’objectif  visant à étendre le de-

voir de reddition de comptes dans le do-
maine politique, étant entendu que l’ISC
est la seule institution de l’État qui est in-
dépendante de l’exécutif et qui est en me-
sure d’apporter son soutien technique aux
parlements pour que ces derniers puissent
exercer un contrôle politique accru.

5. Il faut profiter des réunions prépara-
toires nationales de la future convention
des Nations Unies, organisées par le Grou-
pe intergouvernemental d’experts siégeant
à Vienne, pour renforcer le consensus sur
la nécessité de doter les organismes non
judiciaires de nouveaux outils pour com-
battre la corruption transnationale.

6. Il serait bon d’envisager un
mécanisme interdisant aux sociétés
responsables d’actes de corruption dans un
pays étranger -pendant un laps de temps
d’au moins 5 ans-  de participer à tout
appel d’offres public et de conclure tout
marché avec les États signataires de la
future convention contre la corruption des
Nations Unies.

THÈME Nº2. CONCLUSIONS
COMMUNICATIONS PRESENTÉES
« LES INSTITUTIONS
SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE ET
LA COOPÉRATION
INTERNATIONALE » « SAIS AND
THE INTERNATIONAL
COOPERATION »

1. Compte tenu des différences écono-
miques qui existent entre les pays dévelop-
pés et les pays ayant un niveau de déve-
loppement moins élevé, il s’avère
nécessaire de procéder à des transferts de
ressources entre les premiers et les se-
conds à travers différents canaux de co-
opération internationale. Ces transferts
constituent un énorme défi pour les ISC de
chacun des États impliqués, dans la mesu-
re où elles doivent vérifier la légalité de
l’utilisation de ces ressources, ainsi que
l’efficience, les résultats et l’impact de
leur affectation.

2. La lutte contre la corruption doit
être institutionnalisée par le biais des orga-
nismes internationaux et des organisations
interinstitutionnelles des ISC telles que
l’EUROSAI et l’OLACEFS, dans le but de
mettre en place une coopération permet-
tant d’éviter la propagation de ce fléau so-
cial. Les bienfaits de la mise en œuvre
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d’une activité intense de coopération inter-
nationale dans le cadre d’organisations in-
ternationales, d’organismes multilatéraux
et d’organisations interinstitutionnelles,
sont bien connus, tout comme ceux de la
coopération bilatérale.

3. L’alliance EUROSAI – OLACEFS
peut constituer la plate-forme des
contrôles traditionnels de légalité et finan-
ciers, certes, mais aussi celle de contrôles
plus modernes : efficience, résultats, im-
pact. Les principaux outils que doivent uti-
liser les ISC pour parvenir à cette coordi-
nation, sont les suivants :

a) Le réseau de processus de coopé-
ration et d’intégration abordé au cours
des premières journées EUROSAI –
OLACEFS, organisées à Madrid.

b) Les normes d’audit et de contrôle
interne de l’INTOSAI.

4. Les normes élaborées par l’INTOSAI
au sein de ses différents groupes de travail
(dette publique, comptabilité, environne-
ment, évaluation de programmes, traite-
ment électronique des données, privatisa-
tions et le tout dernier groupe de travail ad
hoc sur le contrôle d’institutions interna-
tionales) doivent s’ériger en éléments vi-
taux pour permettre à cette coordination de
devenir plus consistante et intégrative.

5. Les contrôles portant sur les fonds
des organismes financiers internationaux,
constituent une base de coopération im-
portante essentiellement fondée sur la for-
te standardisation qu’ont connue les procé-
dures. Le contrôle des donations
effectuées est lui aussi important dans la
mesure où il permet d’obtenir de pré-
cieuses expériences qui peuvent ensuite
être échangées.

6. L’IDI constitue un outil essentiel
pour garantir et renforcer le transfert de
connaissances actuelles entre les ISC. Il
s’avère donc nécessaire de faire en sorte
que le travail de l’IDI bénéficie d’un sou-
tien permanent.

7. Les ISC des pays donneurs d’assis-
tance au développement pourraient jouer
un rôle primordial pour faire en sorte que
cette aide soit plus efficiente et axée sur les
résultats escomptés.

8. Les ISC les plus développées doi-
vent comprendre l’importance que les ISC
les moins développées et ayant le moins
d’expérience dans le contrôle de la gestion

publique, attachent à la signature d’ac-
cords de coopération garantissant le trans-
fert de nouvelles connaissances et tech-
niques ou technologies, que ce soit à
travers la formation, les stages de fonc-
tionnaires, les conseils techniques spécia-
lisés, ou encore l’établissement de procé-
dures de communication et d’information
ou de tout autre type de coopération.

9. Il convient de reconnaître la réussite
de différents efforts de coopération fournis
par les ISC de plusieurs pays pour unifier
leurs expériences et leurs ressources dans
le but de s’acquitter de leur tâche d’une fa-
çon effective. À titre d’exemple, on peut ci-
ter les initiatives suivantes :

9.1.1. La coopération scientifique et
culturelle mise en œuvre dans le contexte
des ISC de la Communauté des pays de
langue portugaise, relative au contrôle de
l’utilisation des ressources financières pu-
bliques, s’est avérée très bénéfique. Elle
témoigne de la préoccupation constante
des institutions dans ce domaine, ainsi que
des résultats positifs de l’intégration entre
les ISC.

9.1.2. Les différentes activités de co-
opération entre les ISC des 15 États
membres de l’Union européenne dans le
contexte du Comité de contact présiden-
tiel, y compris l’analyse comparative des
modèles de gestion nationale et de contrô-
le des fonds structurels de la Communau-
té, le respect de la politique de compétiti-
vité promulguée par l’Union européenne
au niveau des aides des États, et la mise en
œuvre d’un système de connexions élec-
troniques entre les différentes ISC.

Toutes ces activités constituent des
exemples concrets qui justifient le principe
de coopération et d’assistance mutuelle, à
travers la création d’objectifs communs,
qui préside toujours à toute activité de co-
opération internationale.

10. Le soutien que les organismes mul-
tilatéraux, essentiellement financiers, ou
les agences et les organismes de coopéra-
tion au développement, apportent aux ISC,
ne doit pas compromettre l’indépendance
dont jouissent ces dernières dans l’exercice
du contrôle d’autres projets réalisés à l’ai-
de de fonds issus des mêmes sources.

11. Les ISC doivent être un exemple
d’efficience, de transparence et de respon-
sabilité dans l’utilisation des ressources is-

ORGANISATION DES INSTITUTIONS SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE DES FINANCES PUBLIQUES D’EUROPE

26

E U R S A IINFORMATIONNo 9 - 2002



sues de crédits internationaux, notamment
dans les projets de modernisation auxquels
bon nombre d’entre elles prennent part.

12. Les ISC ont tendance à ne pas être
prises en compte dans les conventions in-
ternationales de lutte contre la corruption
signées par les gouvernements. Certaines
ISC doivent donc faire preuve d’une attitu-
de plus proactive afin de promouvoir la re-
connaissance de leur fonction en tant
qu’agents essentiels de la gouvernabilité
des pays.

Recommandations

a) Consolider entre l’EUROSAI et
l’OLACEFS une alliance jouant un rôle
essentiel et effectif dans la coordination
entre les ISC des deux continents. Les
deux organisations constituent une véri-
table plate-forme stratégique de coopéra-
tion en matière de contrôle des projets mis
en œuvre et des ressources qui sont inves-
ties dans le développement des processus
d’intégration régionale.

b) Promouvoir de façon proactive au-
près des chancelleries des différents États,
la nécessité de faire participer les ISC à
tous les programmes et instruments multi-
latéraux et bilatéraux de lutte contre la cor-
ruption, notamment dans le cadre de la fu-
ture convention des Nations Unies sur
cette question.

c) Constituer un comité permanent ou
des équipes de travail spéciales compo-
sées de délégués de l’OLACEFS et de
l’EUROSAI, dans le but d’analyser et de
développer des programmes de contrôle
coordonnés, simultanés et conjoints dans
des domaines ayant trait au contrôle des
fonds de la coopération internationale.

d) Outre le contrôle financier et de lé-
galité des ressources de la coopération in-
ternationale, les ISC devraient assumer in-
dividuellement et collectivement le
contrôle de l’efficience et de l’efficacité
dans l’utilisation de ces ressources, ainsi
que le contrôle de leur impact économique
et social, conformément aux législations
nationales.

e) Prendre les décisions qui s’impo-
sent pour programmer, dans les plus brefs
délais, l’organisation de forums, d’ateliers
et de conférences virtuelles et/ou réelles
dans le but de renforcer la coopération et le

soutien mutuel entre les ISC latino-améri-
caines et européennes.

f) Arrêter entre les ISC un agenda de
coopération en vue de la réalisation d’en-
quêtes spécifiques et d’échanges d’infor-
mations liées à d’éventuels cas de corrup-
tion et de détournement de fonds dans le
cadre de transactions, dans lesquels sont
impliqués des acteurs internationaux.

g) Il serait souhaitable de prévoir,
dans le cadre du Plan stratégique pour
l’INTOSAI, un chapitre spécifiquement
lié au contrôle des fonds de la coopération
internationale.

h) Arrêter un agenda de travail 
EUROSAI – OLACEFS afin d’identifier et
de promouvoir les actions de coopération
conjointe entre les ISC d’Europe et
d’Amérique latine.

THÈME Nº 3. « LE CONTRÔLE 
DE LA GESTION
ENVIRONNEMENTALE »

Conclusions

1. En dépit des différences qui existent
en ce qui concerne les compétences et
l’étendue du contrôle des différentes ISC
d’Europe et d’Amérique latine et des Ca-
raïbes, et malgré les différentes réglemen-
tations et normes qui régissent la gestion
publique de nos pays, tout le monde est
d’accord sur le fait que les ressources na-
turelles et l’environnement sont considérés
comme des biens publics et qu’il appar-
tient donc aux ISC de contribuer à leur
préservation et à leur exploitation soute-
nable au profit des processus de croissan-
ce économique.

2. Le caractère transfrontalier des im-
pacts engendrés sur l’environnement à la
suite des processus de mondialisation, tels
que le libre commerce, la révolution tech-
nologique dans les télécommunications,
les opérations de transnationales et le mar-
ché globalisé des capitaux, imposent aux
organismes supérieurs de contrôle de nou-
veaux et plus grands défis en matière de
surveillance de la gestion publique. Le
commerce et l’échange de biens agricoles
(génétiquement modifiés ou non), par
exemple, introduisent une variable impor-
tante dont les ISC doivent tenir compte
lors du contrôle des conditions locales de
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production et de l’adoption de bonnes pra-
tiques productives, étant donné que les
risques générés dans un pays peuvent, par
cette voie-là, se propager dans un autre
pays.

3. Tous les pays reconnaissent cette
réalité et soulignent les limitations qui leur
sont imposées par l’absence d’un cadre
normatif permettant d’établir les responsa-
bilités qui en découlent, ainsi que par l’im-
perfection des instruments économiques
qui permettent d’évaluer les coûts environ-
nementaux inhérents au développement
économique. En conséquence, la coopéra-
tion entre les pays et, plus particulière-
ment, entre les ISC s’avère fondamentale
pour contribuer à inverser les processus
globaux de détérioration de l’environne-
ment.

4. De multiples accords internatio-
naux ont été conclus par nos pays :
l’Agenda XXI adopté à Rio de Janeiro il y
a 10 ans et dont les réalisations seront éva-
luées le mois prochain à Johannesburg, le
Protocole de Kyoto, la Convention de
Montréal, le MARPOL ou la Convention
de RAMSAR, pour n’en citer que
quelques-uns. Ces accords montrent qu’en
dépit des bonnes intentions des gouverne-
ments, les résultats peuvent souvent être
qualifiés de pauvres. Il y a toujours un
grand fossé entre le discours et l’action,
notamment en raison de l’intervention de
certains groupes de pays.

5. Les ISC présentes font part de leur
préoccupation pour l’existence de plus de
150 conventions internationales en matière
d’environnement, des conventions qui mo-
nopolisent d’importantes ressources pu-
bliques mais dont on ne connaît pas les ré-
sultats dans la plupart des cas. Il est donc
urgent de développer des instruments
communs permettant d’assurer le suivi et
l’évaluation de leur application et de leurs
résultats.

6. Le cadre normatif global (conven-
tions et traités) demande de la part des ins-
titutions chargées du contrôle environne-
mental, l’adoption de normes techniques
admises universellement, ainsi que la si-
gnature de conventions de coopération
entre les différentes ISC pour en assurer le
suivi et l’évaluation, comme cela a été le
cas entre les pays membres de l’EUROSAI
et, plus récemment, entre certaines ISC
d’Amérique latine et des Caraïbes.

7. La crise environnementale que
connaît actuellement la planète (notam-
ment en raison de la contamination et de la
pollution de l’environnement naturel, de la
vulnérabilité de la couche d’ozone, de
l’épuisement ou de la diminution de l’offre
hydrique, ainsi que de la perte de res-
sources génétiques de la flore et la faune),
exige de toute urgence, de la part de chacu-
ne des ISC, la prise en compte de la di-
mension environnementale dans le cadre
des contrôles qu’elles exercent sur la ges-
tion publique, ce pour quoi les ISC ont créé
individuellement et collectivement des ins-
truments et des méthodologies possibles
dont il est indispensable que d’autres ISC
prennent connaissance à travers l’échange
d’expériences et d’informations.

Propositions

1. Les ISC de l’EUROSAI et de
l’OLACEFS disposent de groupes de tra-
vail sur l’environnement qui ont tout ré-
cemment adopté leurs plans d’action res-
pectifs pour la période 2002-2005, plans
qui doivent bénéficier du soutien résolu
des ISC impliquées dans leur exécution,
sachant qu’il s’agit là d’une façon privilé-
giée d’échanger des informations et des
méthodologies d’audit environnemental,
et de contrôler et surveiller les ressources
environnementales communes, notam-
ment dans les bassins hydrographiques in-
ternationaux, ainsi que la pollution marine
et la protection des zones humides, entre
autres.

2. L’exécution de ces plans de travail
permettra de développer des programmes
pilote d’audit environnemental et de stan-
dardiser les méthodologies, de façon à per-
mettre un contrôle intégré portant sur les
différentes perspectives d’analyse, sachant
que tous les secteurs de l’État sont impli-
qués dans la politique et la gestion envi-
ronnementale, même les acteurs privés qui
échappent au contrôle direct des ISC, si ce
n’est à travers l’exercice d’un contrôle du
contrôle.

3. Compte tenu de l’importance
qu’ont pour nos sociétés les biens histo-
riques et culturels, qui constituent une par-
tie essentielle de la nationalité, la sur-
veillance de leur conservation et de leur
protection doit impérativement faire partie
des tâches de contrôle des ISC.
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• XXIVe COMITÉ DIRECTEUR DE
L’EUROSAI
Copenhague (Danemark), le 7 mars
2002

• IIe RÉUNION DU GROUPE DE
TRAVAIL SUR L’AUDIT D’ENVI-
RONNEMENT DE L’EUROSAI
Paris (France), les 11 et 12 avril 2002

• CLÔTURE DE L’ATELIER DE
FORMATION DES FORMA-
TEURS DU PROGRAMME DE
FORMATION RÉGIONALE À
LONG TERME (LRTP) DE L’IDI
Cracovie (Pologne), les 25 et 26 avril
2002

• Ve CONGRÈS DE L’EUROSAI  ET
XXVe ET XXVIe COMITÉS DI-
RECTEURS DE L’EUROSAI
Moscou (Fédération de Russie), du
27 au 31 mai 2002

• VIe RÉUNION DU COMITÉ DE
FORMATION
Madrid (Espagne), le 5 juillet 2002

• IIe JOURNÉES EURO-AMÉRI-
CAINES DES INSTITUTIONS

• RÉUNION DU COMITÉ DE FOR-
MATION 
Lisbonne (Portugal), du 20 au 22
janvier 2003

• 3e STAGE DE FORMATION
Prague (République tchèque), du 26
au 28 mai 2003

• JOURNÉES EUROSAI-EURORAI
Copenhague (Danemark), les 5 et 6
juin 2003

• RÉUNION DU COMITÉ DE FOR-
MATION DE L’EUROSAI
Varsovie (Pologne), les 23 et 24 juin
2003

• IIe RÉUNION DU GROUPE DE
TRAVAIL SUR LES TECHNOLO-

SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE
EUROSAI - OLACEFS
Cartagena de Indias (Colombie), du
10 au 12 juillet 2002

• IIe STAGE DE FORMATION
Budapest (Hongrie), du 18 au 20
septembre 2002

• RÉUNION DU GROUPE DE
TRAVAIL SUR LES TECHNOLO-
GIES DE L’INFORMATION DE
L’EUROSAI
La Haye (Pays-Bas), le 30 septembre
2002

• DEUXIÈME SÉMINAIRE SUR
L’AUDIT D’ENVIRONNEMENT
« L’AUDIT D’ENVIRONNEMENT
INTERNATIONAL »
Golawice (Pologne), les 2 et 3 oc-
tobre 2002

• ATELIER DE TRAVAIL DE PLA-
NIFICATION STRATÉGIQUE DU
PROGRAMME DE FORMATION
DE L’IDI POUR L’EUROSAI
Zagreb (Croatie), du 11 au 14 no-
vembre 2002

GIES DE L’INFORMATION DE
L’EUROSAI
Berne (Suisse), le 15 octobre 2003

• XXVIIe RÉUNION DU COMITÉ
DIRECTEUR DE L’EUROSAI
Italie, le 28 octobre 2003

• Ve RÉUNION DES COORDINA-
TEURS DU GROUPE DE TRA-
VAIL SUR L’AUDIT D’ENVIRON-
NEMENT
Pays-Bas, décembre 2003

• TROISIÈME SÉMINAIRE SUR
L’AUDIT D’ENVIRONNEMENT,
SUR LE THÈME: « LE
CONTRÔLE DE LA GESTION
DES DÉCHETS »
Pays-Bas, décembre 2003

ACTIVITÉS DE L’EUROSAI EN 2002

AGENDA DE L’EUROSAI 2003



Le Bureau fédéral de contrôle, an-
cêtre du Contrôle fédéral des finances
(CDF), a été créé en 1877 déjà. A l’occa-
sion de cet anniversaire, une fête et une
séance se déroulaient les 12 et 13 sep-
tembre 2002 dans la salle du Conseil na-
tional. Ces journées ont traité des
risques encourus par les sociétés indus-
trielles axées sur l’information, ainsi
que des défis posés aux systèmes de sur-
veillance de la Confédération.

L’actuel système de surveillance fi-
nancière de la Confédération suisse a été
institué par les Chambres fédérales en oc-
tobre 1902. Plusieurs interventions parle-
mentaires demandaient alors la création
urgente d’une Cour des comptes. Une tel-
le institution ne semblait cependant pas
adaptée à la mentalité suisse puisque les
Chambres fédérales auraient dû partager
leur compétence exclusive en matière de
haute surveillance. En 1899, le Conseil fé-
déral avait donc proposé dans son message
au Parlement un nouveau système fondé
sur des organes déjà existants. Le Bureau
de contrôle créé 25 ans auparavant devint
le Contrôle fédéral des finances (CDF) et
les commissions ad hoc constituées pour
contrôler le budget et le compte d’Etat se
transformèrent en commissions perma-
nentes des finances du Conseil national et
du Conseil des Etats. La nouveauté la plus
importante apportée par ce système était
toutefois la création en 1902 d’une Délé-
gation des finances commune aux deux
Chambres, délégation composée de trois
membres de chacune des deux commis-
sions des finances et chargée de contrôler
et de surveiller l’ensemble des finances de
la Confédération. La Délégation des fi-
nances pouvait ainsi célébrer en même
temps un événement important, c’est à di-
re son 100ème anniversaire. Depuis, le
CDF est devenu une institution fédérale de
surveillance financière indépendante. 

A la séance commémorative bon
nombre d’hôtes de la Suisse et de l’étran-
ger ont participé et montré un grand inté-
rêt aux débats ; entre eux  des représen-
tants du gouvernement, du parlement, des

offices cantonaux de contrôle financier
ainsi que les présidents de plusieurs ISC
européennes.

Le directeur Kurt Grüter démontrait
dans son intervention le développement
de la mission et des stratégies du CDF
dans son histoire de 125 ans. Aujourd’hui
le CDF agit entièrement de manière indé-
pendante et autonome en conformité avec
les critères élaborés par l’Organisation
Internationale des Institutions Supé-
rieures de Contrôle des Finances Pu-
bliques (INTOSAI). En même temps, le
CDF entretient d’excellents liens avec le
Département (ministère) fédéral des fi-
nances, le Conseil fédéral (gouverne-
ment) et avec le parlement.

Le président de la Cour des comptes
d’Autriche, M. Franz Fiedler, en sa qualité
de Secrétaire Général, apportait les félici-
tations de l’INTOSAI à l’occasion du
125ème anniversaire du CDF. Dans son allo-
cution, il confirmait que le système suisse
de surveillance financière correspondait
aux standards internationaux. Il relevait
également la participation active du  CDF
au niveau international dans le cadre de
l’INTOSAI.

La conférence technique, qui suivait
la séance commémorative, a traité une
question épineuse: la responsabilité de la
Confédération et la gestion des risques qui
en découlent. En effet, à de nombreuses
organisations agricoles pour lesquelles la
Confédération endosse la responsabilité
s’ajoutent aujourd’hui des organisations
très diverses qui sont chargées d’exécuter
des tâches de droit public pour le compte
de la Confédération. L’Etat transfère des
tâches, privatise des activités et se soumet
à la concurrence. Mais la Confédération
continue à répondre à titre subsidiaire pour
des entreprises comme les CFF (chemins
de fer fédéraux), la Poste ainsi que Sky-
guide (contrôle de la navigation aérienne)
notamment. La Confédération court donc
un risque considérable sans avoir de
grandes possibilités d’intervention ni de
contrôle. La Confédération doit-elle conti-
nuer à endosser la responsabilité pour ces
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organisations? Et si oui, à quelles condi-
tions et avec quelles possibilités d’influen-
cer et de surveiller leur gestion? Des spé-
cialistes de ce domaine sont intervenus
pour tenter d’apporter des premières ré-

La Cour des comptes d’Ukraine, l’or-
ganisme constitutionnel chargé d’exercer
le contrôle de la légalité, de la finalité, de
l’opportunité et de l’efficacité des dé-
penses publiques en Ukraine, fête son cin-
quième anniversaire.

L’action de la Cour des comptes est ré-
gie par l’article 98 de la Constitution, le
Code budgétaire et la loi relative à l’Insti-
tution, et fondée sur les principes de léga-
lité, caractère planifié, objectivité, indé-
pendance et transparence.

Au cours de ces cinq dernières années,
la Cour des comptes d’Ukraine est parve-
nue à atteindre son principal objectif :
s’ériger en véritable organisme constitu-
tionnel ayant pleine capacité d’œuvrer et
de jeter les bases et d’encourager le déve-
loppement d’une nouvelle conception du
contrôle : un contrôle indépendant exercé
sous l’égide du Parlement. Et ce qui est en-
core plus important à notre sens, la Cour
des comptes est parvenue à attirer l’atten-
tion de la société sur les pratiques vi-
cieuses liées aux détournements de fonds
publics, et ce en rompant le stéréotype qui
consiste à considérer l’argent public com-
me la propriété du Gouvernement et du
Fisc, et en faisant prendre conscience à
tout un chacun du fait que l’argent issu du
budget de l’État appartient à chacun des
contribuables.

La particularité de la Cour des comptes
en tant qu’institution, réside en ce que,
dans le cadre de sa mission d’analyse et de
contrôle du processus budgétaire, elle met
en œuvre toute une série d’actions de com-
paraison, d’analyse et de contrôle ayant
trait à l’étude et à l’évaluation des indica-
teurs macro-économiques qui exercent une
influence sur la configuration des postes
de recettes et de dépenses du budget.

ponses à ces questions. Comme conféren-
cière étrangère, Mme Hedda von Wedel,
membre de la Cour des comptes européen-
ne, a présenté une étude de cas touchant au
sujet en question.

Dès sa première année d’existence, la
Cour des comptes d’Ukraine a pris part de
plein droit au processus budgétaire et est
intervenue dans la défense des intérêts de
l’État et des contribuables.

Les résultats obtenus par cette nouvel-
le institution contribuent non seulement à
optimiser la gestion et l’utilisation des
fonds publics et à prévenir les détourne-
ments  de fonds et la mauvaise gouvernan-
ce, mais aussi à mener à bien les pro-
grammes de l’État tout en minimisant les
dépenses et en améliorant leur efficacité.

En vérifiant les projets de lois de fi-
nances et les lois elles-mêmes et en prépa-
rant des rapports pour la Rada suprême
d’Ukraine, concernant l’utilisation des
fonds publics, la Cour des comptes contri-
bue également au perfectionnement du
processus budgétaire.

Le cadre juridique des activités de la
Cour des comptes d’Ukraine ne fait que
grandir, pour notre plus grande joie, car
cela signifie que notre travail est désor-
mais nécessaire pour l’État.

Au cours de la période allant de 1997 à
2001, la Cour des comptes d’Ukraine a
réalisé près de deux mille activités d’audit,
de contrôle, d’analyse et d’expertise au-
près d’environ 2500 organismes, dont les
organes du Pouvoir exécutif et judiciaire et
divers organismes publics, départements,
entreprises et sociétés faisant aussi bien
partie du secteur public que privé. À l’is-
sue des contrôles réalisés, des indices
d’utilisation indue et inefficace de fonds
publics, représentant plusieurs millions de
grivnas, ont été relevés. Malheureusement,
les irrégularités de ce genre sont souvent
monnaie courante dans la vie économique
de l’État.

Les résultats de notre travail montrent
que le Pouvoir exécutif a pour habitude de

LA COUR DES COMPTES D’UKRAINE :
5e ANNIVERSAIRE



faire en sorte que les normes contenues
dans les lois de finances soient assorties
d’arrêtés et de dispositions ministériels, ce
qui prouve l’importance qu’il attache à la
gestion « manuelle » des fonds publics du
pays. Ce régime de gestion donne cepen-
dant lieu à un grand nombre d’irrégularités
systémiques dans le domaine budgétaire.

En révélant chacune de ces irrégulari-
tés, nous évaluons la viabilité, la producti-
vité et l’efficacité des dépenses publiques,
nous mettons au jour les forces motrices
occultes qui tirent les ficelles du processus
budgétaire en Ukraine, et nous comparons
la qualité des décisions prises par les ges-
tionnaires publics et nous évaluons l’in-
fluence que ces décisions ont sur le climat
social et politique de notre pays.

Outre les activités d’audit à propre-
ment parler, nous accordons également
une grande importance au développement
et au perfectionnement de la composante
analytique, ce qui nous distingue de tous
les autres organismes de contrôle financier
de l’État qui existent à ce jour en Ukraine.

L’Ukraine est un état jeune, qui ne pos-
sède donc pas encore une législation
consolidée et appliquée depuis de longues
années. Dans ces conditions, la détection
des « lacunes » législatives qui encoura-
gent les détournements de fonds publics,
constitue une priorité parmi les différentes
actions qui sont mises en œuvre par la
Cour des comptes. Telle est la ligne du
contrôle que nous exerçons sur la légalité
de l’utilisation des fonds publics.

Nous aspirons à découvrir les causes
qui sont à l’origine de certaines irrégulari-
tés et à trouver les moyens de les éradiquer
et de les prévenir à l’avenir.

Bon nombre de conclusions et de pro-
positions de la Cour des comptes ont ser-
vi de base à la lutte contre les irrégularités
et ont été mises en oeuvre dans le cadre de
la réforme économique et du développe-
ment de plans visant à surmonter la crise
économique et financière. Dans ce domai-
ne, on peut citer les propositions de la
Cour des comptes concernant le perfec-
tionnement de la législation budgétaire,
l’optimisation de l’efficacité des dépenses
publiques, l’élimination de la pratique
pernicieuse de la compensation mutuelle
de dettes entre différents départements et
entreprises de l’État, ou encore la déter-

mination du montant et la gestion de la
dette publique de l’Ukraine.

Nous rendons régulièrement compte au
Chef de l’État, à la Présidence de la Rada
suprême et à la Présidence du Gouverne-
ment de l’Ukraine, des conclusions les
plus significatives de notre travail. Les ré-
sultats des audits, des contrôles, des activi-
tés analytiques et des expertises sont
contenus dans des bulletins d’information
qui sont ensuite distribués aux députés de
la Rada et remis aux organismes centraux
du Pouvoir exécutif. Nous nous efforçons
de faire en sorte que les activités de la
Cour des comptes soient le plus tranpa-
rentes possible.

De cette façon, nous contribuons à ré-
soudre le principal problème de toutes les
instances du pouvoir de notre société : au-
cun cas d’utilisation illégale, indue, inop-
portune ou inefficace des fonds ou du pa-
trimoine de l’État, ne peut rester impuni.

Les résultats des activités mises en
œuvre par la Cour des comptes au cours de
ses cinq années d’existence, montrent que
l’Institution jouit d’un prestige croissant et
attire de plus en plus l’attention de tous les
Pouvoirs publics et de la société en géné-
ral. La place et le rôle de la Cour des
comptes en ce qui concerne la formation
du système de contrôle en Ukraine, sont
définis on ne peut plus clairement dans le
décret du Président sur le renforcement de
la discipline financière et la prévention des
irrégularités dans le domaine budgétaire,
du 25 décembre 2001, qui prévoit une vas-
te participation de la Cour des comptes
dans toutes ces activités, et notamment
dans la création du cadre juridique d’un
système intégré de contrôle financier. 

L’établissement d’un système de
contrôle efficace constitue un problème à
multiples facettes que s’efforcent de régler
de nombreux départements. Chacun
d’entre eux jouit à cet effet de ses propres
droits et responsabilités pour constituer
ensemble un système unique.

La reconnaissance internationale de la
Cour des comptes d’Ukraine est elle aussi
très étendue. La Cour est membre de plein
droit de l’INTOSAI et de l’EUROSAI. El-
le participe activement aux travaux de ces
deux organisations et assure actuellement
la Présidence du Conseil des Présidents
des ISC de la Communauté d’États indé-
pendants  (C.E.I.).
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Tout cela constitue un bon fondement
pour le développement de l’Institution,
certes, mais si l’on entend faire en sorte
que nos activités parviennent au niveau
d’efficacité requis, des problèmes impor-
tants restent encore à régler.

Nous osons espérer que l’année en
cours sera l’année :

– de la modification de l’article 98 de
la constitution de l’Ukraine, de l’approba-
tion de la nouvelle version de la loi relati-
ve à la Cour des comptes, et de l’adoption
de la loi relative au contrôle des finances
publiques ;

– de la création de bureaux régionaux
ayant pleine capacité d’œuvrer ;

– de l’augmentation des effectifs de la
Cour des comptes, avec notamment l’em-
bauche de techniciens hautement qualifiés ;

– du perfectionnement ultérieur des
activités d’audit, de contrôle, d’analyse et
d’expertise ;

– de l’établissement d’un système in-
tégré de contrôle des finances publiques et
de la mise en place d’un programme de co-
opération constructive avec d’autres orga-
nismes de contrôle nationaux et étrangers.

Plusch I.S., Président de la Rada suprême d’Ukraine, lors d’un entretien avec Simonenko V.K, Président
de la Cour des comptes d’Ukraine, à l’occasion des cérémonies commémoratives du 5e centenaire de la
Cour des comptes.
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Le Président de la Cour des comptes
européenne, Juan Manuel Fabra Vallés, a
présenté le rapport annuel de la Cour rela-
tif à l’exercice 2001 devant le Parlement
européen réuni en séance plénière à
Bruxelles le 4 décembre 2002. En no-
vembre, le rapport a également fait l’objet
d’une présentation devant la Commission
du contrôle budgétaire du Parlement euro-
péen, suivie d’une conférence de presse
destinée aux médias internationaux. M.
Fabra Vallés a également présenté le rap-
port au Conseil Ecofin de l’Union euro-
péenne lors de sa réunion du mois de dé-
cembre.

Dans son rapport annuel relatif à
l’exercice 2001 sur les activités relevant du
budget général de l’Union européenne et
des Fonds européens de développement, la
Cour est d’avis que les comptes reflètent
fidèlement les recettes et les dépenses des
Communautés pour l’exercice clos le

31 décembre 2001, ainsi que leur situation
financière à la fin de celui-ci, sauf pour
certaines questions liées aux faiblesses
dans la conception du système comptable,
qui ont déjà fait l’objet, dans le passé,
d’observations répétées de la Cour. La
Commission a reconnu l’existence de ces
problèmes et a lancé un vaste plan de ré-
forme comptable fondé sur le nouveau rè-
glement financier qui est entré en vigueur
au début de l’année 2003. La Cour suivra
de près l’élaboration et l’exécution de ce
plan et rendra compte de son état d’avan-
cement. Comme les années précédentes, la
Cour n’a formulé une assurance sur la lé-
galité et la régularité des opérations sous-
jacentes qu’en ce qui concerne les engage-
ments, les ressources propres et les
dépenses de fonctionnement. En raison de
l’incidence des erreurs constatées, cette
assurance n’a pas été fournie pour les
autres paiements, qui, en valeur, représen-

Union Européenne
RAPPORT ANNUEL RELATIF À L’EXERCICE 2001

Le Président Fabra Vallés présente le rapport annuel de la CdCE relatif à l’exercice 2001 devant le
Parlement européen réuni en séance plénière. La Commissaire chargée du budget, Mme Michaele
Schreyer.
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tent la plus grande partie du budget. Ces
erreurs résultaient de déficiences dans les
systèmes de gestion des fonds communau-
taires mis en place par la Commission et
par les États membres.

En matière de dépenses agricoles, la
Cour a constaté que la précision des décla-
rations de dépenses présentées par les ex-
ploitants agricoles et par d’autres bénéfi-
ciaires ne s’est pas améliorée par rapport
aux années précédentes. La mise en œuvre
du système intégré de gestion et de contrô-
le (SIGC) n’est toujours pas achevée dans
tous les États membres, et celle des sys-
tèmes d’identification des bovins, prévue
pour janvier 2000, n’est pas intervenue en
temps utile. Les insuffisances affectant la
mise en œuvre des contrôles par les admi-
nistrations des États membres (huile d’oli-
ve et coton) et l’absence de définition sa-
tisfaisante des bonnes pratiques agricoles à
appliquer (développement rural) étaient
également à l’origine des erreurs consta-
tées.

S’agissant des actions structurelles, la
persistance d’anomalies dans les déclara-
tions de dépenses présentées par les États
membres résulte de déficiences des sys-
tèmes de contrôle. La Cour est préoccupée
par les retards dans l’application des pro-
cédures de contrôle réglementaires, toutes
les structures de contrôle n’étant pas enco-
re opérationnelles et le contrôle indépen-
dant des opérations effectuées n’ayant pas
débuté. Cette situation tenait à deux causes
principales: la constante incertitude au ni-
veau de la Commission et des États
membres quant à leurs responsabilités res-
pectives et la toujours trop grande com-
plexité de la réglementation en matière de
programmation, de gestion et de tenue des
comptes.

En ce qui concerne les politiques in-
ternes de l’UE, l’examen de la Cour
concernant les réseaux transeuropéens de
transport a permis d’arriver à la conclusion
que les paiements effectués dans le cadre
du programme sont globalement légaux et
réguliers. Pour les actions de recherche et
de développement technologique relevant
du cinquième programme-cadre, la Cour a
constaté une surdéclaration des coûts par
les bénéficiaires; c’est pourquoi il subsiste
des inquiétudes quant à la légalité et à la
régularité des paiements fondés sur les dé-
clarations de dépenses. La Cour a recom-
mandé la simplification du système de

remboursement des dépenses et la mise en
place d’un dispositif de sanctions plus ef-
ficace.

Dans le domaine des actions exté-
rieures, la Cour a examiné les dépenses
liées à l’aide humanitaire et alimentaire.
Les paiements de la Commission aux or-
ganisations responsables de la réalisation
des opérations, qui font office d’intermé-
diaires (autorités nationales, organisations
non gouvernementales et organes des Na-
tions unies) étaient globalement légaux et
réguliers. Cependant, un certain nombre
d’erreurs ont affecté les paiements effec-
tués par ces organisations en faveur des
bénéficiaires finals, ce qui montre la né-
cessité, pour la Commission, d’améliorer
la qualité des orientations fournies en ma-
tière de contrôle et de gestion. S’agissant
des Fonds européens de développement
(FED), la Cour est d’avis que les comptes
sont fiables et que les recettes, les engage-
ments et les paiements enregistrés par la
Commission sont, dans l’ensemble, légaux
et réguliers. La Cour ne disposait toutefois
d’aucun élément attestant que les dépenses
avaient été correctement effectuées dans
les pays bénéficiaires : la mise en œuvre
des contrôles relatifs aux FED pose des
problèmes, et la programmation ainsi que
le suivi des audits devraient être améliorés.
La Cour estime que la Commission a réa-
lisé des progrès en ce qui concerne la ré-
forme engagée dans le domaine des ac-
tions extérieures; les systèmes de
surveillance des dépenses doivent cepen-
dant encore être renforcés, notamment
dans la perspective du processus de décon-
centration au terme duquel les délégations
de la Commission auront à assumer des
responsabilités en matière de gestion.

Pour l’exercice 2001, les recettes 
ont été supérieures aux dépenses, l’excé-
dent budgétaire atteignant un montant de
15 013 millions d’euros, soit 16 % du
budget définitif de la Communauté. Cet
excédent a principalement résulté des re-
tards enregistrés par les États membres
dans la mise en œuvre des actions struc-
turelles. La lenteur de la mise en œuvre a
également caractérisé les FED et les ins-
truments de préadhésion. Par exemple,
les paiements en faveur des pays candi-
dats au titre de Sapard n’ont représenté
que 9,2 % des crédits disponibles, et les
versements aux bénéficiaires finals ne se



sont élevés qu’à un million d’euros, soit
0,1 % des fonds disponibles.

S’agissant de la réforme administra-
tive de la Commission, l’année 2001 a
constitué une année importante de transi-
tion, notamment en matière de gestion fi-
nancière et de contrôle. Le Conseil a adop-
té un nouveau règlement financier; la Cour
y est globalement favorable, bien qu’il
contienne toujours des éléments qu’elle ne
juge pas satisfaisants, comme le recours
aux tranches annuelles pour les engage-
ments et aux reports de crédits. Les direc-
teurs généraux de la Commission ont pré-
senté leur premier rapport annuel
d’activité, ainsi que leur première déclara-
tion. La Cour a estimé que la Commission
devrait améliorer la méthode appliquée
pour l’établissement de ces rapports et dé-

clarations, et fournir des orientations plus
précises. Dans les domaines où la gestion
est partagée avec les États membres (es-
sentiellement l’agriculture et les actions
structurelles), la Cour a constaté que la
Commission éprouvait des difficultés par-
ticulières à améliorer la gestion et le
contrôle, et cela en raison de problèmes de
partage des responsabilités.

Outre le rapport annuel, la Cour a publié
en 2002 sept rapports spéciaux présentant
les conclusions de contrôles approfondis re-
latifs à différents aspects des finances de
l’UE, ainsi que dix avis. Tous les rapports
officiels de la Cour sont disponibles le jour
même de leur publication dans les onze
langues officielles sur son site Web à
l’adresse: http://www.eca.eu.int/FR/re-
ports_opinions.htm
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Ateliers relatifs à l’audit: forum de
discussion destiné aux ISC des pays
candidats, coordonné par la CdCE 
et SIGMA

Les ateliers suivants ont été organisés
au cours de l’année 2002 afin de permettre
l’échange d’expériences pratiques:

• manuels d’audit et définitions de
mission : du 25 au 27 mars 2002 à Vilnius,
en Lituanie ;

• politiques et normes d’audit externe
du secteur public : du 23 au 26 juin 2002 à
Sofia, en Bulgarie ;

• méthodologies de l’audit des sys-
tèmes de contrôle interne des finances pu-
bliques : du 23 au 25 septembre 2002 à
Bratislava, en Slovaquie ;

• contrôle et assurance de la qualité de
l’audit : du 22 au 24 octobre 2002 à
Gdansk, en Pologne.

Les thèmes ont été choisis, après
consultation des ISC concernées, en raison
de leur importance stratégique pour la mi-
se au point des manuels d’audit et de leur
lien avec les rapports qui doivent être éla-
borés par les groupes d’experts institués
par les agents de liaison: “Audit des sys-

tèmes de contrôle interne” et “Contrôle de
la qualité au cours du processus d’audit”.

Les conclusions de ces ateliers ont été
régulièrement publiées par SIGMA et ont
été présentées aux Présidents des ISC par-
ticipantes. Elles peuvent également être
consultées sur le site Web de la CdCE à
l’adresse suivante:

http://www.eca.eu.int/EN/enlargment/
index.htm.

Un consensus s’est établi en faveur
d’une poursuite en 2003 de cette forme in-
téressante et utile de coopération concrète.
De nouveaux thèmes de discussion pour-
raient être choisis parmi les suivants: pla-
nification de l’audit/analyse des risques,
sondage appliqué à l’audit, audit des sys-
tèmes informatiques, utilisation d’outils
d’audit assisté par ordinateur, gestion du
processus d’audit, audit des marchés pu-
blics et audit des recettes budgétaires.

Réunion du Comité de contact à
Luxembourg les 27 et 28 novembre
2002

Les Présidents des 15 ISC de l’Union
européenne ont tenu leur 25e réunion an-

COOPÉRATION ENTRE LES ISC DE L’UE, 
DES PAYS CANDIDATS ET LA COUR DES COMPTES

EUROPÉENNE (CDCE)



nuelle à Luxembourg les 27 et 28 no-
vembre 2002, sous la présidence de M.
Juan Manuel Fabra Vallés, le Président de
la Cour des comptes européenne. Lors de
cette réunion, les mandats des groupes de
travail suivants ont été prolongés: coordi-
nation des activités des ISC dans le domai-
ne de la protection des intérêts financiers
de la Communauté (rapporteur: Corte dei
Conti, Italie); audits parallèles sur la ges-
tion des Fonds structurels (rapporteur:
Bundesrechnungshof, Allemagne). Le
groupe de travail pour la coopération avec

les ISC des pays candidats a terminé ses
travaux et la coopération avec ces ISC se-
ra organisée dans le cadre normal des
agents de liaison et du Comité de contact
lui-même.

Les Présidents des institutions supé-
rieures de contrôle des 13 pays candidats
ont été invités pour la première fois à se
joindre à la réunion officielle afin de dé-
battre de sujets d’intérêt commun. Après
leur publication par SIGMA, les conclu-
sions du groupe de travail des pays candi-
dats sur les “Relations entre les Parlements
nationaux et les ISC (rapporteurs :
Chambre supérieure de contrôle, Pologne
et National Audit Office, Malte) seront lar-
gement diffusées, notamment dans les ins-
titutions de l’Union européenne.

Réunion des Présidents des ISC des
pays candidats à Bucarest du 12 au 
14 décembre 2002

La septième réunion annuelle des Prési-
dents des institutions supérieures de contrô-
le (ISC) des pays d’Europe centrale et
orientale, de Chypre, de Malte, de Turquie,
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Réunion du groupe de travail à Gdansk en octobre, en présence de M. Nick Treen, SIGMA, M. Piotr
Kownacki, Vice-président de la Chambre supérieure de contrôle de Pologne, M. Miroslaw Sekula,
Président de la Chambre supérieure de contrôle de Pologne, M. Colin Maynard, CdCE, et M. Edward
Fennessy, CdCE.

L’ensemble des participants au groupe de travail
à Bratislava en septembre.



et de la Cour des comptes européenne a eu
lieu à Bucarest du 12 au 14 décembre 2002.
La réunion officielle était présidée conjoin-
tement par M. Dan Drosu Saguna, Prési-
dent de la Cour des comptes roumaine, et
par M. Maarten B. Engwirda, Membre de la
Cour des comptes européenne, responsable
du contrôle des fonds de préadhésion Pha-
re. Les Présidents des 15 ISC, ainsi que des
représentants du Parlement européen, de la
Commission européenne, d’organismes na-
tionaux et internationaux dans le domaine
du contrôle et de la Cour des comptes euro-
péenne (CdCE) se sont réunis afin de ren-
forcer la coopération et de mettre en œuvre
des initiatives conjointes visant à améliorer
leurs méthodologies ainsi que leur efficaci-
té opérationnelle. 

Dans son message adressé aux Prési-
dents des ISC des pays candidats, M. Fabra
Vallés, Président de la CdCE, a déclaré:

“L’une des exigences essentielles de
l’Union est de disposer d’une administra-
tion publique de qualité, capable de gérer
et de contrôler les transferts financiers réa-
lisés à partir du budget communautaire.
Ensemble, nous devons garantir que les
différents programmes atteindront les ob-
jectifs fixés et qu’ils contribueront à amé-
liorer la qualité de vie des citoyens euro-
péens. C’est l’un des principaux défis

auxquels seront confrontés les pays candi-
dats à l’adhésion.

Dans ce domaine, les institutions supé-
rieures de contrôle ont un rôle primordial à
jouer :

• leurs rapports permettent aux Parle-
ments de contrôler démocratiquement les
dépenses publiques ; ils servent, en défini-
tive, à légitimer l’utilisation des ressources
publiques ;

• leurs contrôles permettent d’assurer
que les crédits sont utilisés conformément
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Les Présidents des ISC de l’UE et des pays candidats à Luxembourg en 2002.

Sir John Bourn, NAO, M. Wolfgang Wicklicky,
INTOSAI, M. Maarten B. Engwirda, Membre de
la Cour des comptes européenne, M. Dan Drosu
Saguna, Président de la Cour des comptes
roumaine, M. Petre Popeanga, Vice-président de
la Cour des comptes roumaine, M. Sergey
V. Stepashin, Président de l’EUROSAI, M.
Bjarne MØrk-Eidem, INTOSAI Development
Initiative.
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aux normes et aux réglementations en vi-
gueur ;

• enfin, leurs observations et leurs re-
commandations permettent au gestionnai-
re d’améliorer ses résultats et de faire en
sorte que les principes de bonne gestion fi-
nancière soient respectés.”

Des discours d’ouverture ont égale-
ment été prononcés par M. Saguna et M.
Nastase, Premier Ministre de Roumanie.
Ils ont été suivis de communications de
Mme Michaele Schreyer, Membre de la
Commission européenne, de M. Herbert
Bösch, Vice-président de la Commission
du contrôle budgétaire du Parlement euro-
péen, de M. Franz Fiedler, Secrétaire gé-
néral de l’INTOSAI (organisation regrou-
pant les ISC au niveau international) et de
M. Sergey V. Stepashin, Président de
l’EUROSAI (organisation regroupant les
ISC au niveau européen). 

Les Présidents des ISC ont convenu de
poursuivre les travaux relatifs aux “ma-
nuels d’audit”, en particulier, l’organisa-
tion des ateliers et la publication de la
lettre d’information. Le groupe de travail
“Activités d’audit” (rapporteur : Állami
Számvevoszék (Institution de contrôle na-
tionale de Hongrie) a terminé ses travaux
et étudiera de nouvelles formes et de nou-
veaux domaines de coopération entre le
Comité de contact élargi, la Cour des
comptes européenne et les autres pays can-
didats.

La prochaine réunion des Présidents
des ISC aura lieu en Lettonie au printemps
2004.

Pour prendre connaissance des résolu-
tions officielles adoptées lors de la ré-
union, veuillez consulter le site Web de la
CdCE aux adresses suivantes:

http:/ /www.eca.eu.int/EN/COM-
PRESS/VISITESOFF/2002/bucha-
rest_121202_resol1.htm

http:/ /www.eca.eu.int/EN/COM-
PRESS/VISITESOFF/2002/bucha-
rest_121202_resol2.htm

25e anniversaire de la Cour des
comptes européenne

La Cour des comptes européenne a cé-
lébré ses 25 ans d’existence par une céré-
monie officielle qui s’est tenue le 27 no-

vembre 2002 à Luxembourg, en présence
des Présidents des ISC européennes, de re-
présentants des institutions européennes,
des secteurs publics et privés luxembour-
geois et du corps diplomatique.

Mme Diemut R. Theato, Présidente de
la Commission du contrôle budgétaire du
Parlement européen, a souligné dans son
discours que l’Union européenne était
confrontée à des critiques de plus en plus
nombreuses concernant la gestion et le
contrôle des dépenses communautaires, et
que les institutions devaient œuvrer en-
semble afin de remédier à cette situation. Il
importe de détecter le plus rapidement pos-
sible les irrégularités et les pratiques frau-
duleuses qui affectent le budget de l’UE, et
d’effectuer les recouvrements. Elle a salué
la coopération accrue entre les ISC natio-
nales et la CdCE et a plaidé en faveur de
l’octroi de moyens nouveaux à la lutte
contre la criminalité transfrontalière, qui
porte préjudice au budget communautaire,
en mettant en place un procureur européen.

Le Président de la Cour, M. Juan Ma-
nuel Fabra Vallés, a évoqué dans son dis-

M. Fabra Vallés s’adresse aux invités de la
CdCE. Mmes Theato et Schreyer à la tribune.
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cours les défis auxquels est confrontée la
Cour à la veille de l’élargissement de
l’Union européenne : une Europe élargie
rendra nécessaire une révision du mode de
fonctionnement de la Cour, et des efforts
importants seront requis pour parvenir à
une connaissance en profondeur des struc-
tures et des procédures en vigueur dans les
nouveaux États membres, et pour analyser
la mise en œuvre de l’acquis communau-
taire. M. Fabra Vallés a souligné l’impor-
tance pour la Cour d’un approfondissement

de la collaboration avec les partenaires des
institutions supérieures de contrôle et des
structures d’audit interne de la Commis-
sion dans la mesure où l’élargissement va
inévitablement accroître le volume et la
complexité des dépenses communautaires.
La Cour ne pourra travailler efficacement
qu’en cherchant des rapprochements avec
ses partenaires afin de créer des synergies
qui auront pour but d’éviter aussi bien les
doubles emplois que les lacunes dans le
contrôle des fonds communautaires.
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La période de transition du système au-
toritaire qui réglementait auparavant la qua-
si-totalité des différentes sphères de l’acti-
vité économique et de l’organisation du
système financier correspondant, ne répon-
dait plus aux besoins changeants du secteur
public ni aux réalités sociales ou écono-
miques, et avait même des conséquences
quelque peu négatives. Les sanctions et
autres mécanismes de contrôle financier ont
ainsi créé les conditions préalables à la
transformation de ce système en un instru-
ment de corruption entravant le développe-
ment de l’activité commerciale. 

La création et le développement au
sein de la République de nouvelles rela-
tions économiques, demandaient des chan-
gements au niveau des principes, des ap-
proches et des procédures du contrôle de
l’État, ainsi qu’une nouvelle réglementa-
tion organisationnelle et législative.

La réduction du contrôle financier
étant devenue une véritable nécessité pour
le pays, sachant que ce dernier devait im-
pérativement se conformer aux conditions
de l’économie de marché, il s’est avéré ab-
solument nécessaire de mettre en œuvre un
contrôle portant sur l’ensemble des re-
cettes du budget de l’État et sur l’efficien-
ce des dépenses de fonds budgétaires.

Les transformations économiques opé-
rées dans le pays ont ainsi donné lieu à la
création d’un système essentiellement
nouveau, basé sur des principes uniformes,
assorti d’un système de contrôle financier
tout à fait complet jouissant d’une réelle
indépendance organisationnelle et fonc-
tionnelle vis-à-vis de la nouvelle structure
de l’État, et tenu de rendre des comptes au
seul pouvoir législatif.

Le nouveau contrôle financier externe de
l’État agit en toute indépendance des ges-

tionnaires de ressources financières de l’État
et n’est responsable que devant la loi et la
société. Il est le garant principal du respect
de la législation financière et de la discipli-
ne, et il assure aussi et surtout la création et
l’utilisation effective des fonds budgétaires
et de tous autres fonds extrabudgétaires.

Dans ce contexte, il s’est objective-
ment avéré nécessaire de créer la Chambre
des comptes, dont l’activité est fondée sur
les principes d’objectivité, de publicité, de
confiance et de légalité. Son statut juri-
dique d’organe supérieur de contrôle bud-
gétaire financier de l’État, est non seule-
ment reconnu par sa loi organique, mais
aussi par la Constitution de la République
d’Azerbaïdjan. 

Conformément à l’article 92 de la
Constitution, la création de la Chambre
des comptes relève de la compétence du
Parlement (Milli Majlis) de la République
d’Azerbaïdjan.

La loi relative à la Chambre des
comptes de la République d’Azerbaïdjan a
été adoptée par le Parlement de la Répu-
blique d’Azerbaïdjan en date du 2 juillet
1999. En vertu de cette loi, la Chambre des
comptes commence ses activités dès la no-
mination de son Président, son Vice-prési-
dent et au moins quatre des sept auditeurs
qui la composent. 

Le Président de la Chambre des
comptes a été nommé par le Parlement de
la République d’Azerbaïdjan en juin 2001,
date à laquelle il a commencé à organiser
ses activités. 

Dans le cadre de la procédure d’amen-
dement et de modification de la loi relative
à la Chambre des comptes, différentes sug-
gestions ont été formulées en ce qui concer-
ne l’étendue des domaines de contrôle et

Les
transformations
économiques
opérées dans le
pays ont donné
lieu à la création
d’un système
essentiellement
nouveau, basé
sur des principes
uniformes,
assorti d’un
système de
contrôle
financier tout à
fait complet.

Conformément à
l’article 92 de la
Constitution, la
création de la
Chambre des
comptes relève
de la
compétence du
Parlement (Milli
Majlis) de la
République
d’Azerbaïdjan.
La loi relative à
la Chambre des
comptes a été
adoptée par le
Parlement de la
République
d’Azerbaïdjan en
date du 2 juillet
1999.
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Chambre des comptes de la République
d’Azerbaïdjan - Informations sur la

République d’Azerbaïdjan
Les changements fondamentaux intervenus au sein de la structure socioéconomique
et des méthodes de gestion en Azerbaïdjan au cours des dix dernières années du XXe

siècle, ont rendu nécessaire la mise à jour de l’ensemble du système de contrôle fi-
nancier du pays.



des pouvoirs de la Chambre en matière de
fonds extrabudgétaires, ainsi que la gestion,
l’aménagement et la privatisation de la pro-
priété de l’État, outre l’amélioration du ni-
veau d’équipement matériel des employés
et des membres de la Chambre des comptes
et les garanties concernant le statut juri-
dique de ces derniers. 

Ces différentes suggestions ont été ac-
ceptées par le Parlement de la République
d’Azerbaïdjan en décembre 2001, après
quoi ont simultanément été nommés le Vi-
ce-président et quatre auditeurs de la
Chambre des comptes, ce qui a permis à
cette dernière de se réunir et de commen-
cer à prendre des décisions collégiales. 

Conformément à la loi relative à la
Chambre des comptes, l’un des fonde-
ments juridiques du fonctionnement de la
Chambre est sa Charte interne, qui consti-
tue le document de base qui régit l’en-
semble des activités de l’organisation. Cet-
te Charte interne a été rédigée par la
Chambre des comptes elle-même et ap-
prouvée par le Parlement en mars 2002, ce
qui lui donne force de loi.

La structure actuelle de la Chambre des
comptes de la République d’Azerbaïdjan
(cf. appendice) est provisoire et a spéciale-
ment été conçue pour permettre à la
Chambre des comptes de s’acquitter de sa
fonction temporaire d’organe supérieur de
contrôle financier de l’État. La nouvelle
structure de la Chambre des comptes de la
République d’Azerbaïdjan sera mise en pla-
ce en l’an 2003, suite à l’approbation de sa
nouvelle fonction, qui consistera à contrôler
les processus budgétaires et à répondre aux
demandes croissantes liées à la qualité.

En vertu de la loi relative à la Chambre
des comptes, cette dernière doit exercer les
fonctions énumérées ci-après :

– Donner son avis sur les projets de
budgets de l’État et les projets de fonds ex-
trabudgétaires de l’État (institutions).

– Superviser le volume, la structure et
l’exécution, dans les délais impartis à cet
effet et conformément aux conditions éta-
blies, des recettes et des dépenses du bud-
get de l’État et des fonds extrabudgétaires
(institutions).

– Donner son avis sur le rapport
concernant l’exécution du budget annuel
de l’État et les projets de loi correspon-
dants.

– Déterminer si le financement budgé-
taire est conforme au budget de l’État et pré-
parer des propositions à l’adresse du Parle-
ment concernant la rectification des écarts
détectés et les améliorations introduites dans
le processus budgétaire en général.

– Informer chaque trimestre le Parle-
ment de l’exécution des recettes et des dé-
penses du budget de l’État.

– Superviser la gestion de la propriété
de l’État, la promulgation des arrêtés y af-
férents et les recettes du budget de l’État
issues de fonds provenant de la privatisa-
tion de la propriété de l’État.

– Préparer, en qualité d’expert et à la
demande du Parlement et de ses commis-
sions permanentes, des évaluations finan-
cières sur les projets de loi ayant trait au
budget de l’État et aux fonds extrabudgé-
taires (institutions), et sur les accords in-
ternationaux entérinés par le Parlement.

– Analyser et informer le Parlement
du versement sur les comptes du Trésor
des fonds budgétaires de l’État et de leur
utilisation conformément aux objectifs
fixés dans le budget de l’État approuvé.

– Obtenir et analyser l’information
émanant de la Banque nationale et d’autres
institutions de crédit agréées, en ce qui
concerne l’évolution des finances du bud-
get de l’État et des fonds extrabugétaires
(institutions) déposés sur des comptes ban-
caires, et formuler à cet égard des proposi-
tions au Parlement.

– Informer le Parlement des infrac-
tions aux lois découvertes grâce aux me-
sures de supervision mises en œuvre.

– Travailler en étroite collaboration
avec d’autres organismes de supervision
de l’État.

L’étendue des pouvoirs de la Chambre
des comptes facilite donc le contrôle de
l’approbation du budget de l’État, la gestion
de la propriété de l’État et la promulgation
des arrêtés y afférents, l’entrée dans le bud-
get de l’État de fonds issus de la privatisa-
tion de la propriété de l’État et l’utilisation
adéquate des fonds du budget de l’État des-
tinés aux organismes et aux communes. 

Après avoir analysé les objectifs fixés
et les problèmes détectés, la Chambre des
comptes a commencé ses activités en 2002
en axant son action sur les domaines sui-
vants :

Conformément
à la loi relative
à la Chambre
des comptes,
l’un des
fondements
juridiques du
fonctionnement
de la Chambre
est sa Charte
interne, qui
constitue le
document de
base qui régit
l’ensemble des
activités de
l’organisation. 
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– Soutien aux activités relatives aux ré-
glements, aux méthodes et à l’information. 

– Contrôle financier budgétaire et acti-
vités d’analyse et d’expertise.

– Établissement de relations interna-
tionales (externes).

Le contrôle financier budgétaire et les
travaux d’analyse et d’expertise consti-
tuent les activités essentielles de la
Chambre des comptes. C’est donc à ce ni-
veau-là que doit être évalué le rendement
qualitatif de ses fonctions. Le développe-
ment de ces activités demande tout
d’abord une analyse méthodologique des
mécanismes (méthodes et moyens) de l’or-
ganisation et de l’exécution des tâches.

Conformément à sa Charte interne, qui
est fondée sur la législation de la République
d’Azerbaïdjan, aux normes de l’INTOSAI
pour les Institutions supérieures de contrôle
et à l’expérience des ISC d’autres pays, la
Chambre des comptes a préparé la régle-
mentation de base et les documents métho-
dologiques suivants :

– Formulaires d’information de base
présentés à la Chambre des comptes par
les organes de l’État et différents orga-
nismes (demande et présentation).

– Règlements concernant les ordres de
contrôle émanant de la Chambre des
comptes.

– Instructions concernant la rédaction
et la formulation de conclusions, de sug-
gestions, d’informations et de rapports sur
les résultats de l’audit financier et budgé-
taire réalisé par la Chambre des comptes.

– Instruction provisoire concernant la
structure, les contenus, les préparatifs, la
prise en considération et la formulation
des conclusions de la Chambre des
comptes sur le projet de loi de finances de
l’année suivante.

– Programme de travaux analytiques
ayant trait à l’examen de la validité des
projets de budget de l’État et de fonds ex-
trabudgétaires de l’État, ainsi qu’à l’exis-
tence et la nature des conditions de la ré-
glementation et de la base méthodologique
sur lesquelles ils sont fondés.

– Instruction ayant pour objet d’impli-
quer les représentants des autorités de l’É-
tat, les organisations de contrôle, les audi-
teurs indépendants et les experts internes
et externes dans les actions relatives aux

fonctions de la Chambre des comptes ju-
gées nécessaires.

– Instruction ayant pour objet de tenir
compte des enquêtes, des suggestions et
des instructions réalisées par la Chambre
des comptes à la demande des organes su-
périeurs de la République d’Azerbaïdjan.

– Instruction ayant pour objet de tenir
compte des plaintes, des références et des
informations adressées à la Chambre des
comptes par les organes corporatifs et les
personnes physiques.

Les membres de la commission char-
gée de la Chambre des comptes ont égale-
ment autorisé un certain nombre d’autres
normes et éléments méthodologiques au
cours de leur dernière réunion.

Sur la base des informations trans-
mises dans le cadre de la procédure établie
et issues des rapports et données obtenus
au cours des enquêtes réalisées par la di-
rection de plusieurs organismes, la
Chambre des comptes s’est constituée une
base de données initiale et a développé des
travaux analytiques et d’expertise portant
sur les comptes trimestriels concernant
l’exécution du budget de l’État relatif à
l’exercice 2002. Ces travaux ont ensuite
été présentés au Milli Mejlis (Parlement).

La nouvelle loi relative au système bud-
gétaire de la République d’Azerbaïdjan en-
trera en vigueur le ler janvier 2003. C’est la
première fois qu’il existe en Azerbaïdjan
une loi qui réglemente directement le systè-
me et le processus budgétaires. Cette loi
vient confirmer les fonctions de contrôle de
la Chambre des comptes en matière d’exé-
cution du budget de l’État, de contrôle des
recettes et des dépenses du budget de l’État
et de diffusion des conclusions des rapports
concernant l’exécution du budget de l’État,
et en ce qui concerne également les projets
de loi correspondants qui introduisent des
modifications dans le budget de l’État ap-
prouvé. Dans le texte de cette loi, le Parle-
ment a également tenu compte des sugges-
tions formulées par la Chambre des
comptes visant à améliorer le processus
budgétaire. Enfin, la Chambre des comptes
a en outre proposé de développer le code
budgétaire de la République en vue d’adop-
ter un nouveau classement des recettes et
des dépenses au sein du budget de l’État.

En octobre de cette année, le Parlement
a remis à la Chambre des comptes un projet
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de budget de l’État et différentes proposi-
tions sur le développement social et écono-
mique de la République d’Azerbaïdjan pour
2003, outre les prévisions correspondantes
et plusieurs autres documents y afférents.
Après avoir analysé toute cette documenta-
tion, la Chambre des comptes a ébauché sa
toute première conclusion sur le projet de
loi de finances de la République d’Azer-
baïdjan relative à l’exercice 2003. Ce projet
a ensuite été approuvé par l’Assemblée plé-
nière de la Chambre des comptes, puis re-
mis au Parlement. La conclusion de la
Chambre des comptes et le rapport de son
Président, N. Nasrullayev, ont été accueillis
positivement par les membres du Parlement
de la République d’Azerbaïdjan, et ont reçu
de bonnes critiques de la presse. Les autori-
tés responsables de leur application ont
quant à elles fait preuve d’un grand intérêt
à l’égard des premiers résultats de l’activité
de la Chambre des comptes.

En 2002, les membres de la Chambre
des comptes ont été invités à participer ré-
gulièrement aux séances des commissions
correspondantes du Parlement de la Répu-
blique d’Azerbaïdjan, où ont été débattus les
projets et autres documents relatifs aux bud-
gets, aux impôts, aux taxes, aux droits de
douane et aux assurances, et où les contrats
internationaux ont été soumis à l’approba-
tion puis entérinés par le Parlement.

Les relations externes de la Chambre
des comptes de la République d’Azer-
baïdjan et ses rapports directs bilatéraux
et multilatéraux, se sont développés de
façon dynamique depuis sa participation
à diverses activités internationales. En
avril 2002, nous sommes devenus
membres de l’Association internationale
et de l’Organisation européenne des Insti-
tutions supérieures de contrôle des fi-
nances publiques (EUROSAI). En mai,
nous avons rejoint l’organisation asia-
tique (ASOSAI); en juin, la Chambre des
comptes est devenue membre de l’Orga-
nisation de coopération économique des
Institutions supérieures de contrôle des
finances publiques (ECOSAI), et désor-
mais nous faisons partie du Comité des
présidents des Institutions de contrôle fi-
nancier des États membres de la Commu-
nauté des États Indépendants. Par
ailleurs, la Chambre des comptes de la
République d’Azerbaïdjan participe régu-
lièrement aux congrès et aux conférences
de chacune de ces organisations et envoie
des représentants aux symposiums et aux
séminaires qu’elles organisent. Il
convient de souligner qu’avant la création
de la Chambre des comptes, la Répu-
blique d’Azerbaïdjan était représentée au
sein de plusieurs organismes internatio-
naux par la Chambre des auditeurs. 
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1. Introduction

Les I.S.C. constituent des pièces essen-
tielles dans le fonctionnement de toute dé-
mocratie.

Il revient à l’État de réaliser un en-
semble plus ou moins étendu de tâches en
vue de répondre aux besoins collectifs. La
réponse à ces besoins entraîne des dé-
penses qui doivent être financées par des
recettes.

L’État, doté du pouvoir de jus imperii,
impose aux citoyens leur contribution à la
satisfaction des besoins collectifs.

Les citoyens se défont d’une partie de
leur revenu ou de leur patrimoine au nom
des besoins de tous.

Les citoyens ont donc un devoir envers
la société, celui de contribuer à la satisfac-
tion des besoins de toute la collectivité,
notamment au moyen du paiement des im-
pôts.

Ils doivent corrélativement avoir la ga-
rantie que les fonds qui leur sont prélevés
de manière impérative sont effectivement
appliqués en réponse aux besoins collec-
tifs et qu’ils font l’objet d’une gestion cor-
recte. Les I.S.C. sont compétentes pour
s’assurer qu’il en est ainsi.

Les I.S.C. ont alors une fonction d’in-
formation et de garantie des droits et des

attentes des citoyens en ce qui concerne
l’administration des fonds publics.

Il incombe cependant au Parlement, en
tant qu’organe représentatif de tous les ci-
toyens, de contrôler politiquement la ges-
tion des deniers publics.

Il est évident que le Parlement et les
I.S.C. doivent avoir des relations étroites
pour mener à bien leurs missions.

Nous parlons de missions, au pluriel,
afin de distinguer les attributions de
chaque organe ; toute organisation de l’É-
tat est en vérité, comme chaque fonction-
naire, un élément au service d’une mission
commune - servir le peuple qui est, en fin
de compte, le détenteur du pouvoir consti-
tuant.

Il n’y a pas de vrai démocratie sans
contrôle effectif de l’action gouvernemen-
tale à tous les niveaux.

2. Le contexte actuel

Au Portugal, comme dans les autres
pays de l’Union monétaire, le contrôle des
dépenses publiques est devenu, au cours
de ces dernières années, prioritaire.

L’intégration des États de la Commu-
nauté européenne dans l’Union monétaire
et l’adoption de la monnaie unique qui
s’en est suivie a mené à la signature du
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La bonne gouvernance et le rôle 
des I.S.C.1

ALFREDO JOSE DE SOUSA
Conseiller Président de la Cour des comptes du Portugal

L’État, doté du pouvoir de jus imperii, impose aux citoyens leur contribution à la sa-
tisfaction des besoins collectifs. Les citoyens se défont d’une partie de leur revenu ou
de leur patrimoine au nom des besoins de tous. Les citoyens ont donc un devoir en-
vers la société, celui de contribuer à la satisfaction des besoins de toute la collectivi-
té, notamment au moyen du paiement des impôts. Ils doivent corrélativement avoir la
garantie que les fonds qui leur sont prélevés de manière impérative sont effective-
ment appliqués en réponse aux besoins collectifs et qu’ils font l’objet d’une gestion
correcte. Les I.S.C. sont compétentes pour s’assurer qu’il en est ainsi.

1 Texte présenté lors de la 1ère Assemblée générale de l’Organisation des ISC de la Communauté des pays de
langue portugaise (CPLP) réalisée à Luanda, en novembre 2002, et établi en collaboration avec le Département
de Recherche et de Planification.



pacte de stabilité et de croissance pour ga-
rantir l’équilibre de l’euro.

Dans le but de remplir les exigences de
ce pacte, les États membres ont dû et doi-
vent adopter des mesures visant à résorber
le déficit budgétaire jusqu’à parvenir à
l’équilibre en 2004, sous peine de sanc-
tions significatives.

D’une façon générale, tous les États de
la zone euro ont eu et ont recours à des ins-
truments d’ingénierie budgétaire et finan-
cière, comme les projects finance, les lea-
sing, pour des projets d’investissement
pluriannuels qui seraient irréalisables avec
les traditionnelles charges budgétaires glo-
bales.

De la même façon, la création d’orga-
nismes publics régis par le droit privé s’est
développée, de même que l’utilisation
d’expédients de sous-budgétisation de dé-
penses.

La bonne gouvernance a fait l’objet
d’une attention croissante de la part des
autorités portugaises. Elle est également
l’une des priorités de l’ordre du jour de
l’Union européenne.

La gouvernance désigne l’ensemble
des règles, procédures et pratiques qui ont
trait à la qualité de l’exercice du pouvoir,
essentiellement en ce qui concerne la res-
ponsabilité, la transparence, la cohérence,
l’efficience et l’efficacité2.

La bonne gouvernance implique une
gestion transparente et responsable des
ressources humaines, naturelles, écono-
miques et financières, et a pour objectif un
développement équilibré. Les I.S.C. assu-
ment, ici, un rôle essentiel et irrempla-
çable.

3. La Cour des comptes portugaise et
le contrôle de la gestion financière

L’article 1er de la Loi d’organisation et
de procédure de la Cour des comptes
(L.O.P.T.C.) établit que « la Cour des
comptes contrôle la légalité et la régularité
des recettes et des dépenses publiques, ap-
précie la gestion financière et détermine
les responsabilités des infractions finan-
cières ».

L’appréciation de la gestion financière,
et non seulement de la légalité formelle, ne
peut toutefois être confondue avec un
quelconque jugement de valeur sur l’op-
tion politique du décideur de la dépense
publique.

Cette option politique, c’est-à-dire les
objectifs choisis par l’autorité politique, ne
peut ni ne doit faire l’objet d’enquête de la
part de la Cour des comptes lors de ses au-
dits.

Seuls les moyens financiers utilisés et
les résultats atteints sont soumis à l’action
de la Cour des comptes, dans une perspec-
tive indépendante et technique d’analyse
de l’économie, de l’efficience et de l’effi-
cacité.

L’efficacité de la contribution de la
Cour des comptes à une bonne gouvernan-
ce dépend toutefois de relations étroites
avec les organes de contrôle interne, avec
le Parlement ainsi qu’avec les citoyens.

3.1. Relations avec les organes de
contrôle interne

Le contrôle interne est compétent pour
superviser, accompagner et évaluer la ges-
tion. Il fournit aux gestionnaires les infor-
mations leur permettant de corriger les dé-
ficiences, d’éviter les erreurs à venir et
d’améliorer les processus de gestion. De
meilleures performances sont alors facili-
tées dans les domaines de l’économie, de
l’efficience et de l’efficacité.

Le contrôle exercé par les I.S.C. doit
ainsi avoir une incidence sur le(s) systè-
me(s) de contrôle interne de l’administra-
tion publique, notamment sur leur adapta-
tion et leur fiabilité, et contribuer à ce
qu’ils jouent efficacement leur rôle dans
leurs systèmes nationaux de contrôle fi-
nancier.

Au Portugal, la Cour des comptes est
compétente pour apprécier l’organisation,
le fonctionnement et la fiabilité des sys-
tèmes de contrôle interne. Il incombe à son
président de mettre en œuvre les actions
nécessaires à l’échange, la coordination de
critères et la conjugaison d’efforts entre
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tous les organismes chargés du contrôle fi-
nancier.

3.2. Relations avec le Parlement

La contribution des I.S.C. à une bonne
gouvernance passe nécessairement, dans
quelque État que ce soit, par le Parlement.

C’est le Parlement, en autorisant
chaque année le recouvrement des impôts
et la réalisation des dépenses publiques,
qui accomplit la tâche fondamentale de
suivre et d’évaluer la façon dont l’activité
financière du gouvernement se déroule, no-
tamment en matière de dépense publique.

Ainsi l’impose sa fonction de représen-
tation des citoyens, au nom desquels il ap-
prouve chaque année le budget de l’État et
apprécie postérieurement le compte géné-
ral de l’État.

Le relais des I.S.C., à ce sujet, est fon-
damental. Dans le cas du Portugal, les ob-
servations et les recommandations de la
Cour des comptes, autant dans les rapports
d’audit que dans l’avis sur le compte gé-
néral de l’État ( C.G.E. ), n’auront d’effi-
cacité que dans la mesure où le Parlement
leur donnera suite.

L’appréciation du C.G.E. par le Parle-
ment revêt une importance particulière
dans cette matière.

Conformément à l’article 162 de la
Constitution de la République portugaise,
c’est le Parlement qui est compétent, en
tant que représentation de tous les citoyens
portugais, pour veiller au respect de la
Constitution et exercer un contrôle poli-
tique sur l’action du gouvernement et de
l’administration.

Organe législatif et politique, le Parle-
ment n’a pas, cependant, la préparation
technique indispensable à un contrôle ri-
goureux et efficace de l’exécution budgé-
taire.

Il revient donc à une institution indé-
pendante et techniquement préparée - la
Cour des comptes - de coopérer avec le
Parlement afin de le seconder dans le cadre
de la juste mise en œuvre de sa mission de
contrôle politique.

L’Avis sur le C.G.E. prend, en cette
matière, une importance particulière.

La Cour émet, par le biais de cet Avis,
un jugement sur la légalité et la correction
des opérations examinées sur le plan fi-
nancier. Elle peut se prononcer sur l’éco-
nomie, l’efficience et l’efficacité de la ges-
tion ainsi que sur la fiabilité des systèmes
de contrôle interne respectifs3.

La Cour peut également formuler des
recommandations adressées au Parlement
ou au gouvernement dans le but d’amélio-
rer la gestion financière publique4. Il re-
vient au Parlement, dès lors que sont mis
en évidence des faits constitutifs de res-
ponsabilité financière, de délibérer la re-
mise de l’Avis au Ministère public en vue
de déclencher d’éventuelles procédures ju-
ridictionnelles afin d’imputer la responsa-
bilité5.

Habituellement, le Parlement concentre
toutefois son attention, comme nous
l’avons souligné, sur la discussion et l’ap-
probation du budget de l’État et néglige
l’appréciation du C.G.E., ce qui se révèle
manifestement inapproprié face à la réalité
d’aujourd’hui.

Cette réalité se traduit en effet, notam-
ment, par une transparence insuffisante de
la procédure budgétaire, de plus en plus
dominée par l’exécutif. Cet état de fait est
dû autant au manque de crédibilité généré
par les aléas inhérents aux prévisions éco-
nomiques qu’au manque de sincérité du
Projet de budget en raison de la sous-bud-
gétisation des dépenses.

En conséquence, le Parlement doit
moins se concentrer sur la discussion du
budget de l’État et s’engager davantage
dans le contrôle et l’évaluation de l’exécu-
tion budgétaire, au moyen de l’analyse et
de l’appréciation des résultats de la mise
en œuvre des politiques budgétaires.

La contribution des I.S.C. à la bonne
gouvernance passe donc nécessairement
par l’action du Parlement afin de rendre ef-
ficaces leurs observations et leurs recom-
mandations.

Comme c’est le cas au Portugal, les
I.S.C. peuvent en outre contribuer à la
bonne gouvernance par le biais de l’élabo-
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ration d’avis sur les projets législatifs en
matière financière, dès lors qu’elles sont
sollicitées par le gouvernement ou le Par-
lement.

3.3. Relations avec les citoyens

Les I.S.C. jouent par ailleurs un rôle
important de formation et d’information
des citoyens qui ne doit pas être négligé.

Les citoyens doivent être informés de
la façon dont les deniers publics ont été
appliqués au cours de l’année concernée.

Il est d’une importance capitale que les
citoyens disposent de l’information qui
leur permette d’exercer un contrôle sur
l’activité de l’État - contrôle social,
contrôle diffus ou contrôle politique au
sens large -, contrôle qui est mis en pra-
tique, fondamentalement, par l’exercice du
droit de vote.

Les citoyens électeurs, en vérité, ne
peuvent voter librement que dans la mesu-
re où ils disposent d’une information ac-
cessible, suffisante et crédible ; dans le cas
contraire, cette liberté n’est que formelle.

Le rôle des organes de communication
sociale ne saurait être négligé dans la rela-
tion entre les I.S.C. et les citoyens.

Il est fondamental que les I.S.C. éta-
blissent des relations de sérieux et de res-
pect mutuel avec les organes de communi-
cation sociale, qui facilitent le
développement d’actions d’information et
de formation s’adressant aux citoyens.

De telles relations doivent être vues
comme naturelles dans une démocratie.
Dissimuler aux citoyens l’information sur
la façon dont sont gérés leurs deniers serait
aberrant dans un système démocratique.

4. Les observations d’INTOSAI sur le
rôle des I.S.C. dans l’amélioration
de la gouvernance

Lors du XVIe INCOSAI, qui s’est tenu
en 1998 en Uruguay, les délégués ont par-
tagé le point de vue que les I.S.C. jouent
un rôle important dans l’amélioration de la
gestion financière des gouvernements.

Au cours de ce même évènement ont
été présentés les rapports des commissions
permanentes d’INTOSAI et des groupes

de travail en matière d’amélioration de la
gouvernance due au travail des I.S.C.

L’analyse des différents rapports a
abouti à la discussion de divers aspects de
l’activité des I.S.C. Les éléments suivants
ont été abordés :

• Le rôle institutionnel des I.S.C. dans
le secteur public ;

• Les normes et les valeurs des audi-
teurs ;

• La définition des standards de quali-
té d’audit ;

• La mise en place de standards, de
méthodes et de techniques.

En ce qui concerne le premier point,
l’opinion des délégués était que les I.S.C.
contribuent, en stimulant une gestion fi-
nancière rigoureuse, en stimulant la trans-
parence et la responsabilité dans le secteur
public, à un fonctionnement correct du
secteur public et du processus démocra-
tique. L’action des I.S.C. permet en outre
une plus grande protection contre les diffé-
rentes formes de fraude et de corruption.

Le travail mis en œuvre par les I.S.C.
tend également à faire évoluer la prise de
conscience sur les standards éthiques dans
l’administration publique.

Il a par ailleurs été reconnu que les
I.S.C. ne peuvent jouer effectivement leur
rôle dans l’amélioration de la bonne gou-
vernance que si elles sont indépendantes et
disposent de mandats et de moyens suffi-
sants.

En ce qui concerne les normes et les
valeurs des auditeurs, les délégués se sont
montrés convaincus que leur conduite pro-
fessionnelle dans le secteur public im-
plique un comportement en harmonie avec
des standards éthiques élevés qui consti-
tuent un exemple pour le secteur public
comme un tout.

À ce propos a été discutée la mise en
œuvre par les I.S.C. du Code d’éthique qui
réunit les concepts éthiques de base parta-
gés par tous les pays et clarifie ce qui est
vu par les I.S.C. comme des éléments d’in-
tégrité et de conduite éthique élevée.

Quant aux standards de qualité d’audit,
ils doivent accompagner les changements
et les développements dans le cadre des
I.S.C. et doivent être actualisés de façon à
garder leur utilité et leur qualité.
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Les délégués ont estimé que des stan-
dards élevés de qualité sont des outils im-
portants dans le combat contre la fraude et
la corruption.

Enfin, les stratégies de mise en place
de standards, de méthodes et de techniques
ont été mises à discussion et l’accent a été
mis sur l’usage pratique des outputs des
commissions permanentes et des groupes
de travail.

Sur ce point sont apparues nécessaires
la publication de standards et de guide-
lines, la collecte et la distribution active de
l’information, la réalisation d’études sur
des aspects techniques et méthodolo-
giques, etc.

5. Conclusions et recommandations

La contribution des I.S.C. à une bonne
gouvernance se développe, il est vrai, sur
toute l’amplitude de leurs missions et à
tous les niveaux de leur action.

Cette contribution passe par la réalisa-
tion et la divulgation d’études techniques
ainsi que par la mise en œuvre d’actions de
contrôle efficaces, notamment au moyen
de la réalisation d’audits de nature diverse,
dont les résultats permettent de développer
des actions pédagogiques, de formation,
de consultation et d’information, et d’im-
puter les responsabilités financières dans
les cas où les I.S.C. disposent d’un mandat
à cet effet.

Ce rôle ne peut être joué de manière ef-
ficace que sur la base des connaissances
techniques, de la garantie d’indépendance
des I.S.C. et en étroite collaboration avec
les autres organismes de contrôle - interne,
politique et social.

Il est donc souhaitable, en vue de
contribuer de manière importante à la bon-
ne gouvernance des pays respectifs, que
les I.S.C.:

• Exercent un contrôle de la bonne
gestion financière, au-delà du contrôle de
la légalité et de la régularité des recettes et
des dépenses publiques;

• Développent une collaboration étroi-
te avec les différents organismes de
contrôle déjà en place dans la société;

• Gardent des relations particulière-
ment étroites avec le Parlement, notam-
ment par la création au sein de cet organe
d’une commission ou, au minimum, d’une
sous-commission spécialisée se réunissant
régulièrement avec l’I.S.C. du pays
concerné afin de suivre l’exécution budgé-
taire et de faire donner suite aux recom-
mandations et aux observations de cet or-
gane de contrôle externe;

• Gardent intacte, dans tous les cas,
leur indépendance;

• Adoptent dans leur organisation les
meilleures pratiques de gestion ainsi qu’un
standard éthique élevé, de façon à servir
d’exemple à tout le secteur public;

• Mettent en œuvre et divulguent des
études dans le domaine financier et colla-
borent activement à l’élaboration de pro-
jets législatifs en matière financière, dans
la mesure où la structure légale du pays
concerné le permet;

• Cherchent à persuader les gouverne-
ments et les Parlements respectifs des
avantages de l’échange interinstitutionnel
d’information dans l’objectif de la bonne
gouvernance.

La
contribution
des I.S.C. à
une bonne
gouvernance
se développe,
il est vrai,
sur toute
l’amplitude
de leurs
missions et à
tous les
niveaux de
leur action.
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La Cour des comptes de l’Ukraine est
le seul organe constitutionnel indépendant
habilité à contrôler les comptes de l’État.
En tant qu’institution créée par le Parle-
ment, elle est tenue de rendre compte
auprès de ce dernier de chacune de ses ac-
tivités. Cette obligation détermine en gran-
de mesure les fonctions de la Cour des
comptes et l’oblige à contrôler chacune
des étapes du processus budgétaire, con-
formément à la loi. Ces activités de contrô-
le garantissent en quelque sorte l’établisse-
ment, entre le Gouvernement, d’un côté, et
le Parlement et les citoyens, de l’autre,
d’une communication à double sens.

En Ukraine, le contenu du processus
budgétaire est non seulement déterminé
par la structure de l’État et la structure
budgétaire de notre pays, mais aussi par
les droits budgétaires des différents orga-
nes de pouvoir d’ordre exécutif et repré-
sentatif.

Conformément à la Constitution de
l’Ukraine, le budget de l’État doit être ap-
prouvé par la Rada suprême et porter sur
une période allant du 1er janvier au 31 dé-
cembre de l’année suivante, ou sur d’au-
tres périodes dans certains cas bien parti-
culiers.

La procédure d’élaboration du budget
est décrite dans une loi de base qui établit
le cadre juridique du processus budgétaire.
Cette loi de base est dénommée Code bud-
gétaire de l’Ukraine. 

L’organisation du processus d’élabora-
tion du budget relève de la responsabilité
du Conseil des ministres de l’Ukraine, le-
quel soumet le projet de budget à l’appro-
bation de la Rada suprême de l’Ukraine
une fois par an, avant le 15 septembre de
l’année précédente.

Nonobstant ce qui précède, avant de
soumettre le projet de budget à l’approba-
tion de la Rada, le Conseil des ministres
est tenu d’élaborer un projet faisant état
des principales orientations de la politique
budgétaire de l’année suivante, afin que la
Rada suprême de l’Ukraine puisse l’analy-
ser au cours de sa session parlementaire,
avant le mois de juin. Dans le même
temps, la Banque nationale de l’Ukraine
remet à la Rada suprême un projet de po-
litique monétaire et de crédit portant sur la
même période.

Conformément aux dispositions du
Code budgétaire de l’Ukraine, la prépara-
tion des propositions concernant la loi de
finances de l’année suivante commence
par l’étude du rapport du Gouvernement
sur l’exécution du budget de l’année pré-
cédente. Ce rapport doit être présenté par
le Gouvernement à la Rada suprême et à la
Cour des comptes de l’Ukraine avant le 1er

mai de l’année suivant l’exercice sur le-
quel porte ledit rapport.

Dans les deux semaines qui suivent la
présentation officielle par le Conseil des
ministres de l’Ukraine de son rapport an-

Au cours
d’une
assemblée
plénière de
la Rada
suprême, le
ministre des
Finances
présente le
rapport du
Conseil des
ministres sur
le respect de
la loi de
finances. 
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de l’Ukraine dans l’élaboration des projets

de budget de l’État
V.K. SIMONENKO

Président de la Cour des comptes de l’Ukraine

La Cour des comptes de l’Ukraine est le seul organe constitutionnel indépendant ha-
bilité à contrôler les comptes de l’État. En tant qu’institution créée par le Parlement,
elle est tenue de rendre compte auprès de ce dernier de chacune de ses activités.
Cette obligation détermine en grande mesure les fonctions de la Cour des comptes
et l’oblige à contrôler chacune des étapes du processus budgétaire, conformément à
la loi. Ces activités de contrôle garantissent en quelque sorte l’établissement, entre le
Gouvernement, d’un côté, et le Parlement et les citoyens, de l’autre, d’une communi-
cation à double sens.



nuel, la Cour des comptes rend un avis sur
ce rapport à l’adresse de la Rada suprême.
Cet avis constitue une évaluation indépen-
dante du respect des principaux paramè-
tres et conditions de la loi de finances.

Au cours d’une assemblée plénière de
la Rada suprême, le ministre des Finances
présente le rapport du Conseil des minis-
tres sur le respect de la loi de finances. Les
fonctions de rapporteur sont conjointe-
ment exercées par le Président du Comité
budgétaire de la Rada suprême de l’Ukrai-
ne et le Président de la Cour des comptes.

Le principal objectif de cette procédu-
re est d’évaluer l’action du Gouvernement
et de préparer l’étude du document sui-
vant, appelé « Orientations principales de
la politique budgétaire de l’exercice sui-
vant ».

Dès l’approbation de ce document d’o-
rientations, la Rada suprême doit adopter,
avant le 15 juin de l’année précédente, une
résolution budgétaire contenant des ins-
tructions précises à l’adresse du Gouver-
nement.

Pendant la préparation de cette résolu-
tion budgétaire, les experts de la Cour des
comptes préparent des avis sur certains de
ses aspects, conformément aux indications
de la Rada suprême et de ses comités.

Le Code budgétaire de l’Ukraine et la
résolution budgétaire constituent les élé-
ments de base à partir desquels le Gouver-
nement élabore le futur budget dans le dé-
tail.

Le projet de budget est approuvé en
trois étapes (ou lectures). Son approbation
en première lecture n’est possible que si
les représentants de la Cour des comptes
sont présents.

Lors de la préparation du projet de loi
de finances en vue de son approbation en
première lecture, les différents comités de
la Rada suprême de l’Ukraine formulent
diverses propositions sur ledit projet et les
soumettent au Comité budgétaire, puis
nomment un certain nombre de députés
devant représenter la Rada suprême au
sein du Comité chargé d’examiner le pro-
jet de loi.

Lors de l’approbation proprement dite
du projet de loi en première lecture, la Ra-
da suprême analyse les propositions des
différents comités, ainsi que l’avis du Co-
mité budgétaire faisant état de chacune des

propositions des députés. Lorsque l’auteur
d’une proposition quelle qu’elle soit n’est
pas d’accord avec l’avis du Comité et
souhaite réitérer sa proposition, il peut être
procédé à un vote point par point. Si, lors
de la préparation du projet de loi en vue de
son approbation en deuxième lecture, le
Conseil des ministres de l’Ukraine ne fait
état dans ledit projet d’aucune proposition,
il est tenu de justifier les causes d’une telle
omission.

Les membres du Comité budgétaire de
la Rada suprême et le Conseil des ministres
de l’Ukraine étudient conjointement, jus-
qu’au 15 octobre, les propositions des dé-
putés susceptibles d’être introduites dans le
projet de loi de finances, puis élaborent des
conclusions et formulent des propositions
coordonnées qui doivent être approuvées
ou rejetées dans le cadre d’un vote.

La loi relative à la Cour des comptes de
l’Ukraine reconnaît à cette dernière la fa-
culté d’expertiser le projet de budget de
l’État. De plus, le Code budgétaire oblige
la Cour des comptes à participer, aux côtés
de la Rada suprême, à l’examen de ce mê-
me projet.

Lors de l’expertise du projet, il est pro-
cédé à une analyse de son contenu ainsi
qu’à la préparation d’un avis sur la véraci-
té des calculs, à l’adresse de la Rada
suprême.

Dans le cadre de son analyse du projet,
la Cour des comptes compare les paramè-
tres de ce dernier à l’information dont elle
dispose en ce qui concerne l’état social et
économique du pays en général et celui de
certains secteurs et régions en particulier.
Pour ce faire, elle tient compte de l’état ré-
el du financement de différentes unités mi-
nistérielles, des chapitres et des sections
du classement fonctionnel des dépenses,
des recettes budgétaires, de l’endettement
interne et externe, des relations interbud-
gétaires, etc. Cette comparaison lui permet
de préparer une conclusion motivée, de
formuler des propositions concernant le
projet de budget de l’État et d’évaluer d’u-
ne façon plus efficace les principaux pa-
ramètres du projet.

En analysant le processus budgétaire à
l’aide d’un système d’actions analytiques et
de contrôle consistant en une évaluation des
indicateurs macroéconomiques et budgétai-
res les plus importants des postes de recettes
et de dépenses de l’État, la Cour des comp-
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tes détermine non seulement le mécanisme
de formation de la structure du pouvoir éco-
nomique du pays, mais aussi les véritables
forces motrices du processus budgétaire en
Ukraine. Les experts de la Cour des comp-
tes élaborent en outre des conclusions et des
précisions concernant différents aspects du
projet de loi de finances.

Lors de la deuxième lecture de cette loi
doivent être approuvés le déficit (excé-
dent) général, les recettes et les dépenses,
le volume des transferts interbudgétaires et
d’autres postes s’avérant nécessaires pour
élaborer non seulement les budgets lo-
caux, mais aussi le budget de l’État. La loi
de finances est ensuite votée poste par pos-
te. Au cours de cette étape, les proposi-
tions des députés ne sont plus analysées et
seul l’avis du Comité budgétaire de la Ra-
da suprême est pris en compte.

L’approbation en troisième lecture
(avant le 25 novembre) consiste en diffé-
rents votes sur les propositions du Comité
budgétaire concernant les différents postes
du projet de loi de finances n’ayant pas été
approuvés en deuxième lecture, et le projet
en général. Si le projet en général n’est pas
approuvé, il est alors procédé à plusieurs
votes portant sur chacune des propositions
du Comité budgétaire.

Depuis l’an 2001, la partie du budget
de l’État consacrée aux dépenses est éla-
borée suivant la méthode dite des pro-
grammes et des objectifs, qui consiste à
établir un rapport direct entre l’affectation
des fonds budgétaires et leur utilisation sur
la base d’objectifs et d’indicateurs fixés au
préalable. L’application de cette méthode
demande non seulement des mesures d’or-
dre organisationnel, mais aussi des chan-
gements de mentalité chez les principaux
gestionnaires de fonds publics.

Les contrôles réalisés par la Cour des
comptes de l’Ukraine montrent que tous
les programmes ne sont pas appliqués jus-
qu’au bout et que les fonds sont souvent
utilisés à d’autres fins que celles initiale-
ment prévues. Les ministères et les dépar-
tements ne se sont pas encore imprégnés
du nouveau style de gestion basé sur la
comptabilité des programmes et des objec-
tifs, qui vise à faire en sorte que les orga-
nismes publics se financent en fonction
des résultats concrets (planifiés) qu’ils ob-
tiennent grâce aux fonds qui leur sont at-
tribués.

Lorsqu’elle détecte des cas tels que
ceux qui sont décrits auparavant, la Cour
des comptes réagit immédiatement en ren-
dant compte à la Rada suprême de l’U-
kraine, au Président de l’Ukraine, au Gou-
vernement et au ministère concerné. Les
contribuables sont informés des cas de dé-
tournement de fonds à travers les médias.

Il faut malheureusement reconnaître
que la comptabilité des programmes et des
objectifs ne s’est pas encore traduite par
une transparence et une justification ac-
crues du budget en ce qui concerne certai-
nes dépenses concrètes des organismes pu-
blics, ni par une augmentation du niveau
d’efficacité des gestionnaires en ce qui
concerne la réalisation des objectifs fixés
pour chaque exercice, ni même par un
meilleur équilibre dans l’utilisation des
fonds publics.

Nous estimons que lorsque le mécanis-
me d’élaboration et d’exécution du budget,
basé sur la comptabilité des programmes,
aura dûment été réglé, il s’avérera néces-
saire à l’avenir d’avoir recours à la planifi-
cation stratégique, de façon à ce que l’on
puisse non seulement procéder à la planifi-
cation de l’année suivante, mais aussi à
une planification à moyen et long terme.

En ce qui concerne l’élaboration du
budget de l’État, la Cour des comptes de
l’Ukraine doit avoir la possibilité réelle
d’exercer une influence sur le niveau des
indicateurs du projet de budget, que ce soit
au cours de l’étape d’approbation dudit
projet au sein de la Rada suprême ou de sa
phase d’élaboration par le Gouvernement.

En outre, l’efficacité de l’action budgé-
taire de la Cour des comptes de l’Ukraine
est limitée par un manque de compétences
en matière de contrôle de l’élaboration des
postes de recettes du budget de l’État.
L’expérience pratique qu’a acquise la Cour
montre que le cadre juridique de ces acti-
vités doit être perfectionné.

À l’heure actuelle, l’avenir de la Cour
des comptes de l’Ukraine est essentielle-
ment entre les mains du pouvoir législatif.
Il appartient au Parlement de décider si la
Cour des comptes doit continuer à se limi-
ter au contrôle des dépenses publiques ou
s’ériger en garant de la haute qualité de
l’ensemble du processus budgétaire, et
donc non seulement de l’exécution du
budget mais aussi de son élaboration.

Les contrôles
réalisés par
la Cour des
comptes de
l’Ukraine
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1. Définition de notions

Par « décentralisation », on entend le
transfert de tâches habituellement exer-
cées par l’État (ex. : les ministères et
autres organismes de l’Administration de
l’État au niveau national, régional ou lo-
cal) à d’autres organismes juridiques in-
dépendants (ex. : des organes spéciale-
ment créés à cet effet dont la plupart font
généralement partie à 100% du secteur
public).

L’exercice de ces tâches relève donc
toujours de la sphère d’influence de l’État.
Ce dernier a en effet recours à différentes
formes d’organisation relevant aussi bien
du droit privé (ex. : sociétés de capital) que
du droit public. La responsabilité politique
attachée à l’exercice de ces tâches incom-
be toujours au secteur public. Or, étant
donné que le titulaire de ces organes dé-
centralisés reste dans la plupart des cas et
à 100% le secteur public, ces mêmes or-
ganes restent assujettis au contrôle de la
Cour des comptes autrichienne.

Il convient de faire la distinction entre
la décentralisation et la privatisation. En
cas de privatisation, la propriété de l’État
est vendue en tout ou partie à des per-
sonnes physiques ou morales faisant partie
du secteur privé. De plus, la privatisation
se traduit par la disparition totale ou par-
tielle de la titularité de l’État sur les pro-
priétés concernées.

2. Généralités

En Autriche, depuis le début des an-
nées 60 mais surtout depuis la fin des an-
nées 80, et plus particulièrement depuis
1995, nous avons assisté à plusieurs tenta-
tives de décentralisation des tâches de l’É-
tat. Les causes essentielles de ce processus
résident dans la modification des exi-
gences en matière de prestation des ser-
vices de l’État, parmi lesquelles on peut
citer les suivantes :

Nouvelle approche du rôle de l’État
(services, adaptation aux besoins des ci-
toyens et aux circonstances du marché).

– Demande d’efficacité accrue en ma-
tière d’exécution des devoirs de l’État.

– Demande de réforme des structures
de l’État.

– Nouvelles exigences en matière de
consolidation des budgets publics depuis
l’entrée de l’Autriche dans l’Union euro-
péenne.

– Objectif communautaire consistant à
améliorer le fonctionnement du marché
commun moyennant une réduction des
structures protectionnistes.

La décision quant à la nature des
tâches de l’État qui doivent être décentra-
lisées -dans le respect des limites fixées
par la Constitution et le droit communau-
taire- est surtout une décision politique.

La
responsabilité
politique
attachée à
l’exercice de
ces tâches
incombe
toujours au
secteur
public. 
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La décentralisation des tâches 
de l’État : conditions préalables, limites 

et avantages
DR  CLAUDIA KRONEDER, DR  JOHANN LOINIG, ING. HEINZ GROEBEL1

Cour des comptes d’Autriche

Par « décentralisation », on entend le transfert de tâches habituellement exercées par
l’État (ex. : les ministères et autres organismes de l’Administration de l’État au nive-
au national, régional ou local) à d’autres organismes juridiques indépendants (ex. :
des organes spécialement créés à cet effet dont la plupart font généralement partie à
100% du secteur public).

1 Le texte original de cet article a été publié dans le Rapport d’activités relatif à l’an 2000 de la Cour des
comptes autrichienne. Il est disponible sur le site Internet suivant : www.rechnungshof.gv.at/Berichte/Bund/Bund
2001 5/Bund 2001 5.pdf. Ledit article a été révisé pour la revue EUROSAI par Werner Alteneichinger.



De plus, elle est assortie de nouvelles pers-
pectives d’avenir, telles que l’amélioration
de la prestation des services de l’État,
l’économie, la réduction considérable du
budget fédéral, la diminution des postes
officiels, ou encore le respect accru et la
simplification des critères de Maastricht
(déficit public, niveau d’endettement).

3. Les fondements de la décision -
Conditions cadre

La décision de décentralisation des
tâches de l’État est subordonnée à toute
une série de conditions cadre relevant du
droit constitutionnel, de la politique bud-
gétaire et du droit de la concurrence.

• Le cadre du droit constitutionnel

Les décentralisations peuvent créer,
par essence, une situation de tension au-
tour des principes du droit constitutionnel
qui régissent la structure et les compé-
tences de l’Administration de l’État.
D’après la jurisprudence du Conseil
constitutionnel autrichien, par exemple, la
décentralisation ne peut être appliquée
qu’à certaines compétences isolées de la
souveraineté. Les « secteurs centraux » de
l’Administration de l’État -dont ceux de la
sécurité intérieure et extérieure (la police
et l’armée) et l’exercice du pouvoir de
sanction (administrative)-, ne peuvent pas
être transférés à des organisations ou des
secteurs privés. La responsabilité du droit
constitutionnel doit continuer à relever de
la compétence des organes supérieurs de
l’État (ex. : le ministère fédéral).

• Le cadre de la politique budgétaire

Conformément au système de la comp-
tabilité nationale européenne, les dettes et
les paiements des organes exerçant des
tâches décentralisées ne peuvent être im-
putés qu’à la dette publique et génèrent un
déficit public s’ils remplissent les critères
suivants :

– Les organes juridiques titulaires de
ces tâches doivent être indépendants sur le
plan économique et financier.

– Ils doivent disposer d’un système de
comptabilité économique.

– Les recettes qu’ils obtiennent
conformément aux règles de l’économie
de marché, doivent leur permettre de cou-
vrir au moins 50% de leurs coûts de pro-
duction. La décentralisation ne constitue
pas à elle seule un élément de politique
budgétaire permettant de répondre aux cri-
tères de convergence du contrôle.

• Le cadre du droit de la concurrence

Les dispositions et les normes commu-
nautaires relatives à la concurrence inter-
disent la mise en œuvre de mesures (ex. :
aides de l’État) pouvant menacer ou ris-
quant de dénaturer la compétitivité sur le
marché commun et entravant ou faisant
obstacle au commerce entre les États
membres de l’Union européenne. Les or-
ganes juridiques qui exercent des tâches
décentralisées et qui offrent des services et
des prestations dans le but de faire du pro-
fit sur le marché (outre ceux qui sont inhé-
rents à l’économie mixte) sont assujettis,
par principe, au droit de la concurrence de
l’Union européenne -et ce quelles que
soient leur forme juridique et leur structu-
re de propriété-.

À la lumière du droit communautaire,
les décentralisations doivent essentielle-
ment être mises en œuvre de telle sorte
qu’elles ne puissent abuser de leur position
dominante (ex. : en faisant pression pour
obtenir certains prix d’achat ou de vente)
au sein du marché commun. Dans le cas
des organes juridiques exerçant des activi-
tés relevant de l’économie mixte et des ac-
tivités à but lucratif, il est particulièrement
important, du point de vue du droit de la
concurrence, d’interdire les subventions
transversales du secteur de l’économie lu-
crative.

Les moyens permettant de développer
l’économie ou de s’assurer des débou-
chées sur le secteur de l’économie com-
munautaire, ne peuvent nullement donner
lieu à des avantages concurrentiels pour le
secteur de l’économie lucrative.

La Cour des comptes a constaté l’exis-
tence de ce genre de problèmes dans le
cadre de ses missions de contrôle de la dé-
centralisation de l’Administration centrale
de l’État par rapport à certaines compé-
tences liées à la protection de l’environne-
ment (ex. : études portant sur des questions
importantes du point de vue de l’environ-
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nement, conseil et information sur des me-
sures visant à assurer la protection de l’en-
vironnement).

4. Avantages et inconvénients de la
décentralisation

La Cour des comptes autrichienne a
contrôlé au cours de ces dernières années
de nombreux projets de décentralisation et
différents organes juridiques décentralisés,
ce qui lui a permis de constater l’existence
d’effets positifs et négatifs.

• Les avantages de la décentralisation
sont, entre autres :

– Une planification économique et des
investissements plus flexible (ex. : sécurité
aérienne de l’État et Palais de Schönbrunn).

– De nouveaux modes de financement
(ex. : Bureau autrichien des brevets).

– L’application de principes propres à
l’économie d’entreprise et la prise de déci-
sions rapide (ex. : décentralisation de cer-
taines compétences en matière d’agricultu-
re).

– De nouveaux investissements et la
modernisation de l’équipement (ex. : les
mesures de construction et les infrastruc-
tures du Palais de Schönbrunn ont été au-
tofinancées par l’entreprise responsable,
qui a investi 51,86 millions d’euros entre
1993 et 1999).

– Une transparence accrue au niveau
des coûts et des services (ex. : dans le do-
maine des imprimeries de l’État). 

– Et une politique de personnel plus
flexible (ex. : à travers la décentralisation
de certains secteurs du traitement informa-
tique de données de l’Administration cen-
trale de l’État).

• Parmi les conséquences négatives de
la décentralisation, on peut citer les sui-
vantes :

– La quasi-totalité des décentralisa-
tions opérées se sont soustraites, au moins
partiellement, au contrôle public. On peut
donc affirmer qu’en général, les décentra-
lisations sont assorties d’une limitation de
la souveraineté budgétaire du Parlement,
dans la mesure où l’influence de ce dernier
est majoritairement limitée au décret de
constitution des organes juridiques char-
gés dans chaque cas d’exercer les tâches

décentralisées de l’État. L’action financiè-
re de ces organes juridiques n’est pas sou-
mise à l’action ou l’approbation parlemen-
taire annuelle, comme c’est généralement
le cas pour l’ensemble de l’économie et les
budgets de l’État. La Cour des comptes au-
trichienne estime que la limitation du
contrôle parlementaire constitue un incon-
vénient particulièrement grave. Il s’agit là
d’une caractéristique intrinsèque des dé-
centralisations qui ne peut donc pas être
contrecarrée ; c’est quelque chose que l’on
doit assumer, même dans le cas des décen-
tralisations que l’on peut considérer com-
me réussies.

– À noter, également, que les décen-
tralisations peuvent donner lieu à une aug-
mentation des frais de personnel et de ges-
tion (cela a été le cas lors de la
décentralisation de la sécurité aérienne de
l’État). Les décentralisations sont en effet
en partie responsables d’une perte de sy-
nergies et d’une diminution de l’efficience
des services, ce qui se traduit par une aug-
mentation des frais généraux. 

C’est ce qui s’est produit, par exemple,
à la suite de la décentralisation du Zoo de
Schönbrunn, où les frais de personnel ont
augmenté d’environ 50%. Cela a égale-
ment été le cas en ce qui concerne la sécu-
rité aérienne de l’État, dont les frais de
personnel ont augmenté par rapport aux
frais enregistrés avant la décentralisation.

Dans le cadre du contrôle effectué à la
suite de la décentralisation des compé-
tences de l’Administration centrale de l’É-
tat dans le domaine des chemins de fer, on
a constaté que les besoins moyens (y com-
pris les charges liées aux pensions et aux
retraites) du système des chemins de fer,
étaient passés d’environ 2,47 milliards
d’euros (1992) à environ 3,71 milliards
d’euros (2001).

5. Les facteurs de succès de la
décentralisation

L’expérience que la Cour supérieure
des comptes autrichienne a acquise dans le
cadre du contrôle de plusieurs projets de
décentralisation, et les conclusions présen-
tées en 2001 dans le cadre d’une étude
d’évaluation réalisée à la demande du mi-
nistère fédéral autrichien des Finances sur
les décentralisations opérées jusqu’à cette
date dans le secteur fédéral autrichien,
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montrent qu’il existe un certain nombre de
facteurs déterminants pour mener à bien
une décentralisation :

• Des objectifs clairs et une préparation
soignée et approfondie

Les objectifs visés à travers la décen-
tralisation doivent être formulés claire-
ment, notamment en ce qui concerne leurs
contenu, étendue et délais (ex. : spécifica-
tion des unités de mesure et des critères de
succès). Toutes ces informations doivent
être déterminées d’une façon objective, en
respectant les conditions cadre établies
dans chaque cas concret. Il faut notam-
ment fixer les objectifs ayant trait à la qua-
lité des prestations devant être effectuées
(ex. : s’il faut éventuellement s’attendre à
une perte de qualité), ainsi que les disponi-
bilités des recours existant pour parvenir à
ce niveau de qualité. Il est également es-
sentiel, pour qu’une décentralisation soit
réussie, de préparer l’opération soigneuse-
ment et de façon approfondie, ce qui de-
mande dans tous les cas un certain temps.

• Analyse du contexte

Pour déterminer les possibilités du
marché des services offerts dans le cadre
de tout processus de décentralisation, il est
impératif d’analyser les circonstances
cadre d’ordre juridique et économique,
dans lesquelles devra exercer ses activités
l’organe chargé des prestations et des ser-
vices décentralisés.

• La décentralisation ne constitue pas en
soi un objectif

Les décentralisations ne doivent pas être
considérées comme un objectif dans la me-
sure où elles ne se traduisent pas automati-
quement et chaque fois par une augmenta-
tion du niveau d’efficience. Elles doivent
dans tous les cas être assorties d’une étude
et d’une analyse détaillée des fondements
de la décision de décentralisation.

• Étude et analyse des alternatives

Pour pouvoir prendre la meilleure dé-
cision en matière de décentralisation, il est

absolument déterminant d’exposer les
avantages et les inconvénients que présen-
tent les autres solutions possibles.

Les solutions alternatives à la décentra-
lisation sont essentiellement les suivantes :

– Maintien du statu quo.

– Amélioration de l’exécution des ser-
vices au sein du système existant (réforme
administrative).

– (Véritable) privatisation (ex. : vente
des participations de l’État à des entre-
prises et des particuliers).

– Renonciation formelle de l’État à as-
surer la prestation de certains services.

– « Outsourcing ». Dans ce cas, l’État
donne en concession à des opérateurs pri-
vés, par le biais de contrats de service, la
prestation et l’exécution de certaines acti-
vités.

• Prise en considération des ressources
humaines

Étant donné que les connaissances sont
essentiellement détenues par les employés
et les collaborateurs, il est fortement re-
commandé de s’assurer que ces derniers
sont disponibles et susceptibles de prendre
part à la planification des projets de dé-
centralisation. Si les besoins des employés
ne sont pas pris en compte, il faut s’at-
tendre, dans la plupart des cas, à un effet
négatif sur la compétitivité et la capacité
de prestation des organes juridiques dé-
centralisés.

• Analyse coûts-avantages

La Cour des comptes autrichienne esti-
me qu’une décentralisation ne doit être en-
visagée que si on pense qu’elle permettra
de mieux atteindre les objectifs préalable-
ment fixés, à condition que les coûts de la
décentralisation ne soient pas plus impor-
tants que les avantages escomptés. Le dé-
veloppement économique futur, en cas de
décentralisation des tâches correspon-
dantes de l’État, devrait faire l’objet d’une
analyse coûts-avantages préalable -avant
de prendre la décision de décentralisation-,
afin de pouvoir établir une comparaison
avec la situation existant avant la décentra-
lisation. De plus, cette analyse devrait te-

Les
décentralisations
ne doivent pas
être considérées
en soi comme un
objectif.

ORGANISATION DES INSTITUTIONS SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE DES FINANCES PUBLIQUES D’EUROPE

56

E U R S A IRAPPORTS ET ÉTUDESNo 9 - 2002



nir compte de points de vue et d’aspects
relevant de l’économie d’entreprise, de
l’économie nationale, de l’écologie et de
la politique sociale et juridique.

6. Considérations finales

Pour résumer, on peut affirmer que les
décentralisations ne donnent pas nécessai-
rement lieu et dans tous les cas à une amé-
lioration du niveau d’efficience. Elles ne
constituent nullement un remède universel
contre les processus administratifs ineffi-
caces et ne peuvent donc pas remplacer la

L’an dernier, à l’occasion du XVIIe

Congrès international des Institutions su-
périeures de contrôle (INCOSAI) qui s’est
tenu à Séoul (Corée du sud), la présidence
du groupe de travail sur l’audit d’environ-
nement a été transférée de la Cour des
comptes des Pays-Bas à l’Auditeur général
du Canada, l’une des institutions ayant fait
preuve de la plus forte sensibilité dans ce
domaine et ayant consacré le plus de
temps à cette question.

Plus récemment, en juillet 2002, à l’is-
sue des IIe Journées euro-américaines des
Institutions supérieures de contrôle (ISC)
organisées à Cartagena de Indias (Colom-
bie), ont été adoptées un certain nombre de

réalisation des réformes s’avérant néces-
saires au sein de l’Administration. Les dé-
centralisations ne sont utiles et recomman-
dées que si elles permettent d’exercer
d’une façon beaucoup plus efficiente cer-
taines tâches et missions de l’État.

La décision de décentralisation doit
être précédée d’une étude approfondie et
soignée de tous ses avantages et inconvé-
nients. Il est particulièrement important de
s’assurer que l’objectif final de la décen-
tralisation n’est pas uniquement la réduc-
tion du nombre de fonctionnaires publics
et l’allègement, par là même, du nombre
d’emplois au sein de l’Administration.

conclusions, dont un accord conclu entre
les ISC participantes, aux termes duquel
les ressources naturelles et l’environne-
ment seront désormais considérés comme
des biens publics. Il appartiendra donc do-
rénavant à ces mêmes ISC de contribuer à
leur préservation et à leur exploitation sou-
tenable en vue de favoriser les processus
de croissance économique. Or, dans ce do-
maine, la coopération entre ces institutions
s’avère absolument fondamentale pour in-
verser le processus global de détérioration
environnementale2.

Parmi les conclusions susmention-
nées, on peut également citer la nécessité
d’adopter, dans le cadre de la réglementa-
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L’audit d’environnement dans le cadre des
institutions supérieures de contrôle1

MANUEL LAGARÓN COMBA
Cour des comptes d’Espagne

Dans le présent article, nous rappelons certaines notions absolument nécessaires
pour entreprendre ce genre d’audit -utiles à tout auditeur, quelle que soit sa spéciali-
té-. En outre, nous analysons sa situation actuelle dans la sphère publique interna-
tionale. Enfin, nous formulons différentes considérations relatives à la position de l’au-
diteur public face à la mise en œuvre en Espagne de l’audit d’environnement.

1 Le présent article fait suite à un autre article du même auteur publié au nº 24 de la revue « Auditoría Pú-
blica » de septembre 2001, intitulé « L’auditeur public face à l’audit d’environnement : guide de travail ». Cette
revue est éditée par la Chambre des comptes de Navarre.

2 Document de conclusions et de recommandations des IIe Journées euro-américaines des Institutions supé-
rieures de contrôle. Cartagena de Indias (Colombie), les 10 et 11 juillet 2002.



tion internationale, des techniques généra-
lement admises dans le domaine de l’audit
d’environnement, et de conclure des
conventions de coopération entre les ISC
afin d’en assurer le suivi et l’évaluation,
comme cela a été le cas entre les organi-
sations régionales d’Europe (EUROSAI)
et d’Amérique latine et des Caraïbes
(OLACEFS). 

En Espagne, le développement de la
conscience sociale dans le domaine de
l’environnement, ainsi que la réglementa-
tion de plus en plus précise mise en place
à cet égard par les différentes administra-
tions publiques, ont donné lieu à un essor
considérable du secteur de l’environne-
ment et, par la même, à l’utilisation de res-
sources publiques et privées de plus en
plus importantes, d’où la nécessité de
contrôler ces mêmes ressources sous la
perspective publique et externe, ou de les
auditer sous la perspective privée. 

Dans le présent article, nous rappelons
certaines notions absolument nécessaires
pour entreprendre ce genre d’audit -utiles
à tout auditeur, quelle que soit sa spéciali-
té-. En outre, nous analysons sa situation
actuelle dans la sphère publique internatio-
nale. Enfin, nous formulons différentes
considérations relatives à la position de
l’auditeur public face à la mise en œuvre
en Espagne de l’audit d’environnement
(AE).

Rappel de certaines notions

Conformément au règlement (CEE)
1836/93 de juin 1993, relatif au système
communautaire de management environ-
nemental et d’audit, l’audit d’environne-
ment est un outil de gestion qui comporte
une évaluation systématique, documentée,
périodique et objective de l’efficacité de
l’organisation, du système de management
et des procédés destinés à assurer la pro-
tection de l’environnement et qui vise à fa-
ciliter le contrôle opérationnel des pra-
tiques susceptibles d’avoir une incidence
sur l’environnement et à évaluer leur
conformité avec les politiques environne-
mentales de l’entreprise.

Cela signifie qu’à travers un AE, nous
pouvons enquêter sur les méthodes et les
procédés de travail mis en œuvre par tout
organe public et pouvant avoir une inci-
dence sur l’environnement. Après avoir

obtenu les résultats de cette enquête, il ne
nous reste plus qu’à élaborer un rapport
faisant état des zones à risque et des points
problématiques quant à leur fonctionne-
ment environnemental. 

L’Annexe II de ce même règlement
établit les exigences concernant l’audit en-
vironnemental, lesquelles sont fondées sur
la norme internationale de standardisation
ISO 10011 de 1990. Ces exigences établis-
sent les objectifs, la portée, l’organisation
et les moyens de l’audit ; la planification et
la préparation de l’audit d’un site ; les ac-
tivités d’audit, les résultats, les conclu-
sions et le suivi. Comme on peut le consta-
ter, un audit d’environnement ne diffère
nullement d’un audit traditionnel, qu’il
s’agisse d’un audit de régularité, opéra-
tionnel ou intégré.

De leur côté, les normes ISO 14001 et
ISO 14004 de 1996, concernant les sys-
tèmes de management environnemental,
définissent l’environnement comme le mi-
lieu dans lequel un organisme fonctionne,
incluant l’air, l’eau, la terre, les ressources
naturelles, la flore, la faune, les êtres hu-
mains et leurs interrelations. Pour sa part,
la science écologique conçoit l’environne-
ment comme le cadre dans lequel se dérou-
le la vie des êtres vivants et leur interrela-
tion, ainsi que les valeurs culturelles liées à
l’esthétique, aux sciences naturelles et à
l’histoire. D’un point de vue légaliste, on
peut définir l’environnement comme un
ensemble d’agents physiques, chimiques et
biologiques, ainsi que des facteurs sociaux
susceptibles d’avoir une incidence sur les
êtres vivants et les activités humaines.

Compte tenu de tout ce qui précède et
aux fins de son contrôle externe, nous
considérons l’environnement comme
étant : quelque chose d’extrêmement vaste
pouvant s’étendre à certains aspects ayant
trait à la santé physique et mentale des ci-
toyens ; l’utilisation des ressources natu-
relles sous une perspective de croissance
soutenable et conformément aux traités in-
ternationaux signés ; le respect des normes
émanant des pouvoirs publics en matière
conservationniste ; le respect des biens
historiques et culturels, etc. En ce qui
concerne ce dernier point, il convient de
souligner que l’une des propositions for-
mulées à l’issue des IIe Journées euro-
américaines précitées, est la suivante :
« Compte tenu de l’importance qu’ont
pour nos sociétés les biens historiques et
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culturels, qui constituent une partie essen-
tielle de la nationalité, la surveillance de
leur conservation et de leur protection doit
impérativement faire partie des tâches de
contrôle des ISC »3.  

La politique environnementale consti-
tue elle aussi une notion intéressante.
D’après les normes susmentionnées et
comme l’indique également de façon très
similaire le règlement communautaire, il
s’agit d’un document écrit faisant état des
objectifs généraux et des principes d’action
d’une organisation dans le domaine de
l’environnement, y compris le respect de
chacune des exigences normatives le
concernant. Cette politique, qui doit être
définie par la plus haute instance de l’orga-
nisation, doit être adaptée à la nature de ses
activités, de ses produits et de ses services,
ainsi qu’aux impacts que ces derniers pro-
duisent sur l’environnement. Elle doit éga-
lement s’étendre à un engagement explici-
te d’amélioration continue, notamment en
ce qui concerne la prévention de la pollu-
tion et le respect des lois, des traités et des
règlements les plus importants. Enfin, elle
doit être mise en œuvre dans un cadre per-
mettant d’établir et de réviser les objectifs
environnementaux et être simultanément
appliquée et communiquée à ses employés
et mise à la disposition du public en géné-
ral. Il s’agit donc d’un document écrit fai-
sant office d’engagement, émanant de la
plus haute direction de l’organisation, et
qui a donc la plus haute importance.

Parmi les autres notions dont il faut te-
nir compte, on peut citer le programme en-
vironnemental, qui, conformément aux
normes sus-indiquées, est un document
écrit faisant état des activités et des objec-
tifs spécifiques à l’organisation pour assurer
une meilleure protection de l’environne-
ment sur un site donné, ainsi que des me-
sures prises ou prévues pour atteindre ces
objectifs et les délais impartis pour mettre
en œuvre ces mesures. Ce programme doit
définir non seulement les responsabilités
quant à la portée de ses objectifs et de ses
tâches à tous les niveaux de son organi-
gramme, mais aussi le cadre temporel dans
lequel ces derniers doivent être atteints. 

De son côté, le système de manage-
ment environnemental est défini comme la

partie du système général de management
de l’organisation qui comprend la structu-
re organisationnelle, les responsabilités,
les pratiques, les procédés et les moyens
permettant de développer, mettre en œuvre
et réviser la politique environnementale. 

Nous disposons donc d’ores et déjà des
outils indispensables pour assurer le mana-
gement environnemental de n’importe
quelle organisation sensible à cette matiè-
re. Les différents éléments que tout audi-
teur environnemental doit connaître pour
réaliser un AE, sont donc les suivants : exi-
gences de l’audit d’environnement, poli-
tique, programme et système de manage-
ment environnemental.

L’AE au sein des institutions
supérieures de contrôle

Actuellement, le groupe de travail sur
l’audit d’environnement de l’Organisation
internationale des Institutions supérieures
de contrôle (INTOSAI) est vraisemblable-
ment l’institution la plus engagée dans ce
domaine et dans la définition de critères
sous la perspective des ISC. Ce groupe de
travail, qui constitue l’un des neuf qui
existent actuellement au sein de l’Organi-
sation, a commencé ses travaux en 1992, à
l’issue du XIVe Congrès organisé à Wa-
shington (États-Unis) cette année-là. Com-
me nous l’avons vu auparavant, fin 2001 la
présidence de ce groupe a été assurée par
l’Auditeur général du Canada. Ses princi-
paux objectifs sont les suivants : assister
les ISC afin de leur permettre de mieux
comprendre les questions relatives à ce
genre d’audit ; faciliter les échanges d’in-
formations et d’expériences entre elles ; et
publier des orientations, des conseils et
des documents d’information en vue de
leur utilisation ultérieure.

Depuis lors, ce groupe de travail a éla-
boré différents documents de travail et sept
rencontres internationales ont été organi-
sées jusqu’à ce jour. C’est le groupe de tra-
vail le plus nombreux de l’INTOSAI, avec
37 membres issus de pays du monde en-
tier. L’une de ses premières mesures fut de
définir les différents types d’AE et d’éta-
blir un catalogue de matières directement
applicables dans ce domaine.

Les différents
éléments que tout
auditeur
environnemental
doit connaître
pour réaliser un
AE, sont donc les
suivants :
exigences de
l’audit
d’environnement,
politique,
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management
environnemental.
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En Europe, la Chambre suprême de
contrôle de Pologne occupe actuellement le
poste de coordinateur du groupe de travail
sur l’audit d’environnement de l’EUROSAI
et a organisé le IIe Séminaire européen d’au-
dit environnemental, qui s’est tenu récem-
ment à Golawice (Pologne). Cette institu-
tion a fait preuve d’une grande expérience
dans ce domaine. Il ne fait donc aucun dou-
te que son travail de coordination s’avérera
très enrichissant pour ce groupe de travail.

Il convient de souligner que les États
les plus sensibles à la surveillance de leur
milieu naturel, réalisent ce type de
contrôles depuis de longues années, à tra-
vers leurs ISC respectives. Que ce soit par
tradition culturelle ou par nécessité, plu-
sieurs pays latino-américains et des Ca-
raïbes, d’Europe, d’Afrique, arabes,
d’Asie et du Pacifique ont établi au sein de
leur propre cour des comptes, les moyens
nécessaires pour pouvoir réaliser ce type
de contrôles le plus efficacement possible.
Il ne faut pas oublier que bien que ces ins-
titutions exercent généralement leur fonc-
tion conformément aux principes de léga-
lité, efficience et économie, d’autres
appliquent en outre deux autres principes :
le principe d’équité et le principe d’envi-
ronnement, ce qui prouve qu’elles font
preuve d’une sensibilité accrue à l’égard
de cette question.

Par ailleurs, nous avons accédé à la
plupart des ISC qui font partie du groupe
de travail sur l’audit d’environnement de
l’INTOSAI, ce qui nous a permis de
prendre connaissance de leurs organi-
grammes respectifs et, par là même, de la
structure technique et administrative mise
en place par chacune d’entre elles pour les
audits d’environnement. Nous avons été
surpris non seulement par les moyens mis
en œuvre, mais aussi par le nombre de rap-
ports réalisés au cours de ces dernières an-
nées.

Eu égard à leur importance ou leur par-
ticularité, il convient de citer les suivants :

La Cour des comptes européenne, qui
fait partie de notre entourage le plus
proche, dispose d’une structure organisa-
tionnelle au sein de laquelle ce type d’au-
dits est placé sous la responsabilité du
membre de la Cour chargé des politiques
internes et de la recherche. Entre 1992 et
2001, la Cour a réalisé 6 rapports spéciaux
sur l’environnement.

La Cour des comptes des Pays-Bas est
structurée sur la base de 3 directions géné-
rales d’audit. L’une d’entre elles se consacre
exclusivement à l’environnement, à la ges-
tion des ressources naturelles et de la pêche,
à la gestion de l’eau, ainsi qu’à l’urbanisme
et l’agriculture. Au cours de la période
1993-2001, elle a réalisé 33 audits environ-
nementaux de régularité et opérationnels.

Le Bureau national d’audit du Royau-
me-Uni (NAO) est organisé sous forme de
directions opérationnelles, dont l’une est
consacrée à l’environnement et au trans-
port. Entre 1993 et 2001, le NAO a réalisé
17 audits d’environnement de type opéra-
tionnel.

Le Bureau de l’Auditeur général de
Norvège se compose de 7 départements,
dont un consacré à l’audit opérationnel
ayant réalisé 6 AE de ce genre au cours de
la période 1996-2000. Il convient de souli-
gner que le Bureau de l’Auditeur général a
organisé en mai 2001, à Oslo, le Ier Sémi-
naire EUROSAI sur l’audit d’environne-
ment. Ses principaux objectifs étaient
d’inspirer les ISC dans leurs efforts visant
à renforcer et accroître leurs initiatives
dans ce type de contrôles, et partager des
expériences et l’apprentissage entre les
différentes institutions de la région euro-
péenne. Au cours de ce séminaire, des ISC
de treize pays, outre celle de l’Union euro-
péenne, ont présenté leurs programmes
d’activités en matière environnementale,
les plus singuliers étant ceux des ISC de
Grèce et de Norvège. 

La Chambre suprême de contrôle de Po-
logne se compose de 14 départements opé-
rationnels d’audit et de 2 départements de
support juridique et stratégique. L’un de ces
départements opérationnels, dénommé Dé-
partement de protection environnementale,
a réalisé 63 audits d’environnement opéra-
tionnels et de régularité entre 1993 et 2000.

Le General Accounting Office (GAO)
ou Cour des comptes des États-Unis, est
fondé sur une structure placée sous la res-
ponsabilité directe de son Conseil général,
composé de 14 domaines d’activité faisant
office de départements, dont un consacré à
l’environnement et aux ressources natu-
relles. C’est vraisemblablement la raison
pour laquelle l’un des 21 objectifs du plan
stratégique du GAO pour le quinquennat
2000-2005, présenté dans le cadre du
Congrès, est appelé Ressources naturelles
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et protection de l’environnement. Ce dé-
partement a élaboré 75 audits d’environne-
ment opérationnels et de régularité au
cours de la période 1993-2000. 

Pour sa part, l’ISC rebaptisée en 1995
sous le nom de Bureau de l’Auditeur gé-
néral du Canada et du Commissariat à
l’environnement et au développement sou-
tenable, dispose de 2 sections ayant chacu-
ne leur propre équipe d’audit. L’une
d’entre elles dépend dudit commissariat et
est exclusivement consacrée à l’environne-
ment et aux ressources naturelles. Dans sa
déclaration d’intentions, l’Auditeur géné-
ral a déclaré que « une part importante de
la confiance que le peuple a dans nos ins-
titutions démocratiques, est fondée sur le
fait qu’il croit que les fonds publics sont
dépensés avec sagesse et efficacité. C’est-
à-dire que les dépenses sont efficientes,
conformes à la légalité et gérées sur la ba-
se d’un critère environnemental ». Au
cours de la période 1993-2000, le Com-
missariat à l’environnement et au dévelop-
pement soutenable a présenté 51 rapports
d’audit d’environnement opérationnel et
de régularité.

Il convient en outre de citer le cas de
l’un des pays candidats à l’adhésion à
l’Union européenne, en l’occurrence le
Bureau national d’audit de Lituanie, qui a
présenté entre 1995 et 2001 18 rapports
d’AE de régularité et opérationnels : une
excellente carte de visite à l’aube de son
adhésion au projet communautaire. 

Eu égard à toutes ces informations, il
faut reconnaître que depuis quelques an-
nées, des ISC de toutes les régions du
monde ont mis en œuvre une véritable po-
litique environnementale dans l’exercice
de leur tâche de contrôle. Il convient de
souligner que les ISC que nous avons ci-
tées, qui ne constituent qu’un petit aperçu,
ont affecté une partie importante de leurs
moyens et de leur structure à l’accomplis-
sement de cette tâche, ce qui prouve que ce
sont des ISC sensibles, certes, mais aussi
qu’elles considèrent cette tâche comme in-
contournable et pleine d’avenir.

La position de l’auditeur public face à
la mise en œuvre en Espagne du
contrôle environnemental

Dans l’audit comme dans toute autre
spécialité, les nouveaux domaines de

contrôle suscitent un sentiment d’insécuri-
té chez ceux qui y sont confrontés pour la
première fois. C’est tout à fait naturel et
cela nous permet en outre de nous mettre à
jour et d’utiliser de nouvelles techniques et
procédés pour atteindre les objectifs d’au-
dit prévus.

Comme dans tout autre type de
contrôles, la légalité, l’efficacité, l’effi-
cience et l’économie sont des critères par-
faitement applicables au contrôle environ-
nemental d’un organisme public, dans la
mesure où il s’agit de statuer : sur le res-
pect de la réglementation environnementa-
le, qui est de plus en plus développée ; sur
le degré de réalisation des objectifs envi-
ronnementaux prévus dans la politique et
le programme correspondants ; sur la ra-
tionalité des coûts environnementaux par
rapport aux objectifs atteints, etc. Par
conséquent, le fait que les normes qui ré-
gissent l’exercice de la fonction de contrô-
le de tout organe de contrôle omettent ex-
pressément le critère environnemental, ne
justifie nullement, d’après nous, la non-
utilisation de cette technique dans le sec-
teur public.

À la question de savoir si un auditeur
public habitué au contrôle financier et de
légalité peut réaliser ce genre de contrôles,
il convient de répondre en rappelant qu’en
Espagne il n’existe aucun obstacle légal
dans ce domaine sous la perspective pu-
blique, dans la mesure où les fonction-
naires ou le personnel qui l’exercent, qui
ont préalablement été reçus aux épreuves
établies pour avoir accès aux organes de
contrôle respectifs, ne sont tenus de res-
pecter que les dispositions relatives à
l’exercice de la fonction de contrôle des
normes correspondantes. Seules pourraient
être établies des restrictions d’ordre tech-
nique. Or ces dernières n’existent pratique-
ment pas dans la mesure où, sous une pers-
pective plus large, l’analyse et l’évaluation
du respect de la légalité environnementale
d’un organisme public, de la réalisation de
ses objectifs environnementaux, ainsi que
l’évaluation du contrôle interne des procé-
dures environnementales et de la situation
financière et patrimoniale eu égard aux
coûts de ce genre, peuvent parfaitement
être assumées par n’importe quel auditeur
public.

Compte tenu de tout ce qui précède,
nous adhérons sans faille à l’opinion inté-
gratrice d’Ángel González Malaxeche-
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varría, qui affirme : « L’examen [environ-
nemental] fait partie d’un audit de régula-
rité financière, certes, mais il a une projec-
tion environnementaliste. Cela revient
donc à un audit des états financiers d’une
organisation sensible aux répercussions
environnementales. Dans ce cas, l’auditeur
doit étendre son contrôle aux aspects envi-
ronnementaux, sans oublier d’examiner les
autres aspects qui sont normalement inclus
dans un audit financier et administratif et
de conformité. Il s’agit donc d’intégrer
dans un audit financier et administratif mo-
derne, les composantes de base qui présen-
tent un intérêt environnemental »4.

Pour finir, nous souhaiterions rappeler
quelque chose qui nous tient à cœur : l’au-
diteur public spécialisé dans les audits de
régularité, financiers et de conformité, ain-
si que dans les audits opérationnels, est
parfaitement capable de réaliser sans
risque un contrôle environnemental. L’uti-
lisation, le cas échéant, d’appareils de me-
sure, de tables d’éléments, ou de tout autre
instrument nécessaire à l’exécution des tra-
vaux, ne demande pas de notre part d’autre
formation que celle que nous avons acqui-
se dans le cadre de nos études secondaires.
Cela dit, si nécessaire, il faut tenir compte
de ce qui est dit dans le document IAPS
1010 (paragraphe 14) de la Fédération in-
ternationale des comptables : « L’auditeur
doit être capable d’identifier et d’acquérir
une compréhension des faits, des transac-
tions et des pratiques liés au milieu naturel
et susceptibles d’avoir une incidence signi-
ficative sur les états financiers et l’audit.
Cela ne l’empêche cependant pas, dans le
cadre de son travail, de se retrouver dans
des circonstances significatives demandant
des connaissances spéciales et, par là mê-
me, l’intervention d’un expert »5. 

Bien heureusement, de nombreux au-
teurs ont déjà planché sur l’audit d’environ-
nement. De notre côté, nous n’avons
d’autre prétention que d’attirer l’attention
de tout un chacun sur la nécessité d’encou-
rager l’utilisation de cette technique dans le
secteur public, technique d’ailleurs de plus
en plus répandue dans le secteur privé. Pour
ce faire, nous encourageons les autorités
concernées à favoriser son utilisation dans

la mesure du possible. Cela nous permet-
trait de nous rapprocher d’une affirmation
de Therese Johnsen, du Bureau de l’Audi-
teur général de Norvège, qui a récemment
tenu les propos suivants : « L’union de nos
forces pour auditer l’entrée en vigueur des
accords internationaux, est fructueuse non
seulement parce que de nombreux pro-
blèmes environnementaux vont au-delà des
limites nationales, mais aussi parce que la
collaboration est porteuse de connaissances
et de spécialisation dans ce domaine d’audit
relativement nouveau ».

Bibliographie consultée

Auditorías Medioambientales: guía meto-
dológica. Vicente Conesa Fernández-
Vítora. Éditions Mundi-Prensa, 1997.

Diccionario de Términos Medioambien-
tales. Haskoning, S.A. Área Editorial,
S.A., 1992.

Principios y Normas de Auditoría del Sec-
tor Público. Comisión de Coordinación
de los Órganos de Control Externo del
Estado Español, 1992. 

International Standard. ISO 14001. Envi-
ronmental management systems-Spe-
cification with guidance for use. ISO,
1996.

International Standard. ISO 14004. Envi-
ronmental management systems-Gene-
ral guidelines on principles, systems
and supporting techniques. ISO, 1996.

Auditoría Ambiental: su evolución históri-
ca y entorno político-institucional.
Ángel González Malaxechevarría. Ins-
tituto de Auditores Internos de España,
1997.

El Auditor de Cuentas ante la actuación
empresarial en temas medioambien-
tales. Julia García Díez y Antonio
Martínez. Arias. Revista Técnica nº 16.
Instituto de Auditores-Censores Jura-
dos de Cuentas de España.

Orientation pour l’Exécution d’audits d’ac-
tivités sous une perspective environne-
mentale. Groupe de travail sur l’audit
d’environnement. INTOSAI, 1999.

L’examen
environne-
mental fait
partie d’un
audit de
régularité
financière,
certes, mais il
a une
projection
environne-
mentaliste.

ORGANISATION DES INSTITUTIONS SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE DES FINANCES PUBLIQUES D’EUROPE

62

E U R S A IRAPPORTS ET ÉTUDESNo 9 - 2002

4 Auditoría Ambiental: su evolución histórica y entorno político - institucional. Ángel González Malaxeche-
varría. Instituto de Auditores Internos de España, 1997.

5 The consideration of environmental matters in the audit of financial statements. International Auditing
Practices Commitee (IAPC). International Federation of Accountants (IFAC).



Políticas medioambientales y fiscalización
de la ecología. María José de la Fuen-
te y de la Calle. Auditoría Pública nº
18, septiembre de 1999.

Revue EUROSAI , Nº 8.

Auditoría Medioambiental (AMA). Ma-
nuel Lagarón Comba. Crónica del
TCU 1992-1993. 

Algunas consideraciones acerca de la pla-
nificación de fiscalizaciones en el Tri-
bunal de Cuentas. Manuel Lagarón
Comba. Crónica del TCU, 1994-1995.

El auditor público ante la auditoría me-
dioambiental: una guía de trabajo. Ma-
nuel Lagarón Comba. Auditoría Públi-
ca nº 24, septiembre de 2001.

ORGANISATION DES INSTITUTIONS SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE DES FINANCES PUBLIQUES D’EUROPE

63

E U R S A I RAPPORTS ET ÉTUDES No 9 - 2002

1. Prémisse

L’Italie a récemment mis en œuvre un
projet de réorganisation de l’État à carac-
tère régionaliste qui, suite aux réformes
administratives des années 90 (appelées
« lois Bassanini » par allusion au ministre
qui en est à l’origine) passait dans un pre-
mier temps par la Loi constitutionnelle
1/1999 (aux termes de laquelle la compé-
tence en matière d’approbation des statuts
d’autonomie, qui était auparavant recon-
nue au Parlement, était désormais attribuée
aux Conseils régionaux), puis, récemment,
par la Loi constitutionnelle 3/2001 portant
réforme du Titre V de la IIe Partie de la
Constitution (qui a fait l’objet d’un réfé-
rendum populaire au mois d’octobre 2001
et qui a profondément réorganisé les rela-
tions réciproques entre l’État, les régions

et les organismes d’autonomie locale). Au-
delà des reconstructions théoriques –les
différences entre l’ordre régional et l’ordre
à caractère fédéraliste tendent à être de
moins en moins nettes et dénuées de va-
leur qualificative–, on peut affirmer sans
hésiter un instant que toutes ces disposi-
tions, de rang ordinaire et constitutionnel,
constituent « la voie italienne vers le fédé-
ralisme ». 

Le présent article comprend trois par-
ties portant respectivement sur :

1) Les lignes essentielles de la réfor-
me sous la perspective du pouvoir législa-
tif, administratif et de contrôle.

2) L’organisation des contrôles qui
sont actuellement exercés par la Corte dei
conti italienne sur les régions et les or-
ganes autonomes.

La récente réforme constitutionnelle 
en Italie et ses implications dans le système

de contrôle
MARIA ANNUNZIATA RUCIRETA

CORTE DEI CONTI italiana – Sezione regionale di controllo per la Toscana
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3) Le degré de « résistance » qui op-
pose le système de contrôle actuel à la
nouvelle organisation constitutionnelle :
quelles sont les certitudes à l’heure actuel-
le (dans un domaine plus que changeant)
et quels sont les pronostics et les perspec-
tives concrets. En ce qui concerne plus
particulièrement la Loi constitutionnelle
3/2001, adoptée en toute hâte, en quatre
lectures seulement, alors qu’elle était res-
tée dans l’oubli pendant plusieurs mois,
force est de constater que les implications
au niveau de l’ordre établi (en ce qui
concerne notamment son harmonisation
avec les normes de la Ière Partie de la
Constitution et les autres Titres de la IIe

Partie n’ayant pas été amendés) n’ont pas
pu être étudiées comme il se doit. C’est
pourquoi la Commission des affaires
constitutionnelles du Sénat a entrepris par
la suite une étude cognitive sur les effets
des révisions introduites dans l’ordre éta-
bli. Dans le cadre de ces recherches, le
président de la Corte dei conti, M. Staderi-
ni, a comparu devant ladite commission
pour donner son avis. La thèse qui est ex-
posée ci-après résume en différents points
la position « officielle » de la Corte dei
conti telle qu’elle est définie dans le texte
de l’intervention de son président du 31
octobre 2001.

2. Les lignes essentielles 
de la réforme

Cette réforme remplace l’étatisme qui
régnait auparavant par un nouveau multi-
centrisme fondé sur un certain nombre
d’autonomies à différents niveaux territo-
riaux, jouissant néanmoins de la même di-
gnité institutionnelle (la « République mul-
ticentriste des autonomies »). La nouveauté
que présente l’article 114 est qu’il va même
jusqu’à annuler l’acceptation de la subdivi-
sion de la République (identifiée à l’État)
en régions, provinces et communes, évitant
ainsi toute éventuelle reconstruction des or-
ganes en question sous forme de circons-
criptions décentralisées de l’État. Le nou-
veau texte dispose explicitement que la
République se « compose » de régions, de
provinces, de communes, de zones métro-
politaines et de l’État, ce qui donne lieu à
une structure d’ordre horizontal qui organi-
se les pouvoirs publics conformément au
principe de subsidiarité, en n’attribuant aux
niveaux les plus élevés que ce que les ni-

veaux les plus proches du citoyen ne peu-
vent mener à bien.

Les relations entre les organes qui
composent la République ne peuvent plus
être définies en termes de hiérarchie (ou de
« tutelle »), mais plutôt en termes de ré-
partition des compétences en ce qui
concerne les fonctions typiques (en parti-
culier législative et administrative) que le
nouveau texte redéfinit expressément.

Parmi les aspects les plus importants, il
convient avant tout de citer une répartition
différente des pouvoirs législatifs, outre
l’élimination du numerus clausus dans les
matières régionales (nouveau dispositif de
l’article 117). C’est ce que l’on désigne
par l’expression « prendre le critère de ré-
partition par l’autre bout » : là où la loi
énumérait auparavant les domaines qui re-
levaient de la sphère de compétences des
régions, elle énumère à présent les do-
maines réservés à la compétence de l’État.
Les matières qui incombent exclusivement
à ce dernier sont, entre autres, l’ordre pu-
blic et la justice (des domaines qui, dans
les expériences réellement fédérales, au-
raient au contraire fait l’objet d’une répar-
tition typique), la sauvegarde de l’environ-
nement et la détermination des standards
en ce qui concerne les prestations liées aux
droits civils et sociaux qui doivent être ga-
rantis sur l’ensemble du territoire national.
En revanche, les pouvoirs législatifs de
l’État et des régions sont exercés conjoin-
tement (sachant cependant qu’il n’incom-
be à l’État que d’en déterminer les prin-
cipes fondamentaux) dans les domaines
concernant la santé, la protection et la sé-
curité dans le travail, la recherche scienti-
fique et technologique, l’alimentation, les
pensions contributives et compensatoires,
l’harmonisation des budgets publics, ainsi
que la coordination des finances publiques
et du système fiscal. Les domaines rele-
vant de la compétence législative conjoin-
te sont désormais beaucoup plus nom-
breux que par le passé.

Enfin, le pouvoir législatif des régions
peut désormais être exercé d’une façon
générale et résiduelle dans tous les cas où
cela n’est pas exclu explicitement. Parmi
les matières qui ne sont pas citées et qui
incombent donc de façon résiduelle au
seul pouvoir régional, figure tout ce qui
concerne l’industrie, le commerce et
l’agriculture.

Dans le cadre
de ces
recherches, le
président de la
Corte dei conti,
M. Staderini, a
comparu
devant ladite
commission
pour donner
son avis.

Cette réforme
remplace
l’étatisme qui
régnait
auparavant par
un nouveau
multicentrisme
fondé sur un
certain nombre
d’autonomies à
différents
niveaux
territoriaux,
jouissant
néanmoins de
la même
dignité
institutionnelle.

Les relations
entre les
organes qui
composent la
République ne
peuvent plus
être définies en
termes de
hiérarchie (ou
de « tutelle »).

ORGANISATION DES INSTITUTIONS SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE DES FINANCES PUBLIQUES D’EUROPE

64

E U R S A IRAPPORTS ET ÉTUDESNo 9 - 2002



Le pouvoir exclusif, qu’il soit exercé
par l’État ou par les régions, est soumis
aux mêmes limitations, à savoir le « res-
pect de la Constitution, des dispositions is-
sues de l’ordre communautaire et des obli-
gations internationales ». La limite de
l’exercice de la compétence conjointe par
les régions est quant à elle constituée par
les « principes fondamentaux », qui,
d’après la Corte costituzionale, peuvent
directement découler de la législation en
vigueur dans les domaines concernés, sans
avoir à adopter de lois cadre, dont la ca-
rence aurait pour effet de paralyser de fac-
to et sine die le législateur régional. De
même, dans ces domaines, le législateur de
l’État ne peut « aller au-delà » des prin-
cipes fondamentaux et doit s’abstenir de
définir des normes de détail. 

Venons-en, à présent, au pouvoir admi-
nistratif. La première chose que nous
constatons est que le principe du « parallé-
lisme » a disparu entre les fonctions légis-
latives et les fonctions administratives
(aux termes desquelles toutes les compé-
tences administratives dans les domaines
relevant de la compétence législative
conjointe, étaient attribuées aux régions) et
qu’un nouveau principe est proclamé, un
principe selon lequel « les fonctions admi-
nistratives sont attribuées aux com-
munes », sauf si elles sont confiées, dans le
but de garantir leur exercice unitaire, aux
provinces, aux zones métropolitaines, aux
régions et à l’État, sur la base des principes
de subsidiarité, de différenciation et d’ap-
titude » (nouvel article 118)1. Cela est le
cas non seulement en ce qui concerne les
matières soumises à la législation exclusi-
ve de l’État et des régions, mais aussi
celles relevant de la législation conjointe
de l’État et des régions.

Les communes deviennent ainsi le
« noyau administratif » de la République.
Les régions, quant à elles, devraient se ca-
ractériser par les fonctions de programma-
tion et de coordination du système local.
Enfin, l’État ne devrait exercer des fonc-
tions administratives locales qu’exception-
nellement.

Pour ce qui est des contrôles, la consé-
quence nécessaire de cette nouvelle orga-

nisation des pouvoirs publics, telle que
nous l’avons décrite jusque là, est l’abro-
gation cohérente et explicite des disposi-
tions constitutionnelles (les anciens ar-
ticles 125 et 130 de la Constitution)
comportant une conception hiérarchique
des relations entre l’État et les organes ter-
ritoriaux et des relations de ces derniers
entre eux. Le système des contrôles de lé-
gitimité a priori (et, dans certains cas,
contrôles de mérite) exercés par l’État sur
les actes des régions, d’une part, et par les
régions sur les actes des collectivités lo-
cales, d’autre part, doit donc être considé-
ré comme d’ores et déjà caduque, ce qui
interdit par là même toute possibilité de
renvoi à des normes ultérieures. Par
ailleurs, sur le plan pratique, il faut préci-
ser que ces formes de contrôle n’avaient
pas donné de bons résultats, et que la lé-
gislation ordinaire la plus récente s’était
chargée de les réduire à la plus simple ex-
pression.

Reste cependant à déterminer quel sera
le destin du contrôle externe dont font
l’objet les régions et les collectivités lo-
cales, qui est actuellement exercé par la
Corte dei conti et qui n’est visé par aucu-
ne norme d’abrogation.

Voyons à présent quelles sont les
formes et les caractéristiques essentielles
de ce contrôle en vue de déterminer quelle
est la partie de ce dernier qui peut encore
être appliquée et quelles sont les autres
formes de contrôle que nous pouvons
identifier.

3. L’organisation actuelle des contrôles
de la Corte dei conti

Les fonctions de contrôle de la Corte
dei conti trouvent essentiellement leur ori-
gine directe dans l’article 100 de la Consti-
tution, qui fait partie du Titre III et qui
n’est donc pas touché par la récente réfor-
me constitutionnelle, laquelle concerne
uniquement le Titre V. En vertu de cette
disposition constitutionnelle, la Corte
contrôle a priori la légitimité des actes du
Gouvernement et a posteriori l’exécution
du budget de l’État.

La première
chose que nous
constatons est
que le principe
du
« parallélisme »
a disparu entre
les fonctions
législatives et
les fonctions
administratives.
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1 Il convient de préciser que les critères de répartition n’ont pas la même valeur sur l’ensemble du territoire,
et que les compétences ne sont pas attribuées une fois pour toutes, puisque les rôles sont censés être interchan-
geables entre les administrations impliquées.
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(les anciens
articles 125 et
130 de la
Constitution)
comportant une
conception
hiérarchique des
relations entre
l’État et les
organes
territoriaux et
des relations de
ces derniers entre
eux. 



En ce qui concerne le sujet qui nous in-
téresse ici plus précisément, il faut rappe-
ler que la loi 20/1994 a donné lieu à une
réforme approfondie des fonctions de
contrôle de la Corte dei conti. D’une part,
le contrôle a priori a sensiblement été ré-
duit et limité à un nombre assez restreint
d’actes du Gouvernement ayant une im-
portance particulière et un retentissement
institutionnel considérable ; d’autre part,
la Corte s’est vu confier une fonction de
contrôle a posteriori généralisé de la ges-
tion publique, non seulement de l’État,
mais aussi des régions et des autres or-
ganes autonomes. La Corte a ainsi assumé
un rôle central dans le système de contrô-
le, cessant par là même d’être la Cour des
« comptes de l’État » pour devenir la Cour
des « comptes publics ». En ce qui concer-
ne les organes d’autonomie territoriale, la
Corte costituzionale a souligné en 1995
que le fondement constitutionnel du
contrôle de gestion défini par la loi
20/1994, n’est pas lié aux dispositions
contenues dans les articles 100, 125 et 130
(d’autant que ces deux derniers ont été
abrogés), mais découle indirectement de
l’ensemble de la conception constitution-
nelle qui imprègne de la même façon l’ac-
tivité de toutes les administrations pu-
bliques, laquelle est fondée sur les
principes du bon fonctionnement des bu-
reaux publics (article 97), de la responsa-
bilité des fonctionnaires (article 28), de
l’équilibre budgétaire tendanciel (article
81) et de la coordination des finances pu-
bliques de l’État et locales (article 119).

Les contrôles de gestion que doit effec-
tuer la Corte auprès des collectivités terri-
toriales, se caractérisent par leur double
nature : d’un côté, ils ont pour objet d’ai-
der les organes de représentation à s’ac-
quitter du contrôle politique qu’ils exer-
cent sur les organes du Gouvernement ; de
l’autre, ils visent à collaborer avec les ad-
ministrations contrôlées elles-mêmes,
étant donné, comme l’affirme la Corte
costituzionale, que ces contrôles ont avant
tout pour objet de favoriser les processus
d’ « autocorrection », que ce soit au niveau
des décisions organisationnelles ou des ac-
tivités de gestion et de contrôle interne.
« Ce pour quoi » -affirme la Corte costitu-
zionale elle-même, - « il est décisif de
confier cette mission à un organe tel que la
Corte dei conti, dont l’activité est absolu-
ment neutre et étrangère à toute configura-

tion politique d’intérêts ». En substance,
grâce à cette collaboration avec les or-
ganes contrôlés, la Corte dei conti joue
non pas le rôle d’un pouvoir de l’État fai-
sant office de contrepoids de l’autonomie
régionale, bien au contraire, mais s’acquit-
te d’une mission servant la nécessité géné-
rale d’une bonne et saine gestion des res-
sources collectives.

En vertu du pouvoir d’auto-organisa-
tion qui lui est reconnu par la loi, la Corte
dei conti a réformé sa présence sur le terri-
toire en créant initialement des « chambres
régionales de contrôle » (1997) aux côtés
des anciennes « délégations régionales »
(organes ayant une structure monocra-
tique), puis en remplaçant ces deux types
d’organes par les « Sections de contrôle
régionales », qui ont commencé leurs acti-
vités le premier janvier 2001.

Les Sections régionales contrôlent non
seulement les administrations décentrali-
sées de l’État, mais aussi la gestion des ad-
ministrations régionales et locales qui fi-
gure dans les bilans. Le contrôle des
régions a pour but de veiller au respect des
objectifs fixés par les lois régionales pro-
grammatiques et de principe, et est fondé
sur des analyses comparatives des diffé-
rents secteurs (en particulier la santé et les
transports). En ce qui concerne les collec-
tivités locales, au contrôle exercé par les
Sections régionales vient s’ajouter le
contrôle exercé au niveau central par la
Section des autonomies, qui a pour mis-
sion d’informer le Parlement de l’évolu-
tion et des résultats globaux des finances
locales (loi 51/1982).

Or, bien que, conformément aux dispo-
sitions de la loi 20/1994, le système de
contrôle ne soit pas concerné par les ré-
centes modifications constitutionnelles, et
bien qu’il n’entre pas en conflit avec la va-
lorisation du principe d’autonomie conte-
nue dans ces dernières, il n’en reste pas
moins qu’il est dénué de fondement
constitutionnel explicite, c’est pourquoi il
risque de devoir se soumettre à des sources
de rang supérieur à la loi nº 20 elle-même :
l’exemple typique est celui des statuts ré-
gionaux, dont les sources sont de rang su-
périeur à la loi ordinaire. À ce propos, il
convient de préciser que la loi constitu-
tionnelle 1/1999 (nouveau texte de l’ar-
ticle 123) reconnaît aux régions un pou-
voir statutaire renouvelé, beaucoup plus
vaste qu’auparavant, dans la mesure où sa

La Corte
contrôle a
priori la
légitimité des
actes du
Gouvernement
et a posteriori
l’exécution du
budget de
l’État.
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seule limite est l’ « harmonie avec la
Constitution », et qui n’est plus assujetti
au contrôle préalable du Parlement. 

Dans le cadre de la phase constituante
dans laquelle nous nous trouvons actuelle-
ment, il semble vraisemblable de considé-
rer que les initiatives régionales visant à
instituer des organes de contrôle spéci-
fiques devant rendre des comptes aux
Conseils régionaux, ne manqueront pas, à
l’image des États européens voisins (on
sait, par exemple, que le projet de statut de
la région du Vénéto contient une proposi-
tion allant dans ce sens).

4. Les perspectives

Face à ce nouveau paysage qui vient tout
juste de se dessiner, il semblerait qu’il sub-
siste encore des raisons plus que justifiées,
d’ordre constitutionnel, pour confirmer les
fonctions de contrôle attribuées à la Corte
dei conti, et d’ordre pratique, pour maintenir
l’actuelle organisation unitaire du contrôle.

Du point de vue constitutionnel, en tant
que cour des comptes et organe de la Ré-
publique, la Corte dei conti est appelée,
par nature, à faciliter la coordination des
finances publiques conformément au nou-
vel article 117 de la Constitution, en vue
de garantir la compatibilité économique et
financière dans les limites imposées aussi
bien au niveau interne que communautaire
aux finances nationales et, par là même, à
l’autonomie financière des régions et des
collectivités locales.

Pour ce qui est du nouvel article 119,
qui consacre les principes de ce que l’on
appelle le « fédéralisme solidaire » en
créant un fonds mutuel pour les territoires
présentant la plus faible capacité fiscale
par habitant (paragraphe 3), il prône l’éta-
blissement d’un contrôle de l’application
des mécanismes de recouvrement et de ré-
partition des ressources que les régions les
plus riches consacrent aux plus pauvres,
mais surtout l’utilisation régulière et effi-
ciente des ressources qui confluent vers les
régions bénéficiaires. Il est bien évident
que ce contrôle ne peut pas être exercé
d’une façon crédible et acceptable par un
organe de la région qui bénéficie de ces
ressources. Cette disposition constitution-
nelle ne remet donc nullement en cause
l’attribution du contrôle à la Corte dei
conti, en vertu de la loi 20/1994, bien au

contraire, puisque la Corte est parfaite-
ment capable de s’acquitter d’une telle
mission depuis la position indépendante et
neutre qui est la sienne. 

On pourrait en dire de même en ce qui
concerne la norme constitutionnelle qui
prévoit l’affectation de ressources supplé-
mentaires et la mise en œuvre d’actions
spéciales en faveur des zones sous-dévelop-
pées du pays (article 119, paragraphe 5).

Ces considérations règlent la question
du contrôle de la « cohérence du systè-
me », que la Corte exercerait en qualité de
« garant de l’équilibre économique et fi-
nancier de l’ensemble du secteur public ».
Or, cette dernière s’estime habilitée à exer-
cer également le contrôle de l’exécution
des budgets des régions et des collectivités
locales, afin de s’assurer du respect des
objectifs programmatiques et d’évaluer la
qualité de l’action administrative, confor-
mément aux paramètres d’efficience, d’ef-
ficacité et d’économie qui caractérisent le
contrôle de gestion a posteriori.

Sur ce plan, il n’y a pas lieu d’invoquer
ici l’article 5 de la Constitution, qui lance
un appel à l’ « unité » de l’État, dans la me-
sure où il est évident que cette même né-
cessité subsiste également au sein des
autres États fédéraux et para-fédéraux,
dans lesquels les contrôles sont cependant
exercés par des organes locaux de contrôle
différents et autonomes, et non pas par une
cour des comptes unique. Par conséquent,
au-delà de la recherche du « fondement
constitutionnel », il convient plutôt de
s’efforcer de « convaincre » les interlocu-
teurs institutionnels que la Corte dei conti
n’est pas un organe de contrôle de l’État à
l’égard des autonomies locales et que son
indépendance vis-à-vis du Gouvernement
de la nation et le fait que cette indépen-
dance soit reconnue par la Constitution, en
font un organe de garantie pour le système
des autonomies également (organe de la
République). 

Il convient en outre de souligner cer-
tains atouts : le déplacement de l’axe du
pouvoir vers les gouvernements régionaux
au détriment des Assemblées électives, qui
augmente les besoins cognitifs de ces der-
nières en ce qui concerne l’évaluation
neutre des résultats de la gestion ; les ten-
sions entre les régions et les collectivités
territoriales infra-régionales, qui poussent
ces dernières à préférer un organe de
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contrôle unitaire, vertébré au niveau du
territoire, plutôt que des organes institués
au niveau régional ; diverses considéra-
tions d’opportunité pratique liées aux
risques de duplications et de lacunes, ainsi
qu’à la possibilité d’assister à des conflits
quant à la délimitation concrète des com-
pétences de contrôle entre l’organe de
contrôle central et les organes régionaux.

Sous cette dernière perspective, le mo-
dèle en vigueur, qui est celui d’une cour
des comptes unitaire, structurée en diffé-
rentes sections régionales, présente des
avantages indiscutables par rapport aux
modèles qui se caractérisent par une plura-
lité d’organes de contrôle régionaux dis-
tincts de l’organe central. Ce modèle favo-
rise la coordination des activités de
contrôle respectives depuis leur program-
mation, la réalisation de contrôles
conjoints sur les aspects « horizontaux »
de l’action administrative, l’utilisation de
critères et de techniques communs et la
présentation aux Assemblées électives et
aux administrations de rapports unitaires
fondés sur des standards d’efficience et
d’efficacité déterminés sur une base natio-
nale comparée.

Toutes ces questions sont contenues
dans le projet du d.d.l. d’initiative gouver-
nementale concernant l’application de la
réforme du Titre V, qui est actuellement

examiné au Parlement (où sont adoptés les
principes fondamentaux de la législation
conjointe État-régions, qui sont d’autant
plus intéressants qu’ils prévaudraient sur
les statuts dans la hiérarchie des sources).

Ce projet définit entre autres la fonc-
tion de contrôle de la Corte dei conti dans
le nouveau contexte des autonomies. Outre
le respect de l’équilibre budgétaire par les
communes, les provinces, les zones métro-
politaines et les régions, notamment dans
le cadre de l’Union européenne, ce même
projet dispose que les Sections régionales
de la Cour des comptes doivent, confor-
mément aux principes du contrôle de ges-
tion a posteriori, s’assurer de la mise en
œuvre de moyens permettant d’atteindre
les objectifs fixés dans les lois régionales
programmatiques et de principe, et une
gestion financière saine au sein des auto-
nomies locales.

Cette proposition fait actuellement
l’objet d’une discussion entre le Gouver-
nement et les collectivités locales, afin de
trouver l’équilibre entre la valorisation du
principe d’autonomie et les besoins de co-
ordination. Or, sachant qu’il appartient au
seul Parlement de se prononcer définitive-
ment sur cette question, nous devons nous
limiter à affirmer, pour conclure cette pré-
sentation, qu’il est urgent de mettre un ter-
me aux incertitudes actuelles. 

Cette
proposition
fait
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Priemyselná 2
SK 824 73 Bratislava
République Slovaque

Téléphone : 421 2 55423069
Télécopie : 421 2 55568363
E-mail : hlavac@controll.gov.sk

molnar@controll.gov.sk
http://www.controll.gov.sk

Court of Audit
of The Republic of Slovenia
Slovenska 50
SI -1000 Ljubljana
Slovénie

Téléphone : 3861478 5888
Télécopie : 3861478 5891
E-mail : sloaud@rs-rs.si
http://www.sigov.si/racs/

Riksrevisionsverket
Drottninggatan, 89
S-104 30 Stockholm
Suède

Téléphone : 4686904000
Télécopie : 4686904123
E-mail : int@rrv.se
http://www.rrv.se

Contrôle Fédéral des Finances
de La Confédération Suisse
Monbijoustrasse 45
CH 3003 Bern
Suisse

Téléphone : 41313231020
Télécopie : 41313231101
E-mail : sekretariat@efk.admin.ch

Info@efk.admin.ch
http://www.efk.admin.ch

Supreme Audit Office
Jankovcova 63
170 04 Praha 7
République Tchèque

Téléphone : 420 2 33045350
Télécopie : 420 2 33045336
E-mail : lubomir.volenik@nku.cz
http://www.nkv.cz

Turkish Court of Accounts
Sayistay Baskanligi
Inonu Bulvari
06530 Balgat
Ankara
Turquie

Téléphone : 90 312 2953030 
Télécopie : 90 312 2954094
E-mail : cevadgurer@sayistay.gov.tr

cevadgurer@ttnet.net.tr
http://sayistay.gov.tr

The Accounting Chamber of Ukraine
7 Mykhailo Kotsiybynsky, Kiev
Kiev-30, Ukraine, GSP 252601
Ukraine

Téléphone : 380442242664
Télécopie : 380442342030
E-mail : rp@ac - rada.gov.ua
http://www.ac - rada.gov.ua

Adresses des membres de l'EUROSAI



E U R S A I
Organización de las Entidades Fiscalizadoras Superiores de Europa

European Organisation of Supreme Audit Institutions
Organisation des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances Publiques d’Europe

Europäische Organisation der Obersten Rechnungskontrollbehörden
Европейская организация высших органов финансового контроля


